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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingt-cinquième

          (25e) jour du mois de novembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt-cinq (25) novembre deux mille trois

          (2003), dossier R-3492-2002, Phase 2. Demande du

          Distributeur relative à la détermination du coût du

          service - Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Le procureur de la Régie est maître Richard Lassonde.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser et maître Jacinte Lafontaine.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Vital Barbeau et

          monsieur Richard Dagenais;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;

          Association des gestionnaires de parcs immobiliers en
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          milieu institutionnel, représentée par monsieur

          Gilbert Desmarais;

          Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Conseil de l'industrie forestière du

          Québec, représentés par maître Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Fédération des commissions scolaires du Québec,

          représentée par maître Pierre Bérubé;

          Gazifère inc., représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes inc., représentée par

          monsieur André Beaulieu;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par monsieur Razi Shirazi et monsieur

          Jean-François Lefebvre;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Pierre Tourigny;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée
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          par maître Jocelyn B. Allard;

          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous en ce mardi vingt-cinq (25) novembre.

          Je ne sais pas si... C'est la Sainte-Catherine, je ne

          sais pas si ça concerne des gens dans la salle. Un

          dernier petit droit aujourd'hui sur la preuve par

          rapport au thème 3. Nous commençons nos travaux.

          D'abord, peut-être pour savoir, il y avait peut-être

          des engagements, peut-être qu'on pourrait...

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, on a des engagements à déposer qui ont été

          distribués, je crois, on va donc déposer quatre
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          engagements aujourd'hui, nous allons déposer réponse

          à l'engagement numéro 1 sous HQD-13 document 6.1.

          HQD-13 doc.6.1 :    Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 1.

          Réponse à l'engagement numéro 34, HQD-13 document

          6.34.

          HQD-13 doc.6.34 :   Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 34.

          Réponse à l'engagement numéro 35, HQD-13 document

          6.35.

          HQD-13 doc.6.35 :   Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 35.

          Et finalement, réponse à l'engagement numéro 36,

          HQD-13 document 6.36.

          HQD-13 doc.6.36 :   Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 36.

          LE PRÉSIDENT :

          On n'a pas reçu 36, nous.

                               - 12 -

          R-3492-2002                             PRÉLIMINAIRES

          25 novembre 2003

          Volume 28

          Me ÉRIC FRASER :

          Il est quelque part dans la salle, il se promène.

          Donc, il n'y a plus que sept engagements qui manquent

          à l'appel. Sur ces sept, nous avons bon espoir qu'il

          y en a au moins cinq qui vont être déposés dans le

          courant de la journée. Et il y a deux engagements qui

          seront déposés d'ici la fin de la semaine, on espère

          jeudi. Il s'agit des engagements 30 et 31, lesquels

          sont issus de la preuve financière.

          Donc, il y avait les questions de la Régie sur le

          traitement de la perte de change et la mise à jour du

          dossier, la mise à jour du coût de la dette et du

          taux de rendement. Il s'agissait des engagements

          respectivement 30 et 31. Et d'ailleurs, on peut

          annoncer tout de suite que le coût de la dette sera

          mis à jour selon le Consensus Forecast du mois

          d'août. Et, bien, c'est ça. Donc, tous les efforts

          sont faits pour que ce soit déposé dès jeudi. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser. Monsieur Lefebvre, Monsieur

          Hennekens, on vous écoute.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Oui. Merci. Premièrement, je n'avais pas été

          assermenté la semaine dernière n'ayant pas présenté.

                     _____________________
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingt-cinquième (25e) jour

          du mois de novembre, ONT COMPARU :

          PREUVE DU GRAME

          JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE, directeur général pour le

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie, ayant

          son adresse d'affaires au 315, boulevard René-

          Lévesque Est, Montréal (Québec);

          YVES HENNEKENS, (sous le même serment),

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Donc, j'endosse officiellement la preuve telle que

          déposée, la preuve du GRAME, elle a été faite sous ma

          responsabilité, donc j'en assume le contenu.

          J'aurais, par contre, trois coquilles à corriger. En

          fait, une qui concerne les réponses du GRAME aux

          questions de la Régie et Union des consommateurs. À

          ce moment-là, à la page 5, nous citons, nous citons,

          nous disons que les profits d'Hydro-Québec atteignent

          deux point un milliards (2,1 G$) et nous disons

          qu'Hydro n'a amassé que quatre mille six cent

          soixante-six millions (4,666 M$). On comprend qu'il y

          a un six de trop, et c'est quatre cent soixante-six
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          (466 M$) et non pas quatre mille millions. Sinon

          Hydro aurait déjà dépassé ses objectifs largement, et

          on ne serait peut-être même pas ici. Bon. Ça, ça

          concerne les réponses aux questions.

          Et dans la preuve proprement dite, à la page 13, dans

          le tableau de la page 13, à clients résidentiels, ça

          divise, c'est les catégories de clientèles, clients

          résidentiels, on comprend que ce n'est pas mille

          kilowatts (1000 kW), mais mille kilowattheures

          (1000 Kwh) donc. Et la dernière catégorie, clients de

          puissance... de moyenne puissance, c'est bien cinq

          mille kilowatts (5000 Kw) qu'il faut lire et trois

          millions soixante mille kilowattheures (3,060 M/Kwh).

          Donc, ce sont les seules corrections. Et avec ça, ça

          complète la preuve proprement dite. Donc, je

          laisserais maintenant mon expert, monsieur Hennekens,

          faire la première présentation et je ferais la

          subséquente tout de suite après.

          PRÉSENTATION PAR M. YVES HENNEKENS :

          Cette présentation est en fait un peu les conclusions

          et les recommandations de la première présentation

          qui avait été faite la semaine passée où, justement,

          on ne devait pas aborder les niveaux de la

          proposition tarifaire. Donc, évidemment, l'optique,

          c'est, on ne reviendra pas avec toute
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          l'argumentation, la première, de la première

          présentation, mais c'était une optique de gestion de

          la demande, gestion de la consommation dans un point

          de vue de développement durable.

          Donc, ce que tout le monde s'entend en fait, c'est,

          puisque ça va être abordé dans une troisième phase,

          c'est qu'une nouvelle structure tarifaire est

          souhaitable pour optimiser la gestion de la

          consommation et revenu pour Hydro-Québec. C'est un

          point disons essentiel du fait qu'il faut... le

          Distributeur a des droits, mais les consommateurs

          aussi, et, globalement, il faut voir au niveau de

          l'économie et le développement durable quelle est la

          position, disons, optimale.

          Donc, justement, la nouvelle structure devrait être

          adoptée avant qu'un ajustement des tarifs soit

          apporté si c'est jugé nécessaire. Dans la

          présentation, dans mon argumentation, je n'ai pas

          évalué en fait la base de tarification. Mais surtout

          comment la nouvelle structure des tarifs devait

          refléter une réalité des coûts.

          En fait, c'est le deuxième point. C'est, la structure

          tarifaire et les tarifs doivent procurer aux

          consommateurs une réalité des coûts pour Hydro-

          Québec. Puis c'est important de voir là-dedans que la
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          structure des tarifs n'est pas nécessairement liée au

          niveau des tarifs. Donc, ce n'est pas parce qu'on

          montre... disons qu'une hausse... ce n'est pas parce

          qu'on change la structure des tarifs qu'on a

          nécessairement une hausse des tarifs. En fait, ça

          peut être par paliers. Et dans le fond, ça peut

          s'équilibrer. Et ce point-là est débattu par d'autres

          points. Puis, moi, je n'ai pas d'opinion

          nécessairement disons d'élaborer par rapport à cet

          élément-là.

          Évidemment, quand on parle de structure tarifaire, on

          peut... ou disons le niveau des tarifs, on peut tenir

          compte des avantages concurrentiels et des réalités

          économiques, c'est-à-dire les coûts d'opportunité et

          les coûts réels. Donc, dans les périodes de pointe

          qui, on sait, varient désormais, bien, il faut que le

          consommateur puisse avoir l'information pour

          justement mieux consommer pour permettre soit au

          fournisseur ou à Hydro-Québec de maximiser ses

          revenus, optimiser ses revenus plutôt, et en même

          temps, lui aussi, être capable de s'adapter au niveau

          de la hausse, de ne pas, lui, absorber tout le coût

          de cet ajustement tarifaire-là.

          Ce qui m'amène justement au fait que la proposition

          du Distributeur d'appliquer une hausse uniforme, en

          fait, des tarifs n'est pas souhaitable. En fait, je
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          conclurais sur le point que ça ne permet pas

          d'optimiser la gestion de la consommation. On aurait

          à la fois une perte pour les consommateurs et pour

          Hydro-Québec. Ça, c'était une conclusion de la

          première présentation.

          D'ailleurs, on pourrait se demander aussi pourquoi on

          propose une hausse de six pour cent (6 %) de la

          redevance. Quelle est la logique, par exemple, est-ce

          que les coûts fixes ont augmenté autant que, par

          exemple, les autres coûts d'approvisionnement? Ici,

          on peut regarder ça dans les différents contextes

          d'approvisionnement et de production qui touchent

          évidemment la distribution.

          L'autre point que je considère, en fait, très

          important, c'est qu'il y a un problème méthodologique

          à procéder à une hausse puis à une réorganisation des

          tarifs. En fait, on est dans une confusion des

          signaux envoyés aux consommateurs. Puis, là, c'est

          dans une perspective totalement hypothétique. On

          pourrait, par exemple, statuer sur une hausse et, par

          la suite, reprendre les structures tarifaires et,

          justement, faire en sorte que, dans certains paliers

          ou certaines nouveaux - comment dire - nouveaux

          paramètres qu'on insérerait dans les tarifs, qu'il

          pourrait y avoir des baisses.
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          Donc, quelque part, on arrive, on pourrait arriver

          d'ici quelques mois, d'ici la fin de la Phase 3 à

          avoir des signaux contradictoires. Et au niveau du

          consommateur, et généralement de la réaction, si on

          veut, par rapport à la gestion de la consommation, ce

          ne serait pas idéal. Donc, il faut avoir un message

          clair et permettre aux gens de s'adapter, à la

          clientèle plutôt.

          Finalement, toujours dans un contexte hypothétique,

          s'il y a des hausses tarifaires, si les hausses

          tarifaires, si elles sont jugées nécessaires par la

          Régie, elles ne devraient pas être immédiates. Les

          clientèles doivent pouvoir avoir le temps d'adapter

          leur consommation, d'améliorer la gestion de la

          demande par rapport aux informations qu'ils vont

          recevoir et, en même temps aussi, parallèlement

          d'améliorer l'efficacité énergétique.

          En fait, les ajustements tarifaires devraient

          s'appliquer seulement après que la nouvelle structure

          soit adoptée. J'ai terminé.

          (9 h 15)

          PRÉSENTATION PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Voilà, donc le plan de la présentation du GRAME, bon

          d'abord, un petit préambule, la présentation a été

          subdivisée selon les enjeux du développement durable,
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          donc ça reprend des idées de notre preuve mais

          structurées dans une perspective où on parle des

          enjeux environnementaux, sociaux, économiques, puis

          de la proposition tarifaire.

          Parce qu'évidemment, les fondements du développement

          durable sont la protection de l'environnement,

          l'équité sociale, dans une perspective

          intergénérationnelle, et le développement économique.

          Bon.

          Tout ça, c'est dans un contexte où il y a eu une

          baisse réelle de treize point un pour cent (13,1 %)

          en cinq ans, on a ajusté nos chiffres suite,

          justement, aux réponses aux questions qu'on a eues

          d'Hydro. Et ça a été soulevé dans la preuve de notre

          expert, comme quoi qu'il y a justement un impact

          proportionnel qui est beaucoup plus grand pour les

          ménages québécois du fait que la portion électricité

          dans le bilan énergétique est plus élevée ici que

          dans les autres états en général.

          Donc prenant ce contexte-là, comment on considère le

          prix de l'énergie dans une perspective de gestion

          environnementale. Il y a un débat qui s'est fait sur

          la question du tarif juste et raisonnable ou s'il y

          avait un autre objectif qui devrait être poursuivi.

          Nous, on soulève que dans une perspective de
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          développement durable, la question d'un tarif juste

          et raisonnable reflète, en tout cas, assez bien

          l'objectif de développement durable, qui est à la

          fois une recherche de bas tarif mais avec les vrais

          coûts.

          Donc ce n'est pas le plus bas tarif possible, ça

          reflète davantage le fait que le tarif doit être

          juste, bien que c'est, évidemment, l'objectif n'est

          pas d'avoir une inefficacité dans la production ou la

          distribution pour augmenter les prix de l'énergie, je

          pense que c'est très clair que ce n'est pas plus

          durable non plus, parce qu'il y a aussi l'aspect de

          compétitivité, l'aspect économique qui est important.

          Mais je pense que le concept de tarif juste et

          raisonnable reflète assez bien le concept de

          développement durable, en tout cas, le permet. Bon.

          Dans ce cas-là, un bas prix énergétique, que ce soit

          pour l'électricité ou les autres formes, il faut voir

          que ce n'est pas nécessairement un bon outil de

          redistribution sociale. Donc si on disait qu'on avait

          un seul taux d'imposition mais qu'on avait juste des

          bas prix pour l'énergie, pour le pétrole et le reste,

          ça ne serait pas nécessairement une société plus

          égalitaire, ça serait une société qui gaspillerait

          beaucoup plus. Donc ça donne un mauvais signal à tous

          les consommateurs, sachant que les, par exemple les
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          faibles revenus sont une portion quand même seulement

          de la consommation.

          Par contre, et il faut se mettre dans un contexte où,

          par exemple, en Europe, on développe de plus en plus

          les réformes écologiques de la fiscalité, où on

          augmente les tarifs énergétiques pour pouvoir, mais

          par des taxes ou des redevances qui vont, à ce

          moment-là, à l'État et qui servent à financer des

          mesures sociales ou des baisses d'impôt ou autres.

          Ce qui veut dire que le message, à ce moment-là, qui

          est donné, c'est une hausse de tarif pour

          l'électricité mais pas un fardeau plus gros pour le

          contribuable, globalement. Et il faut distinguer

          cette situation-là avec une situation comme la crise

          du pétrole, où, à ce moment-là, c'était une hausse du

          prix international donc plus d'argent qui quittait le

          pays, donc pas plus d'argent pour l'État : un coup

          que le contribuable payait plus cher pour son

          essence, il n'y avait pas plus d'argent pour l'État

          ou pour des baisses d'impôt, ou pour une mesure

          sociale pour des démunis.

          Donc il faut très bien distinguer les chocs

          tarifaires des crises du pétrole, par exemple, avec

          une situation qu'on a à gérer actuellement ou une

          situation où il y a un transfert qui peut être fait,
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          comme dans le cadre des réformes de la fiscalité.

          Par contre, cela étant dit, Hydro-Québec

          Distribution, Hydro-Québec dans son ensemble, a une

          responsabilité sociale. Même une entreprise comme Gaz

          Métro - Gaz Métro, selon nous, en a une - mais Hydro-

          Québec en a d'autant plus une, et je pense qu'elle

          est reconnue dans une certaine mesure.

          On a été chercher quelques réponses parce qu'on avait

          pas eu encore la réponse d'Hydro - ça a peut-être été

          déposé tout à l'heure mais là, comme on ouvre le bal

          ce matin, je n'ai pas pu voir les réponses - mais on

          a été chercher, dans des documents de la cause

          R-3473, on a réussi à trouver certaines des

          statistiques qu'on avait demandées un peu plus tôt à

          Hydro-Québec, et ça nous donne un peu une situation

          au niveau de l'enjeu social, donc impact social et

          stratégies pour les ménages à faible revenu.

          On parle de cinq cent quarante mille (540 000)

          ménages à budget modeste, qui paient une facture

          d'électricité sur le chauffage - je ne pense pas que

          les chiffres auraient beaucoup changé depuis quelques

          mois - soixante-douze pour cent (72 %) des ménages à

          budget modeste et donc cinq cent quarante mille

          (540 000) sur sept cent cinquante mille (750 000). Ça

          nous donne un peu une idée des proportions.
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          Cent dix mille (110 000) ménages qui ne sont pas

          responsables de payer leur facture - donc sur le

          quinze pour cent (15 %) des ménages à faible revenu,

          sur les ménages à faible revenu - cent mille

          (100 000) ménages qui chauffent à une autre source,

          donc treize pour cent (13 %) des ménages à budget

          modeste qui ont une autre source pour le chauffage.

          Donc ça donne un peu les proportions.

          Et là, dans la cause R-3473, voici comment Hydro-

          Québec présente l'impact du programme communautaire,

          donc qui vise les ménages à faible revenu :

                         Hydro-Québec Distribution versera

                         annuellement 1 756 M$ à l'Agence

                         d'efficacité énergétique, permettant à

                         5 040 ménages à budget modeste de

                         bénéficier du programme à chaque

                         année. Donc la contribution du

                         Distributeur pour la période 2003-2006

                         permettra à 20 160 ménages à budget

                         modeste de participer au programme de

                         la EÉ...

          soit de l'Agence,

                         ... soit 3,7 % des ménages à budget

                         modeste chauffant à l'électricité,

                         pour une contribution directe...

          à l'Agence, là,
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                         ... de 3 M$.

          Bon. Et là, si on regarde dans d'autres états, en

          termes de pourcentages, c'est sûr que c'est assez

          minime sur les budgets d'Hydro. Et si on compare dans

          d'autres états, il y a plusieurs états qui ont

          spécifiquement soit, comme par exemple dans le

          Massachusetts, puis c'est inclus dans les budgets

          d'efficacité énergétique, dans certains cas, c'est

          des budgets même qui sont considérés à part, mais on

          voit que ça peut être même dans des sommes allant

          jusqu'à un pour cent (1 %) de la base tarifaire, même

          plus.

          Ça veut dire que ça serait l'équivalent, ça pourrait

          être l'équivalent de deux, trois fois l'ensemble des

          budgets du Plan global d'efficacité énergétique, qui

          est strictement pour les faibles revenus. Ça donne

          quand même une idée des proportions, bien qu'on n'a

          pas les détails des programmes qui sont là.

          Donc je reviens maintenant au programme d'Hydro. Avec

          le plan de match qui est proposé, couvrir l'ensemble

          de la clientèle visée prendrait environ,

          théoriquement, jusqu'à vingt-sept (27) ans. Donc

          considérant que ce programme jouera un rôle crucial,

          encore plus crucial dans le contexte de dégel des

          tarifs, le GRAME recommande qu'une hausse des tarifs

                               - 25 -

          R-3492-2002                         THÈME 3 - PANEL 1

          25 novembre 2003                                GRAME

          Volume 28                                Présentation

          soit conditionnelle à une hausse significative des

          budgets qui lui sont alloués.

          C'est sûr qu'on n'arrivera peut-être pas à couvrir

          toute la clientèle en trois ans mais je pense qu'il y

          a un geste au moins symbolique à faire à accroître

          l'effort dans ce volet-là, en tout cas qu'un signal

          soit lancé à cet égard-là.

          Maintenant, après l'aspect social, l'aspect un peu

          plus économique, puis en fait, le concept de choc

          tarifaire et le concept de compétitivité qu'on a

          regroupés. Bon, on s'est d'abord posé des questions :

          qu'est-ce qu'un choc tarifaire? On a posé la question

          à Hydro-Québec Distribution, qui nous a répondu par

          des exemples quand même assez concrets de hausses de

          tarifs qu'on a pu voir ailleurs - j'y reviens dans

          quelques minutes. Mais on considère qu'effectivement,

          il y a eu, quand on parle de choc tarifaire, en

          général, on a vraiment eu des situations qui avaient

          des augmentations assez substantielles et souvent

          même récurrentes.

          Donc ensuite, un autre enjeu qui nous préoccupait,

          c'est : y a-t-il substitution vers des énergies plus

          polluantes? Et là-dessus, à la fois dans des

          questions verbales et écrites, on a été rassurés

          d'une certaine mesure dans le sens que les tendances
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          qu'on a eues récemment au niveau du prix du gaz et du

          mazout, même si effectivement on ne peut pas présager

          pour l'avenir, mais à très court terme,

          effectivement, les consommateurs ont eu un signal de

          hausse dans ces deux secteurs-là, peut-être suffisant

          pour qu'il n'y ait pas comme de mouvement de panique

          suite à un dégel du tarif d'électricité, donc qui

          amènerait les gens à aller vers le mazout, par

          exemple.

          Ensuite, il y a quelques marchés qui ont été

          effectivement, au niveau commerce ou au niveau

          institutionnel, il y a quelques marchés où les

          indices de prix sont plus proches. Là-dessus, on a un

          petit peu plus d'inquiétudes mais, encore là, dans

          bien des cas, c'est des marchés qui sont en partie au

          gaz aussi, il faut relativiser les choses. Bon.

          L'autre enjeu au niveau compétitivité, c'est : est-ce

          que les compétiteurs auront aussi des hausses? Et là,

          on a trois considérations dont on voudrait faire part

          à la Régie. D'un côté, on a pu considérer, dans notre

          recherche, que des investissements dans les réseaux

          de distribution risquent d'être très importants au

          niveau des états limitrophes, donc suite à la panne

          du quatorze (14) août deux mille trois (2003).

          Ensuite, il y a le contexte de Kyoto qui devrait
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          inciter quand même plusieurs états à intégrer des

          coûts énergétiques, des coûts environnementaux dans

          les coûts énergétiques, donc qui devrait contribuer à

          une tendance à la hausse, qui va être plus sensible

          dans les cas où, justement, c'est des états qui

          produisent avec des énergies plus polluantes qu'au

          Québec. Donc le Québec serait moins touché à ce

          moment-là parce que ça ne touchera pas du tout, par

          exemple, l'énergie patrimoniale qui est à l'hydro-

          électricité en grande partie.

          Par contre, il y a un élément pour lequel on n'a pas

          de réponse au niveau, bien que Kyoto amène une partie

          des tendances mondiales, mais c'est un fait

          effectivement que certaines entreprises d'ici vont

          être en compétition avec des entreprises, au Brésil

          ou ailleurs, très éloignées, puis dans ce contexte-

          là, on dépasse le contexte du prix même nord-

          américain. À ce niveau-là, tout ce qu'on peut dire,

          c'est qu'on peut amener une certaine prudence à ce

          moment-là, c'est quand même un enjeu qui doit être

          regardé avec une certaine prudence.

          On avait demandé à Hydro-Québec de nous soulever

          certaines variations de prix qui faisaient partie de

          ce qu'on pouvait considérer comme des chocs

          tarifaires puis ça nous donnait un peu une

          perspective. Donc on a ici, pour l'Alberta et
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          l'Ontario, pour la période quatre-vingt-dix-huit/deux

          mille trois (1998/2003), donc la période équivalente

          au gel qu'on a connu ici, et on voit, pour les villes

          d'Edmonton, Ottawa, Toronto, les variations.

          Je ne les nommerai pas toutes mais on voit, à

          Edmonton, que c'est dans les soixante à cent pour

          cent (60 % - 100 %); Ottawa, sept pour cent (7 %) a

          été le minimum pour certaines catégories mais ça

          monte jusqu'à vingt-quatre (24 %); Toronto, il y a un

          cas petite puissance où il y a eu une baisse réelle,

          qui est à peu près l'équivalent de la baisse qu'on a

          eue ici, mais on voit que pour l'ensemble des autres

          tarifs, ça a monté, on parle de cinq pour cent (5 %)

          pour le résidentiel, donc ce qui est à peu près

          l'équivalent de ce qui était, ce qui est proposé par

          HQD au niveau de sa hausse globale. Par contre, pour

          les plus grandes puissances, les tarifs sont plus,

          les hausses sont plus significatives.

          Je pense que dans ce niveau-là, il n'y a pas une

          ligne de démarcation qui définit un choc tarifaire

          avec une objectivité parfaite mais dans ce cas-là, je

          pense qu'on peut dire qu'il y a eu des chocs

          tarifaires de façon indéniable. Bon.

          Ensuite, je reprends un élément de mon expert qui

          soulevait qu'un petit choc tarifaire - et là, je ne
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          parle pas nécessairement d'un gros choc qui peut

          avoir des conséquences économiques, là, mais d'un

          petit choc tarifaire - peut avoir un message, peut

          lancer un message peut-être plus clair que si la

          hausse est dissimulée de façon progressive, dans le

          sens où ça donne un message clair aux consommateurs

          que l'électricité n'est plus aussi « abordable »,

          entre guillemets, et c'est comme un message

          promotionnel pour l'efficacité énergétique qui est la

          gestion de la demande qui peut être quand même très

          bon s'il est bien utilisé et bien appuyé.

          Par contre, il y a un impact social qui est

          indéniable, notamment sur les ménages à faible

          revenu. Et là-dessus, contrairement à l'AIEQ qui

          proposait que ça soit une responsabilité strictement

          gouvernementale, on pense, pour nous, que c'est une

          responsabilité partagée. Ce n'est pas nécessairement

          la seule responsabilité d'Hydro-Québec, comme on dit,

          ce n'est pas la seule responsabilité d'un

          distributeur, ce n'est pas la seule responsabilité,

          par contre, de l'État non plus.

          Et ça nécessite aussi de donner des moyens au

          consommateur de pouvoir gérer sa demande, donc je ne

          répéterai pas la preuve de mon expert mais ça va

          dans, nous reprenons toutes ses conclusions à ce

          niveau-là.
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          Et la question de l'impact sur la compétitivité des

          entreprises, il faut noter que l'impact dépend, il y

          a une partie de l'impact qui dépend des décisions de

          la Régie mais une partie de l'impact qui est au

          dessus, en fait qui dépend de, par exemple, si on

          parle d'une réforme de la fiscalité et que c'est le

          gouvernement qui, avec l'argent, baisse les impôts, à

          ce moment-là, parce qu'il a plus de revenus, la

          baisse d'impôts peut compenser, d'une certaine façon,

          la hausse de tarif.

          Mais dans ce cas-là, on ne peut pas présumer, à ce

          stade-ci, pour nous, je dirais ni même pour la Régie,

          exactement comment ça va être appliqué. Mais quand je

          dis qu'il y a une certaine prudence à assumer sur la

          question de compétitivité, ça fait partie des enjeux

          qu'il faut savoir prendre en compte.

          Donc finalement, globalement, sur la proposition

          tarifaire, bien qu'on s'en remet à la Régie pour

          savoir est-ce que les coûts ont été effectivement, de

          façon très raisonnable, limités, est-ce que la

          répartition des coûts entre les différentes filières

          d'Hydro-Québec a été parfaitement bien faite, bon,

          nonobstant cet enjeu-là, où on ne prendra pas

          nécessairement position, par contre, à partir du

          moment que le taux de rendement est reconnu et que

          les coûts sont reconnus, on pense que, à ce moment-
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          là, il y a un droit à HQD d'avoir les mêmes droits

          qu'un autre distributeur qui serait privé, par

          exemple, d'un côté.

          Par contre, le contexte actuel fait en sorte que ce

          droit-là peut être utilisé avec un petit peu plus de

          prudence et de progressivité, O.K., d'une certaine

          façon. Là, on parle d'un contexte qu'il y a eu un gel

          longtemps et là, c'est la première cause tarifaire,

          il y a un rattrapage, bon. Et dans ce compte-là, on

          avait certains éléments de notre mémoire où on

          prenait, ou de nos réponses aux questions, où on

          n'avait pas eu encore un éclaircissement sur la

          stratégie, certains aspects de la stratégie d'Hydro-

          Québec.

          Et là, ce qu'on constate maintenant, c'est que, pour

          cette année tarifaire-ci, ça sera probablement, de

          toute façon, trop tard pour atteindre l'objectif et

          je pense qu'il faut faire les choses de la bonne

          façon, quitte à ce que ça prenne un peu plus de temps

          avant que l'objectif, en termes de rendement, soit

          atteint.

          Et il y a un risque d'une hausse de tarif dans le

          cadre d'une stratégie, ou d'une absence de stratégie,

          dépendamment de la perspective qu'on peut prendre. Il

          peut y avoir une stratégie qui ferait en sorte que HQ
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          Production, Hydro-Québec, les contribuables et le

          gouvernement pourraient perdre, même s'il y aurait eu

          un gain ou un taux de rendement pour Hydro-Québec

          Distribution.

          À ce compte-là, tous les efforts en efficacité

          énergétique devraient être faits en tenant compte du

          fait que le coût évité est le coût que Hydro-Québec

          Production peut aller vendre son énergie à

          l'extérieur, ou au minimum le coût qu'on a pour les

          futurs contrats d'approvisionnement et non pas le

          coût d'électricité patrimoniale. Parce qu'on sait

          qu'on a un coût d'opportunité qui est beaucoup plus

          élevé déjà, dès maintenant.

          Ensuite, les budgets. Pour le programme communautaire

          spécifiquement, il devrait y avoir un message, on

          demande à la Régie de lancer un message, si elle

          autorise la hausse, qu'il y ait une hausse

          significative au moins de ce budget-là, considérant

          que c'est marginal sur l'ensemble, mais au moins, ça

          donnerait un message qu'il y a un effort accru pour

          cette clientèle-là qui est particulièrement

          vulnérable.

          Et, finalement, bon, je reprends la dernière

          conclusion, je termine avec la conclusion de mon

          expert, qui est d'établir la structure tarifaire
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          avant d'autoriser toute hausse. Alors ça termine

          notre présentation. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Lefebvre. On procède maintenant aux

          contre-interrogatoires. Maître Fraser, est-ce qu'il y

          a des questions?

          Me ÉRIC FRASER :

          Aucune question.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a des intervenants qui aimeraient

          interroger nos témoins? Je vois maître Tardif...

          (9 h 30)

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me CLAUDE TARDIF,

          Représentant de l'Union des consommateurs :

   1  Q.  Bonjour, Claude Tardif, Union des consommateurs.

          Monsieur Hennekens, on vous remercie pour les

          réponses écrites que vous avez données aux demandes

          de renseignements de UC, j'ai certaines questions. Ça

          va? A votre expertise, à la pièce GRAME-2, document

          2, page 4, vous écrivez ce qui suit :

                         Qu'on le veuille ou non, les besoins

                         d'Hydro-Québec Distribution sont

                         reliés à ceux d'Hydro-Québec et aux
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                         besoins ultimes du gouvernement du

                         Québec qui compte sur les revenus

                         d'Hydro-Québec dans son ensemble pour

                         solutionner une impasse budgétaire

                         qui, à l'été 2003, était évaluée

                         autour de 4,3 G$. L'effort proposé ou

                         exigé à Hydro-Québec était d'augmenter

                         ses dividendes à l'État de 290 M$.

                         Parmi les sociétés d'État, Hydro-

                         Québec et l'ensemble de ses divisions,

                         constituent un des premiers bailleurs

                         de fonds du gouvernement du Québec.

                         Or, on comprendra que c'est dans ce

                         contexte budgétaire que le

                         gouvernement du Québec a adopté le 11

                         août 2003, le décret 817-2003

                         permettant le dégel des tarifs avant

                         le 1er mai 2004. Réagissant à ce

                         signal politique...

                   vous écrivez :

                         ... HQ et HQD ont immédiatement pris

                         les mesures nécessaires pour faire

                         adopter une hausse des tarifs de 3 %

                         pour le premier octobre 2003.

          Ce que je comprends de ce que je viens de lire de
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          votre rapport, vous faites un lien entre la demande

          de dividendes supplémentaires du gouvernement et la

          première portion de trois pour cent (3 %) de hausse

          tarifaire demandée par Hydro à la Régie. Vous savez

          sans doute qu'Hydro-Québec demande aussi une deuxième

          hausse tarifaire de l'ordre de trois pour cent (3 %),

          deux point neuf huit (2,98 %) mais sur un cumulatif,

          ça ne fait pas loin de trois pour cent (3 %)

          applicable cette fois-là à partir du premier (1er)

          avril deux mille quatre (2004), est-ce que c'est la

          même logique qui, pour vous, s'applique à la première

          hausse qu'à la deuxième hausse?

          M. YVES HENNEKENS :

      R.  En fait, ce que je voulais juste souligner en termes

          contextuels, c'est qu'il y avait un empressement à

          appliquer une hausse le plus rapidement possible.

          Donc, c'est une stratégie de le faire en deux parties

          pour, disons, récupérer des mois les plus rapidement

          possible, des revenus sur certains mois mais c'est

          lié là, les deux.

   2  Q.  Pour vous là, le trois pour cent (3 %), le deux

          quatre-vingt-dix-huit (2,98 %), c'est lié...

      R.  Oui.

   3  Q.  ... et c'est une stratégie du gouvernement d'avoir

          des revenus supérieurs d'Hydro-Québec?

      R.  Supplémentaires, oui.

   4  Q.  Bon.
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      R.  Bien, supplémentaires, façon de parler là.

   5  Q.  Est-ce que pour vous, c'est raisonnable de demander

          aux consommateurs en si peu de temps une hausse de

          trois pour cent (3 %) en une hausse de deux quatre-

          vingt-dix-huit (2,98 %) peu importe la volonté du

          gouvernement là, je parle en termes réglementaires?

      R.  En termes réglementaires?

   6  Q.  Oui.

      R.  Je vais répondre en termes, je ne suis pas avocat là,

          en termes d'économie, d'économiste, je vous dirais,

          appliquer une hausse de trois pour cent (3 %) comme

          ça, du jour au lendemain, je ne pense pas que ce soit

          souhaitable, je l'ai expliqué aujourd'hui et lors de

          la première présentation, de dire que c'est

          raisonnable sur le plan, au point réglementaire, je

          ne me prononcerai pas, au point de économique, je

          pense que ce n'est pas, ce n'est pas souhaitable

          comme je l'ai dit.

   7  Q.  Si vous nous dites une hausse de trois pour cent

          (3 %) n'est pas souhaitable, une hausse de trois pour

          cent (3 %) et quelques mois après une hausse de deux

          point quatre-vingt-dix-huit pour cent (2,98 %) serait

          encore moins souhaitable selon la logique économique

          que vous nous dites?

      R.  Pas nécessairement parce qu'à partir de ce moment-là,

          du moment que le signal d'une hausse est donné dans

          la mesure où on va l'appliquer, les consommateurs

          peuvent réagir. Je ne pense pas que ce soit le cas
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          mais disons que ce n'est pas nécessairement moins

          raisonnable si on dit qu'on va faire une hausse,

          comment dire, qu'on a une première hausse en octobre

          rapidement suite à un décret puis si on dit qu'on a

          une hausse après en décembre puis après ça une hausse

          en, disons, je ne peux pas vraiment qualifier ça de

          raisonnable ou déraisonnable.

   8  Q.  O.K. Vous ne vous prononcez pas?

      R.  Non, le signal n'est pas clair en tout cas donc, ça

          pose un problème économique.

   9  Q.  Très bien. A la page 10 de votre rapport, toujours

          GRAME-2, document 2, vous écrivez, parlant du

          consommateur :

                         N'aurait-il pas intérêt à payer une

                         hausse de tarif pour sa consommation

                         excessive ou marginale, par exemple,

                         en période de point? Oui, s'il peut

                         modifier ses comportements de façon à

                         récupérer le coût de la hausse en

                         permettant de réduire les coûts

                         marginaux de HQD ou de HQP.

          Est-ce que, dans votre raisonnement que vous

          suggérez, est-ce que ça implique que le consommateur

          connaisse les coûts marginaux d'HQD et d'HQP et si

          oui, comment fait-il pour savoir les coûts marginaux

          d'HQP qui n'est pas réglementé, qui est dérèglementé?
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      R.  Ce que je voulais dire, c'est que dans le fond, le

          signal des coûts marginaux, cette réalité économique-

          là, elle est transférée au niveau des structures de

          tarifs. Donc, j'aurais peut-être dû faire ma réponse

          un peu plus élaborée, c'est que dans le fond, au

          niveau des tarifs et au niveau des compteurs, le

          signal par rapport à ces coûts marginaux-là, est

          donné aux clients. Donc, si en période de pointe, que

          ce soit l'été ou que ce soit l'hiver, peu importe,

          mais que le client puisse avoir un signal qui fait

          justement, en sorte qu'on atteigne cette espèce

          d'équilibre-là pour les coûts marginaux. Le

          consommateur n'a pas nécessairement besoin d'avoir

          une information sur les coûts marginaux. Donc, on

          peut, c'est juste une question de structure tarifaire

          et d'outils qu'on donne, d'équipements qu'on donne

          aux clients qui permettent de réagir et qui a la

          motivation de le faire.

  10  Q.  Mais pour avoir une logique et vous suivre, à tout le

          moins, il y a quelqu'un qui faudrait qu'il le sache,

          celui qui doit adopter la structure tarifaire aurait

          besoin de connaître le coût marginal de...

      R.  Oui.

  11  Q.  ... HQP et la Régie, elle ne le connaîtra pas, c'est

          dérèglementé là, comment s'assurer...

      R.  Bien, ce n'est pas tout à fait vrai là, parce que,

          bon...

  12  Q.  O.K. Corrigez-moi?
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      R.  Non, mais je veux dire, on a un signal de prix au

          niveau du patrimonial puis après ça, une fois qu'on

          dépasse le patrimonial, déjà là, c'est un signal de

          prix, ce n'est peut-être pas le signal de prix idéal

          mais c'en est un.

  13  Q.  Donc, on pourrait, vous, se satisfaire de ce signal-

          là?

      R.  Je ne pense pas que ce soit suffisant mais c'est une

          opinion mais ça serait important que dans l'avenir

          puisse que ça va être une réalité qui va être de plus

          en plus lourde par rapport à la consommation et aux

          consommateurs québécois, de faire en sorte justement

          qu'ils aient ce signal de prix-là et qu'ils puissent

          avoir un signal de prix qui peut fluctuer puisse

          qu'on sait que, comme dans les rencontres techniques

          qu'on a eues, que les réalités, des demandes de

          pointe, de l'exportation, des importations, s'est

          modifié au cours des dernières années.

  14  Q.  A la page 10, toujours de GRAME-2, document 2, vous

          écrivez :

                         Le choc tarifaire, c'est-à-dire la

                         réaction de la demande versus une

                         hausse de prix ou un changement dans

                         l'offre est souhaitable dans la mesure

                         où le fournisseur et les consommateurs

                         absorbent tous les deux les impacts

                         des fluctuations.
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          Puis à la même page dans votre rapport, vous dites,

          il y a une note là, c'est marqué :

                         Note : Pour le consommateur, le choc

                         tarifaire est-il souhaitable?

          Et :

                         1) Le consommateur est-il vraiment

                         avantagé s'il ne sent pas de

                         différence dans les hausses de tarif?

                         Non, un choc tarifaire est donc

                         souhaitable.

          Votre définition de « choc tarifaire » implique-t-

          elle que les consommateurs modifient leur façon de

          consommer seulement suite à un choc tarifaire ou le

          consommateur peut modifier sa consommation sans qu'il

          y ait de choc tarifaire? Est-ce qu'il faut un choc

          tarifaire pour modifier la consommation d'un

          consommateur? J'ai un peu de misère à suivre?

      R.  Pas nécessairement.

  15  Q.  Donc, ce n'est pas une adéquation...

      R.  Non.

  16  Q.  ... ça ne prend pas un choc tarifaire...

      R.  Non.

  17  Q.  ... pour modifier un comportement?

      R.  Le point, en fait, c'était de dire que ce n'est pas
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          parce qu'on veut éviter un choc tarifaire qu'on rend

          service aux consommateurs parce que si on ne donne

          pas le signal au consommateur suffisamment d'avance

          mais il ne va pas réagir et en fait, il va l'absorber

          complètement, il ne changera pas, la courbe de sa

          demande ne changera pas.

  18  Q.  Mais ce n'est pas parce qu'on lui en donnerait un que

          ça va nécessairement changer sa consommation ou ça va

          faire de lui un consommateur plus vigilant? Il n'y

          pas une adéquation que ça prend un choc pour faire ça

          là?

      R.  Pas nécessairement mais, disons, je vous dirais que

          quand il y a choc tarifaire généralement la

          consommation s'adapte, le problème, c'est que ça peut

          créer certaines crises là, il y a des changements

          structurels qui peuvent s'imposer. L'idée, c'est de

          prévoir le coup puis de prévoir les investissements

          avant mais on peut avoir un choc tarifaire soudain

          qui nous permette pas de s'adapter, ce qui n'est pas

          souhaitable mais un choc tarifaire peut permettre

          aussi, un choc tarifaire annoncé en fait ou une

          hausse tarifaire par rapport, le choc tarifaire,

          c'est quelque chose qui varier, ça va dépendre

          qu'est-ce qu'on donne comme outils, ça va dépendre de

          la conjoncture économique, ça peut dépendre d'un

          paquet de choses. En fait, choc tarifaire là, ça peut

          être à la limite un terme assez galvaudé. L'idée,

          c'était juste, on parlait souvent d'éviter un choc
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          tarifaire et moi, je considérais que ça pouvait être

          un piège à la limite parce que si, par exemple, on

          avait, puis c'est une hypothèse complète, si on avait

          dit, on va faire une hausse de un pour cent (1 %) ou

          de deux pour cent (2 %) à tous les trois mois, bien,

          le consommateur, il ne voit rien puis dans le fond,

          en bout de ligne, il est content, il n'a rien vu puis

          il paie six pour cent (6 %) de plus.

  19  Q.  Autrement dit, c'est préférable d'un point de vue...

      R.  Économique.

  20  Q.  ... comportement de consommateurs ou pour corriger un

          comportement dans la demande, c'est préférable une

          hausse plus élevée qu'une hausse modulée faible, si

          je comprends votre propos?

      R.  Oui et non, ça dépend encore.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

      R.  Là, je me permettrais, il y a plusieurs questions,

          j'aimerais au moins ajouter peut-être un élément de

          réponse de notre côté, s'il vous plaît? Sur les

          positions, là, je parle du GRAME, je ne parle pas au

          nom de mon expert.

  21  Q.  Mais c'est parce que, Monsieur Lefebvre, j'ai une

          question mais j'avais spécifiquement dirigé mes

          questions à votre expert pour avoir...

      R.  Mais, Monsieur le Président, est-ce que je peux me

          prévaloir quand même là, du droit de réplique

          complémentaire, s'il vous plaît?
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          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que vous avez des objections?

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'ai toujours la réplique, « ce qui est bon pour

          Pitou est bon pour Minou », je le permets à Hydro-

          Québec, pourquoi je ne le permettrais pas au GRAME.

          Allez-y, Monsieur Lefebvre.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE ;

      R.  Bien.

  22  Q.  On va être, j'ai toujours été...

      R.  Je pense, on est dans des sujets sensibles où les

          nuances sont quand même...

  23  Q.  Ça va, ça va, ça va!

      R.  Et je pense à cet égard-là, je voudrais quand même

          ajouter une nuance là, significative. Dans ce

          contexte-là, notre position n'est pas de dire qu'il

          faut courir après les chocs tarifaires. Par contre,

          il faut dire qu'on peut peut-être le gérer d'une

          façon intelligente, à ce moment-là, et essayer d'en

          tirer des bénéfices, ça ne doit pas nécessairement

          être l'objectif, on ne pense pas qu'on doit viser un

          choc tarifaire de six pour cent (6 %) à chaque année

          puis, bon. Par exemple, ce n'est pas l'objectif ni

          pour les consommateurs, on a bassin d'énergie

          patrimoniale, on a un contrat social, on a un certain

          contexte, je pense, qui demeure. Par contre, ce que

                               - 44 -

          R-3492-2002                         THÈME 3 - PANEL 1

          25 novembre 2003                                GRAME

          Volume 28                                Présentation

          ça dit, c'est que si on planifie d'avance le futur

          dégel des tarifs, si c'est bien planifié, bien géré,

          bien encadré par la Régie et si ça sert en même temps

          à appuyer les programmes d'efficacité énergétique

          même si on aurait indiqué qu'on voulait qu'ils soient

          augmentés et bonifiés mais il reste qu'on est dans un

          contexte où les programmes d'efficacité énergétique

          démarrent en même temps.

          Donc, il peut avoir un conjoncture des signaux si

          c'est bien fait et à ce moment-là, pour un

          consommateur moyen, économiser cinq (5 %), six pour

          cent (6 %) de sa facture avec quelques mesures

          relativement mineures, c'est un niveau quand même qui

          est atteignable selon nous. Donc, on n'est pas à un

          stade, je veux dire, où il n'y a pas aucune

          opportunité là, il fait faire connaître les solutions

          en même temps qu'on envoie le signal de prix, c'est

          pour ça qu'on demande qu'il y ait une cohérence dans

          l'approche comme telle et c'est pour ça qu'on demande

          une sensibilité sur les faibles consommateurs, et

          caetera mais je voulais juste dire ça pour dire que

          tout doit être fait avec nuances et que c'est plus la

          façon dont on le fait que le fait de le faire ou de

          ne pas le faire qui est la question.

          (9 h 45)

  24  Q.  Très bien. À la page 17, Monsieur Hennekens, à la

          page 17 de la pièce GRAME-2 document 2, vous écrivez :
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                         C'est pourquoi, si le gouvernement

                         permet à Hydro-Québec Distribution

                         d'augmenter ses tarifs, il doit

                         s'assurer que l'opération lui rapporte

                         plus de bénéfices dans l'immédiat.

          Est-ce que vous admettez que c'est à la Régie de

          décider ultimement les hausses de tarifs et que, pour

          vous, est-ce que je dois comprendre que la Régie doit

          tenir en compte les intentions du gouvernement pour

          que ça lui rapporte plus de bénéfices dans

          l'immédiat, ou ce n'est pas une préoccupation que la

          Régie... je comprends que vous n'avez pas d'un point

          de vue réglementaire, mais est-ce que c'est une

          préoccupation qu'on doit tenir compte?

          M. YVES HENNEKENS :

      R.  Oui, certainement, parce que, dans la façon que la

          hausse va être adoptée dans la proposition justement

          de hausses, c'est au niveau de la troisième phase

          qu'on va aborder éventuellement, c'est important

          justement que la Régie tienne compte du fait que le

          consommateur doit être protégé.

          Si, dans le fond, on a une hausse puis que les

          revenus, les bénéfices que Hydro-Québec va retirer de

          ça n'est pas proportionnelle, ça veut dire, ce que

          j'ai dit ailleurs d'ailleurs, je ne sais pas à quelle
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          page, on va un petit peu taxer deux fois le

          consommateur, parce qu'on va d'abord le taxer par

          rapport à... taxer, c'est un grand mot, là, mais on

          va d'abord aller chercher des revenus supplémentaires

          au niveau de la tarification puis, par après, si les

          objectifs ne sont pas atteints au niveau des revenus

          pour Hydro-Québec, bien, ces mêmes consommateurs-là

          vont être pénalisés parce qu'il va falloir d'une

          façon indirecte, ils vont devoir soit payer plus cher

          leur service ou payer plus d'impôts.

          L'idée, c'est de voir que l'outil, là, qu'ils ont

          utilisé au niveau de la hausse des tarifs, elle soit,

          dans le fond, justement juste et raisonnable et

          surtout efficace. Donc, ce n'est pas parce qu'on a

          une hausse puis que Hydro-Québec doit aller augmenter

          son taux de rendement que c'est un plus un. Puis si,

          globalement, Hydro-Québec ne fait pas vraiment plus

          d'argent; à court terme, on a peut-être été chercher

          des fonds; à long terme, on a peut-être fait une

          erreur.

  25  Q.  O.K. À la page 27 de GRAME-2 document 2, vous

          écrivez :

                         Or, les structures tarifaires et

                         l'ajustement des prix fourniront les

                         incitations nécessaires pour mieux

                         gérer la consommation. Bien que cet
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                         aspect sera traité dans la troisième

                         phase de la présente cause, c'est dans

                         cette seconde phase que l'essentiel du

                         possible sera, pour ainsi dire,

                         débattu.

          Et je veux une question de clarification. Qu'est-ce

          que, vous, pour vous, ça veut dire, que ça signifie

          ça « l'essentiel du possible en cette Phase 2 là »,

          j'ai un peu de misère à saisir à, qu'est-ce qui va

          être défendu?

      R.  Ce serait où dans le texte, je ne me rappelle pas?

  26  Q.  Je n'ai pas votre texte avec moi, là. 27.

      R.  Je me suis trompé de page, c'est pour ça.

          LE PRÉSIDENT :

          Dernière ligne du premier paragraphe complet.

          M. YVES HENNEKENS :

      R.  Oui, c'est ça, j'en avais parlé lors de la première

          présentation.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Excusez! Je n'étais pas là.

          M. YVES HENNEKENS :

      R.  O.K. C'est en fait, les outils que les consommateurs

          ont pour justement, au niveau des tarifs puis les
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          signaux de prix, si, par exemple, dans la Phase 3, on

          veut changer les structures tarifaires, il est, pour

          certaines classes, certaines clientèles, les

          équipements ne sont pas appropriés, on n'a pas prévu

          les budgets, justement, pour modifier ces

          équipements-là, améliorer ces équipements-là. On

          pourra discuter de structure tarifaire, d'une

          nouvelle structure tarifaire, mais on ne pourra pas

          nécessairement les adopter. C'est ça que ça voulait

          dire.

  27  Q.  Et donc, pour vous, il faudrait, il aurait fallu ou

          il faut traiter de cette question-là dans la mesure

          du possible...

      R.  Oui.

  28  Q.  ... ou dans l'essentiel du possible, pour prendre...

          l'essentiel du possible, c'est une formulation que je

          n'avais jamais vue, mais il faudrait le faire autant

          que faire se peut ici?

      R.  Oui, d'ailleurs, c'est dans une des réponses qu'on

          vous a soumises. C'est dans les recommandations

          aussi. C'est vraiment faire en sorte que... Dans le

          mémoire, là. C'est de faire en sorte que, bon, on

          sait que, dans le contexte actuel, on discute en fait

          du niveau des dépenses d'Hydro-Québec qui

          justifierait justement une hausse des tarifs. Mais

          d'un autre côté, si on regarde ça à moyen et long

          terme, c'est aussi important de faire en sorte que

          les clients puissent bien réagir. Donc, ça peut
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          nécessiter un investissement. Puis je n'irai pas dans

          les détails au niveau de ces investissements-là.

  29  Q.  À la page 33 de votre document...

          Maître Fraser, vous semblez trouver long mon contre-

          interrogatoire. Chacun a droit aux questions. Non,

          non, mais votre attitude manifestait tout quand même.

          Il y a un langage non verbal.

          À la page 33, Monsieur Hennekens.

                         La logique économique nous oblige à

                         émettre l'hypothèse que dans le

                         contexte actuel il serait avantageux

                         pour HQD de vendre toute l'électricité

                         patrimoniale qui lui est disponible le

                         plus rapidement possible. Le coût de

                         l'électricité patrimoniale lui permet

                         justement de maximiser ses revenus en

                         ajustant les tarifs afin d'augmenter

                         ses revenus mais en freinant le moins

                         possible la demande domestique. HQD

                         n'a effectivement aucun intérêt à

                         laisser à HQP des volumes

                         d'électricité patrimoniale pour

                         l'exportation puisque les bénéfices

                         qu'en retire HQP ne lui sont pas

                         transférés de toute façon.
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          Est-ce que vous êtes d'avis que HQD a le contrôle sur

          l'utilisation des recettes supplémentaires générées

          par les hausses de tarifs pour faire ce que vous

          préconisez, exemple investir dans la modernisation

          des compteurs que vous préconisez ou que vous avez

          suggéré? Est-ce que, à votre avis, vous avez lu la

          preuve, vous avez lu la façon dont les choses se

          font, est-ce qu'il y a une possibilité pour HQD de

          contrôler l'utilisation des recettes au niveau des

          hausses de tarifs?

      R.  Ça serait difficile pour eux, surtout s'ils veulent

          atteindre leur taux de rendement. Donc, ça poserait

          un problème s'ils ont une contrainte au niveau des...

          ils ont des déficits. Donc, ils ne l'ont pas

          nécessairement cet argent-là. Donc, ça peut poser un

          problème, effectivement.

  30  Q.  Et à la page 11 de votre réponse que vous nous avez

          fournie, vous nous indiquez que ça devait servir,

          notamment les hausses, je lis :

                         Dans l'éventualité où la Régie

                         autoriserait une hausse des tarifs, la

                         hausse applicable à la redevance des

                         clientèles des tarifs D et G devrait

                         entièrement servir à financer la

                         modernisation des compteurs pour les

                         clientèles mentionnées.
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      R.  Oui.

  31  Q.  Si le Distributeur n'a pas prévu le coût associé à la

          modernisation des compteurs, comment ça va se faire,

          comment on va pouvoir faire votre... vous dites, oui,

          une hausse, mais il faut passer la hausse pour la

          modernisation des compteurs, mais si ce n'est pas

          prévu.

      R.  Bien, là, j'ai juste expliqué la... vous m'avez posé

          une question par rapport à la position d'Hydro-Québec

          dans leur revenu.

  32  Q.  O.K.

      R.  Moi, je vous dis que ce qui justifierait une hausse

          de la redevance par rapport au fait même que

          l'inflation a été très, très basse dernièrement puis

          il y a eu plein d'articles là-dessus, ce n'est même

          pas, je ne l'ai pas pondu, s'il y a une hausse de la

          redevance, si elle est décidée et approuvée, à partir

          de ce moment-là, ce serait logique qu'elle aille au

          niveau de la modernisation des équipements.

  33  Q.  O.K.

      R.  Mais, là, ça va dépendre de leur situation. Puis j'ai

          dit que je n'ai pas abordé ça au niveau de la base de

          tarification.

  34  Q.  Très bien. Page 11, une dernière question pour vous,

          Monsieur Lefebvre.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

      R.  Page 11 de quel document?
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  35  Q.  De votre présentation de ce matin. Choc tarifaire et

          compétitivité. Vous nous dites au deuxième point.

                         Mais un impact social indéniable sur

                         les ménages à faible revenu

                         (responsabilité partagée).

          Et dans la présentation que vous avez faite, vous

          avez dit : Ce n'est pas à notre avis, nous, au GRAME,

          on considère que ce n'est pas uniquement au

          Distributeur à supporter ça, c'est une responsabilité

          partagée, au gouvernement et au Distributeur, si j'ai

          bien compris votre présentation. J'aimerais que vous

          m'indiquiez comment que la Régie peut s'assurer que

          des mesures pour les ménages à faible revenu vont

          être mis en place par l'État plutôt que le

          Distributeur, parce que, encore une fois, la Régie a

          juridiction sur le Distributeur mais elle ne l'a pas

          sur le gouvernement. Ça fait que, comment qu'on

          applique cette responsabilité partagée-là, comment

          vous voyez ça au GRAME, comment qu'on peut s'assurer

          qu'il va y avoir ce partage-là au niveau de la

          responsabilité pour les faibles revenus? Est-ce que

          vous avez réfléchi à ça?

      R.  Est-ce qu'on a réfléchi? Oui. Est-ce qu'on a une

          solution miracle? Non. Bon. Je pense que je

          ramènerais en fait à l'exemple, peut-être que j'avais

          dit complètement au début que si on avait une
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          stratégie sociale qui était juste d'avoir des prix

          énergétiques bas, peut-être, que ça pourrait être

          sous la juridiction d'une régie à ce moment-là, mais

          ça ne serait pas nécessairement une société plus

          durable. O.K.

          Je pense qu'il doit y avoir des signaux qui doivent

          être lancés. Les signaux peuvent être... La Régie

          peut lancer un message en approuvant une hausse et

          que ce soit indiqué qu'on considère que cette hausse-

          là va aider à remplir les poches du gouvernement et

          qu'on espère qu'il va y avoir une sensibilité. La

          Régie peut lancer quand même, a droit de lancer un

          message. Le fait d'augmenter le programme à faible

          revenu... Il ne faut pas oublier que c'est un

          programme partagé déjà.

          Donc, ça veut dire que si la Régie dit oui, nous

          allons autoriser un dégel des tarifs, nous allons

          obligé Hydro à doubler ou à tripler ou à quadrupler

          le fonds qui est dédié spécifiquement pour les

          ménages à faible revenu, d'un côté. Mais qu'en même

          temps, on dise au gouvernement, ce n'est pas quelques

          millions, c'est des centaines de millions à terme que

          vous allez gagner de plus avec des dégels de tarifs.

          On pense que c'est un minimum que vous accotiez et

          que vous donniez en proportion de ce que vous faisiez
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          déjà avec les programmes actuels. Donc, ça veut dire

          qu'à ce moment-là, chaque million qui serait mis par

          Hydro en plus au programme communautaire, bien, on

          suppose qu'il a les mêmes proportions que l'Agence

          donnait avant qui serait augmenté. Et je pense que le

          signal peut être lancé dans le message que la Régie

          donne. Et le message peut porter dans la mesure où on

          peut dire, bien, si on sent qu'il y a une

          sensibilité, une réceptivité du gouvernement, on va

          dans ce sens-là.

          Et si on sent que le gouvernement n'est pas réceptif,

          bien, la Régie pourrait être beaucoup plus, beaucoup

          moins réceptive pour des demandes de hausse tarifaire

          future éventuellement en disant que, bien, on n'a pas

          eu la réponse qu'on s'attendait à ce moment-là. Ça

          fait que je pense qu'il peut y avoir une force

          d'influence à ce niveau-là pour influencer non pas

          juste le Distributeur ou la façon dont l'argent est

          alloué par le Distributeur, mais même le

          gouvernement. Puis je pense que c'est comme ça qu'on

          doit le voir.

  36  Q.  Merci. C'étaient les questions qu'on avait pour le

          GRAME.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. Est-ce qu'il y a d'autres

          intervenants qui veulent interroger nos témoins?
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          Maître Lassonde.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Nous n'avons pas de questions, Monsieur le Président.

          LE PRÉSIDENT :

          Il me reste qu'à vous remercier, Monsieur Lefebvre,

          Monsieur Hennekens. Merci pour votre présentation.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Merci beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          J'inviterais maintenant l'ACEF de Québec, monsieur

          Dagenais.

          (10 h)

          Me ÉRIC FRASER :

          Monsieur le Président, je constate qu'il n'y a aucun,

          aucun témoin potentiel ou aucune personne anglophone

          dans la salle et les traducteurs y sont toujours

          alors, avec votre permission, je leur permettrais de

          quitter.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais bien sûr. Peut-être pour des questions

          d'intendance, monsieur Dagenais, il est dix heures
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          (10 h), vous prévoyez combien de temps pour votre

          présentation de preuve?

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Un petit plus d'une heure, je pense.

          LE PRÉSIDENT :

          On va prendre un dix minutes de pause, on va

          recommencer à dix heures quinze (10 h 15).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                     ______________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LE PRÉSIDENT :

          Bon, Monsieur Dagenais.

          PREUVE DE L'ACEF DE QUÉBEC

          VITAL BARBEAU,

          RICHARD DAGENAIS, LESQUELS témoignent sous la même

          affirmation solennelle.

          PRÉSENTATION PAR M. VITAL BARBEAU :

          Oui, si vous me permettez, Monsieur le Président,

          c'est moi ferai l'introduction. Alors, Vital Barbeau

          pour l'ACEF de Québec, l'Association coopérative
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          d'économie familiale de Québec.

          Alors, bonjour Messieurs les Régisseurs, bonjour à

          tous les participants. Merci de nous entendre

          aujourd'hui, nous allons vous présenter la partie de

          notre preuve, sommairement...

          LE PRÉSIDENT :

          Excusez-moi, Monsieur Barbeau, il paraît qu'il faut

          que je vous mentionne que vous êtes sous le même

          serment. C'est fait.

          M. VITAL BARBEAU :

          Certainement. Merci. Alors, nous allons intervenir

          aujourd'hui sur la proposition tarifaire d'Hydro-

          Québec ou les propositions tarifaires d'Hydro-Québec,

          la répartition des coûts ainsi que la mesure de

          l'interfinancement.

          Il n'y aura pas de suspense, de toute façon, je vais

          vous référer à notre mémoire qui a été déposé en

          preuve, notre mémoire de preuve qui a été déposé le

          seize (16) octobre. La position de l'ACEF de Québec

          par rapport aux propositions tarifaires est assez

          claire et limpide. Notre position est tout simplement

          que ce soit pour 2203-2004, 2004-2205, notre position

          à nous, c'est zéro augmentation tarifaire.
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          Alors, ce que nous allons essayer de vous faire

          valoir aujourd'hui, ce sont les arguments, des

          argumentations sociaux-économiques, un terme qui

          n'est plus autant à la mode qu'il l'a déjà été peut-

          être là, dans notre ère économiste que nous vivons,

          purement économiste que nous vivons aujourd'hui mais

          des arguments qui sont importants à considérer, à

          notre avis, par la Régie et qui font partie de sa

          mission.

          On parlerait d'abord, j'aimerais ça vous glisser un

          mot de l'année tarifaire. C'est quoi une année

          tarifaire, en plus d'être un principe réglementaire

          déjà adopté par la Régie de l'énergie en Phase 1.

          Alors, à notre avis, si on voulait définir l'année

          tarifaire, c'est en fin de compte l'année

          d'application ou la date d'application et donc, des

          tarifs et donc, aussi d'ajustements des tarifs.

          On sait qu'historiquement depuis mil neuf cent

          quatre-vingt-cinq (1985) au Québec, l'année

          tarifaire, c'est-à-dire la date de modification des

          tarifs, c'était du premier (1er) mai au trente (30)

          avril. Or, il ne se faisait pas d'ajustements

          tarifaire, de modifications des tarifs en dehors de

          ces dates-là.

          Lors de la Phase 1 du dossier, un principe
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          réglementaire donc, je le rappelle, qui a été adopté

          pour établir l'année tarifaire de la nouvelle

          réglementation pour des raisons administratives et

          surtout pour éviter le choc tarifaire d'une hausse de

          tarifs en plein hiver, Hydro-Québec elle-même a

          proposé le premier (1er) avril, du premier (1er)

          avril au trente et un (31) mars comme nouvelle année

          tarifaire.

          L'ACEF de Québec ne s'y était pas objecté. D'ailleurs

          dans sa décision D-2203-93 rendue le vingt et un (21)

          mai deux mille trois (2003), la Régie de l'énergie

          établissait l'année tarifaire d'Hydro-Québec du

          premier (1er) avril au trente et un (31) mars.

          Les tarifs devaient cependant demeurer geler, selon

          ce qu'on nous avait annoncé, jusqu'au premier (1er)

          mai deux mille quatre (2004) minimalement,

          conformément au décret en vigueur.

          Nous nous retrouvons présentement dans une situation

          où il n'y a plus de décret en vigueur et dans ce cas,

          c'est la Régie, à notre avis, qui a un pouvoir de

          décréter en fin de compte par rapport à l'année

          tarifaire et cette année tarifaire a déjà été établie

          du premier (1er) avril au trente et un (31) mars.

          Donc, à notre avis, aucune demande de hausse

                               - 60 -

          R-3492-2002                           THÈME 3 - PANEL

          25 novembre 2003                       ACEF DE QUÉBEC

          Volume 28                                PRÉSENTATION

          tarifaire n'est admissible avant le premier (1er)

          avril deux mille quatre (2004).

          Or, dans notre mémoire de preuve, nous faisons valoir

          que nous nous retrouvons dans un contexte socio-

          économique avec un gouvernement qui a faim et qui est

          pressé d'aller chercher dans les poches des Québécois

          de l'argent pour faire semblant de baisser les taxes

          par la suite, pas les taxes, mais de baisser les

          impôts par la suite.

          Nous faisons remarquer qu'en deux mille deux (2002),

          la société d'État avait pourtant déjà rapporté des

          profits impressionnants de un virgule cinq cent

          vingt-six milliard (1,526 G$), des milliards, ce

          n'est des « peanuts », c'est la société d'État la

          plus payante au Québec. Elle l'a été plus que Loto-

          Québec et la Société des alcools en 2002-2003.

          Pour l'année financière 2003-2204, Québec demande

          donc à Hydro-Québec deux virgule treize milliards

          (2,13 G$) de bénéfices.

          Alors, par rapport aux résultats plus performants que

          toutes les autres sociétés d'État au Québec, on

          réfère entre autres à des résultats intérimaires que

          l'on retrouve dans un article qui a été publié dans

          le magazine Protégez-Vous du mois d'octobre deux
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          mille trois (2003) et qui donne les résultats, non

          seulement d'Hydro-Québec pour deux mille trois

          (2003), pour l'année financière gouvernementale 2002-

          2003 qui donne les résultats donc, en plus d'Hydro-

          Québec, de Loto-Québec et de la Société des alcools

          et c'est, ainsi que de l'ensemble des autres sociétés

          d'État et c'est définitivement Hydro-Québec qui a les

          meilleurs résultats en 2002-2003, c'est la même chose

          qui est visée pour 2003-2004 avec les objectifs de

          performance tels que fixés par le gouvernement.

          On fait remarquer aussi qu'on trouve Hydro-Québec

          passablement gourmande dans le contexte. Bon. On sait

          qu'elle est soumise aux exigences de son actionnaire

          unique, comme elle l'a dit elle-même à une audience

          précédente, qu'elle se montre, elle se montre à notre

          goût, très empressée de répondre à cette demande du

          gouvernement.

          Or, à notre avis, ce n'est pas seulement la faim,

          c'est aussi la soif d'argent qui mène maintenant

          Hydro-Québec, le virage commercial est amorcé depuis

          plusieurs années. La vache à lait traditionnelle

          d'Hydro-Québec s'est transformée en machine à

          piastres pour remplacer les machines à sous de Loto-

          Québec peut-être et faire de la taxation indirecte en

          remplissant les coffres du gouvernement.
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          En atteignant l'objectif de deux virgule treize

          milliards (2,13 G$), Hydro-Québec pourrait se vanter

          d'avoir hausser ses profits de un virgule deux

          milliards (1,2 G$) en quatre ans par rapport à neuf

          cent six millions (906 M$) de profit qu'elle a obtenu

          en mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) et

          d'avoir presque triplé ses profits depuis mil neuf

          cent quatre-vingt-dix-huit (1998) alors que le

          bénéfice net d'Hydro-Québec était de six cent

          soixante et dix neuf millions (679 M$).

          Le moins que l'on puisse dire, c'est que le gel des

          tarifs puisque ça correspond à la même période, ça va

          avoir été payant à Hydro-Québec. Et aux yeux des

          consommateurs, quand on mentionne des chiffres de

          même, comme ceux-là, quand on constate des résultats

          semblables obtenus par Hydro-Québec au cours des

          dernières années, aux yeux du consommateur moyen que

          nous représentons, aller au-delà de ça,

          représenterait de l'exploitation exorbitante.

          Alors, on fait valoir que dans tout ce contexte de

          demande de hausse tarifaire par Hydro-Québec comme

          missionnaire du gouvernement, le consommateur se

          retrouve dans une situation où il s'étouffe en fin de

          compte ou on étouffe le consommateur face à une telle

          fringale, le consommateur n'a pas grand-chose à dire,

          à coups d'amendements législatifs et de décrets, tout
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          a été prévu pour que le consommateur n'est plus qu'à

          avaler la facture.

          Nous le répétons pourtant encore une fois, pour le

          consommateur à faible et modeste revenus, le coût de

          l'électricité, un service essentiel à l'ensemble de

          ses activités quotidiennes, est toujours trop élevé

          par rapport à sa capacité de paiement restreinte.

          La moindre variante tarifaire viendra affecter un

          budget souvent déjà serré sinon déficitaire pour un

          nombre de ménages de plus en plus grand.

          (10 h 30)

          Alors d'autant plus qu'une hausse de prix de

          l'électricité au Québec aura un effet inflationniste

          sur l'ensemble des prix des biens à la consommation

          au Québec, biens de consommation dont il a besoin

          pour vivre.

          Or, on intervient donc sur les différents aspects de

          l'audience sauf le coût du capital, l'audience en

          cours, afin d'apporter à la Régie des considérations

          qu'elle doit connaître afin de bien remplir une

          partie importante de sa mission, qui est celle de la

          protection des consommateurs.

          La Régie, à notre avis, doit exiger une pleine

          transparence et requérir que soit pris en compte et
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          mesuré ouvertement le manque à gagner sur les

          contrats spéciaux en particulier et tout autre tarif

          qui ne couvre pas ses coûts. À cet effet, nous

          déposons un article du Soleil, paru dans le Soleil du

          cinq (5) novembre deux mille trois (2003), et que

          nous avons coté ACEF de Québec, pièce 6, qui a été

          distribué aux participants.

          ACEF de Québec-6 :  Article paru dans l'édition du 5

                              novembre 2003 du journal Le

                              Soleil, intitulé « Le maire de

                              Sept-Îles s'en prend à André

                              Caillé »

          Dans cet article, le journaliste du Soleil cite, à

          partir d'une allocution qui a été donnée par le

          président directeur-général d'Hydro-Québec, monsieur

          André Caillé, devant la Chambre de commerce du

          Montréal métropolitain, et où monsieur Caillé nous

          confie que les cinq cents mégawatts (500 MW)

          consentis à l'aluminerie Alouette pour sa Phase 2

          équivalent à deux pour cent (2 %) d'augmentation

          tarifaire qu'on refile aux Québécois.

          Or, même dans l'étude des coûts, avec les nombreux

          chiffres que nous avons entendus, nous n'avons pas

          entendu beaucoup, même pas du tout parlé de ça, les

          contrats spéciaux, en fin de compte, on dit, bon, ils
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          ne sont pas sous la juridiction de la Régie de

          l'énergie, alors c'est le gouvernement qui en décide.

          Or, nous, on dit que dans son rôle de réglementation,

          la Régie doit tenir compte de ces faits - parce que

          ce sont des faits - et ne doit pas accepter que le

          gouvernement distribue généreusement d'un bord aux

          grandes compagnies pour collecter avidement de

          l'autre dans la poche des petits consommateurs.

          Nous aimerions ensuite aborder, j'aborderais avec

          vous, tel que nous l'avons fait dans notre preuve,

          pour en résumer des parties, l'aspect consommation et

          comparaison de tarifs et compétitivité chez Hydro-

          Québec.

          D'abord, nous parlerions du MVE, ou du mode de

          versements égaux, et du choc tarifaire vécu par les

          consommateurs par rapport à l'ajustement des modes de

          versements égaux cette année. Nous y avions fait

          allusion et référence à l'audience du vingt-huit (28)

          août deux mille trois (2003) sur la recevabilité de

          la décision provisoire pour une augmentation

          tarifaire dès le premier (1er) octobre deux mille

          trois (2003).

          Or, grâce au mode de paiement par versements égaux,

          les consommateurs peuvent étaler leurs dépenses
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          d'électricité en parts égales mensuelles. Mais ce

          n'est pas encore la majorité des clients résidentiels

          qui sont sur le MVE. On peut estimer cependant, tel

          qu'il a été mentionné, je crois, lors du thème 1, à

          trente-cinq à quarante pour cent (35 % - 40 %) de la

          clientèle d'Hydro-Québec qui adhère à ce mode de

          paiement.

          Il demeure que les versements MVE, en deux mille

          trois/deux mille quatre (2003/2004) - or ici, dans

          notre mémoire, nous avions une faute sur l'année,

          qu'il faut corriger - ont été accrus

          substantiellement suite au froid intense de l'hiver

          précédent, de l'hiver deux mille deux/deux mille

          trois (2002/2003) - alors les dates sont à corriger

          là aussi.

          En effet, le paiement mensuel régulier a été augmenté

          de l'ordre de huit pour cent (8 %) en prévision d'une

          consommation plus élevée comparable à celle de

          l'année dernière. De plus, le surplus de consommation

          de l'année dernière doit être remboursé dans les six

          mois, impliquant que la facture mensuelle augmente

          d'un autre vingt à vingt-cinq pour cent (20 % -

          25 %), soit une hausse combinée sur six mois de

          l'ordre de vingt-huit à trente-trois pour cent (28 %

          - 33 %).
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          Alors ça veut dire que, pour toute la prochaine année

          d'ajustement des modes de versements égaux, le

          consommateur va payer huit pour cent (8 %) de plus

          que l'année précédente, le consommateur qui est sur

          le MVE; c'est légitime, il paie ce qu'il doit, en fin

          de compte, à Hydro-Québec. Mais particulièrement,

          cela donne comme effet que s'il n'a pas pu payer son

          dû de l'an dernier d'un seul coup et qu'il l'étale

          sur six mois, jusqu'au premier (1er) avril, il y a

          une augmentation de ses paiements de l'ordre de

          vingt-huit à trente-trois pour cent (28 % - 33 %).

          Donc ça constitue un impact très significatif à court

          terme et quand on est rendu à des, au moins pour les

          prochains six mois, jusqu'au premier (1er) avril

          prochain, on peut dire que le consommateur, sur les

          modes de versements égaux, modes de paiement de

          versements égaux, subit déjà un choc tarifaire. Or,

          dans ce contexte, c'est bien sûr que les ménages

          voient venir d'un très mauvais oeil deux éventuelles

          hausses tarifaires de suite en deux mille quatre

          (2004).

          J'attirerais votre attention sur la consommation et

          la régressivité de la dépense électrique. Dans notre

          preuve, nous avons tenté d'élaborer un peu là-dessus,

          nous référons à des diagrammes qui apparaissent aux

          pages 40 et 41 de notre mémoire. Alors on dit que la
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          dépense électrique en est une fortement régressive,

          c'est-à-dire que la part du budget allouée à cette

          dépense va en croissant à mesure que le revenu

          diminue.

          Le pourcentage d'augmentation est le même pour tout

          le monde mais ça a un effet beaucoup plus important

          sur les consommateurs à faible revenu, tel que le

          montre le graphique qui apparaît à la page 40, qui a

          été établi à partir de données fournies par Hydro-

          Québec même à notre demande de renseignements et

          qu'on retrouve à l'annexe 1 de notre mémoire, au

          premier tableau, à la page 67.

          Or, ces données recoupent l'ensemble des ménages,

          locataires ou propriétaires, chauffant ou non à

          l'électricité, les données apparaissant sur le

          graphique à la page 40. On rappelle que la dépense en

          logement dont fait partie la dépense énergétique est

          tout autant régressive. Il est clair que les ménages

          à faible et modeste revenu allouent une part

          importante de leur budget au logement et que toute

          hausse de la facture d'électricité vient amplifier

          leurs difficultés à joindre les deux bouts.

          Or, pour l'ensemble des ménages québécois, on voit

          que, pour les locataires, une hausse de six pour cent

          (6 %) aurait comme effet une augmentation de la part
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          du revenu allouée à l'électricité, c'est-à-dire, on

          voit que la part du revenu allouée à l'électricité

          chez les ménages à faible revenu, ça peut atteindre,

          chez les locataires, jusqu'à dix pour cent (10 %), en

          moyenne; et chez les propriétaires, ça peut atteindre

          jusqu'à quinze pour cent (15 %), selon les données

          d'Hydro-Québec.

          Il faut bien voir que les parts du budget allouées à

          l'électricité sont des moyennes par catégorie de

          revenu. Pour chaque catégorie de revenu, il existe

          environ autant de ménages dont la part allouée à

          l'électricité est inférieure à la moyenne et environ

          autant dont la part allouée à l'électricité dépasse

          la moyenne.

          Ce qui fait qu'à la page 41, nous avons un autre

          graphique qui, encore une fois, selon les données

          d'Hydro-Québec, la part des ménages, la part du

          revenu allouée à l'électricité pour les ménages

          chauffant à l'électricité, soit soixante et onze pour

          cent (71 %) des ménages québécois, qu'ils soient

          propriétaires ou locataires, on voit que, on peut

          voir, d'après les parts minima et maxima allouées à

          l'électricité par classe de revenu, que chez les

          propriétaires, ça peut atteindre, le maxima peut

          atteindre jusqu'à dix-neuf pour cent (19 %) de la

          part du revenu, et chez les maxima des locataires, ça
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          peut atteindre quarante pour cent (40 %) - c'est-à-

          dire, c'est quarante pour cent (40 %) pour les

          propriétaires et dix-neuf pour cent (19 %) pour les

          locataires.

          Même si, en moyenne donc, les ménages chauffant à

          l'électricité allouent deux point sept pour cent

          (2,7 %) de leur revenu à l'électricité, la classe de

          revenu inférieure à dix mille dollars (10 000 $)

          alloue, en moyenne, douze point sept pour cent

          (12,7 %) de son budget, alors que pour les

          propriétaires, la dépense en électricité passe à dix-

          neuf pour cent (19 %).

          Et pour cette dernière catégorie, les propriétaires,

          la part maxima du revenu allouée à l'électricité

          monte jusqu'à quarante-deux pour cent (42 %). On

          réfère à ça au tableau des données d'Hydro-Québec,

          fourni à la page 68, en annexe à notre preuve.

          Nous prévenons la Régie donc qu'il ne faut pas

          considérer seulement les moyennes générales pour

          évaluer correctement l'impact que les hausses

          tarifaires en électricité peuvent avoir sur les

          ménages, notamment les familles.

          Si on se reporte au deuxième tableau de l'annexe 1 de

          notre mémoire, à la colonne « Pourcentage de revenu
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          alloué à l'électricité », on voit que les classes de

          revenu allouant plus de deux point sept pour cent

          (2,7 %) sont celles ayant un revenu inférieur à

          cinquante mille dollars (50 000 $) environ. Ça

          ramasse du monde, ça, ce qui équivaut à environ

          soixante pour cent (60 %) des ménages québécois. Donc

          soixante pour cent (60 %) des ménages québécois sont

          au dessus de la moyenne générale de deux point sept

          pour cent (2,7 %) des revenus consacrés à la dépense

          d'électricité.

          On le rappelle, selon les données mêmes d'Hydro-

          Québec, soixante et onze pour cent (71 %) des

          locataires paient, dans leur compte d'électricité, le

          chauffage de l'eau et de l'espace alors que soixante-

          dix-huit pour cent (78 %), alors qu'une proportion de

          ménages locataires plus importante de soixante-dix-

          huit pour cent (78 %), plus importante que les

          propriétaires, eux autres, c'est soixante pour cent

          (60 %), ont un chauffage pour l'espace tout

          électrique.

          Enfin, on observe que le chauffage tout électrique

          touche toutes les classes de revenu dans à peu près

          la même proportion, c'est-à-dire soixante-cinq à

          soixante-dix pour cent (65 % - 70 %) pour l'ensemble

          des ménages.
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          Or, l'ACEF de Québec, dans le cadre des consultations

          budgétaires qu'elle offre, peut témoigner que

          plusieurs ménages à faible et modeste revenu allouent

          d'ailleurs plus de dix pour cent (10 %) de leur

          revenu à la dépense d'électricité.

          Nous présentons, à la page 43, quelques exemples de

          cas réels rencontrés dans notre pratique en cours de

          deux mille trois (2003). On voit que pour les ménages

          à logement, qui louent un logement, qui louent un

          appartement, ça varie en dix point quatre-vingt-cinq

          pour cent (10,85 %) et ça va jusqu'à dix-huit point

          vingt-cinq pour cent (18,25 %) de leur revenu

          consacré à l'énergie - à l'électricité pardon.

          Et pour les ménages en résidence familiale, c'est-à-

          dire autant propriétaires que locataires de maison,

          ils accordent, eux, entre dix point vingt-sept pour

          cent (10,27 %) de leur budget et jusqu'à vingt et un

          point cinquante-deux pour cent (21,52 %) de leur

          budget à la dépense électrique.

          (10 h 45)

          Donc, ce à quoi on veut sensibiliser la Régie, c'est

          qu'il y a un grand nombre de Québécois, pas seulement

          les personnes à faible revenu, qui paient un

          pourcentage de leur revenu plus élevé que la moyenne

          à l'électricité. Et on ne veut pas oublier non plus

          que des familles à faible revenu, ça existe, et que
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          la facture énergétique pour eux, pour elles, pardon,

          peut poser de sérieux problèmes.

          On mentionne dans notre preuve une évaluation de la

          dépense électrique, énergétique, pardon, qui est

          faite en fonction de la taille du ménage par le

          Dispensaire diététique de Montréal qui est un

          organisme qui existe depuis plusieurs années, une

          quarantaine d'années, je crois, et qui offre des

          services aux ménages à faible revenu dans la région

          de Montréal.

          Le Dispensaire fournit à chaque année les quantités

          d'électricité devant servir les besoins de base,

          c'est-à-dire éclairage, électroménagers, ainsi que

          les quantités de gaz, de mazout ou d'électricité

          nécessaires pour le chauffage de l'espace. On

          considère dans les calculs du tableau reproduit à

          partir des données du Dispensaire diététique de

          Montréal que le chauffage de référence est celui avec

          des radiateurs qui est le système de chauffage le

          plus efficace.

          Enfin, le Dispensaire indique qu'il s'agit là d'une

          dépense de confort minimale tout simplement. Alors,

          cela veut dire que, par rapport à leur définition

          d'une dépense de confort minimale, la majorité des

          familles et des ménages doivent payer davantage par
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          rapport au prix, au tarif existant et disponible sur

          le marché actuel.

          À l'annexe 2 de notre mémoire, dans le dernier

          tableau, à la page 75, on fournit aussi à la Régie, à

          titre indicatif, pour son information, les seuils de

          revenus de Statistique, les seuils de faible revenu

          de Statistique Canada, ainsi que les montants d'aide

          sociale que les ménages peuvent obtenir en deux mille

          trois (2003). On peut voir aussi que la dépense en

          électricité évaluée par le Dispensaire diététique

          correspond à environ dix pour cent (10 %) du budget

          des ménages sur l'aide sociale et à cinq pour cent

          (5 %) du revenu des ménages au seuil de faible

          revenu.

          Ainsi, il arrive souvent que des ménages à faible

          revenu occupent des logements vétustes et mal isolés,

          dont l'efficacité du système de chauffage et la

          qualité d'isolation laissent à désirer, ce qui

          entraîne des dépenses énergétiques élevées. C'est une

          réalité à laquelle on peut difficilement échapper

          considérant que les décisions d'isolation et de

          qualité de système de chauffage échappent

          complètement aux locataires ou sont également

          inaccessibles pour les propriétaires à faible et

          modeste revenus, parce qu'il y en a plusieurs

          propriétaires qui sont à faible et modeste revenus.
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          Or, nous illustrons dans notre mémoire la proportion

          des ménages pour... nous essayons d'illustrer la

          proportion des ménages pour lesquels la dépense en

          énergie constitue un fardeau important. Or, en annexe

          2, on a présenté des données de l'enquête sur les

          dépenses des ménages de Statistique Canada de deux

          mille un (2001). C'est l'enquête, ce sont les

          statistiques les plus récentes disponibles. Or, pour

          le Québec, et par quintile de revenus.

          Selon Statistique Canada, deux mille un (2001), la

          dépense moyenne par répondant en pourcentage du

          revenu consacré à l'électricité au Québec représente

          deux point cinq pour cent (2,5 %) du revenu. Or, il

          n'y a pas de référence absolue pour préciser si la

          dépense en électricité pour ceux qui chauffent tout à

          l'électricité ou en énergie, constitue un fardeau

          important. Mais pour un organisme comme l'ACEF de

          Québec spécialisé, oeuvrant dans le domaine

          budgétaire, de prévisions budgétaires depuis de

          nombreuses années, nous considérons que la dépense en

          énergie constitue un fardeau important si cela

          dépasse cinq pour cent (5 %) du revenu.

          Or, avec les données d'Hydro-Québec même, on observe

          que la dépense moyenne en énergie et en électricité

          est régressive. Par contre, la dépense moyenne par

          capita en électricité varie peu avec la classe de
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          revenus. Cela passe de quatre cent cinquante-huit

          (458 $) par capita pour le premier quintile à quatre

          cent quatre-vingt-quinze dollars (495 $) par année

          pour le cinquième quintile pour qui, la taille du

          ménage est plus importante très souvent. Alors, nous

          référons pour ça au tableau qui apparaît à la page 46

          de notre mémoire.

          Or, à partir de ces données et de ces chiffres, nous

          avons fait un calcul à l'ACEF de Québec qui nous

          permet de dire qu'il y a vingt-cinq (25 %) à trente

          pour cent (30 %) des ménages québécois, c'est-à-dire

          sept cent cinquante mille (750 000) à neuf cent mille

          (900 000) ménages qui allouent plus de cinq pour cent

          (5 %) de leur budget à la dépense énergétique déjà

          actuellement.

          Et qu'il y a deuxièmement, constat très important, on

          fait le calcul qu'il y a entre cinq (5 %) et dix pour

          cent (10 %) des ménages, soit cent cinquante mille

          (150 000) à trois cent mille (300 000) ménages

          québécois qui alloueraient plus de dix pour cent

          (10 %) de leur revenu à la dépense énergétique

          résidentielle.

          Or, tout ça, justement, pour vous sensibiliser que ce

          n'est pas une... quand on parle de faible revenu ou

          qu'on parle d'impact important sur les consommateurs,
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          ça ne s'adresse pas simplement à une minorité, loin

          de là. Et il ne nous apparaît pas possible d'ajuster

          les composantes tarifaires du secteur domestique de

          manière à éviter des impacts sérieux sur les ménages

          à faible et modeste revenus, à notre avis,

          considérant qu'une majorité des ménages dans les

          diverses classes socio-économiques chauffent à

          l'électricité, et considérant que les ménages à

          faible revenu habitent le plus souvent des logements

          avec une qualité d'isolation inférieure à la moyenne.

          Certains intervenants remettent en question le

          chauffage à l'électricité. Il faut, quant à nous,

          considérer tous les bénéfices coûts des divers modes

          de chauffage avant de conclure à la supériorité

          économique ou écologique d'un mode plutôt que d'un

          autre. Il faut, par exemple, tenir compte d'une part

          de l'efficacité de la conversion énergétique en

          chaleur, qui est d'environ cent pour cent (100 %)

          pour l'électricité versus soixante (60 %) à quatre-

          vingt-dix pour cent (90 %) pour les fournaises qui

          fonctionnent au gaz ou au mazout. Il faut aussi tenir

          compte de la charge de pollution, de la pollution

          produite par chacun des modes de chauffage.

          Or, nous aurons l'occasion de revenir plus

          spécifiquement là-dessus, bien sûr, en Phase 3. Mais
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          avant de hausser les tarifs d'électricité afin de

          pousser les consommateurs vers d'autres modes de

          chauffage, ce qui serait d'ailleurs une aberration au

          Québec, il faut tenir compte de ce genre de facteur

          dans l'évaluation des choix énergétiques que l'on

          propose, ce qui complexifie l'analyse et la prise de

          décision.

          Selon les données du ministère des Ressources

          naturelles, et nous référons à un document qui

          s'intitule l'Énergie au Québec 2003, en deux mille un

          (2001) sur trois mille quarante et un millions de

          logements au Québec, soixante-neuf virgule quatre-

          vingt-onze pour cent (69,91 %) chauffaient à

          l'électricité. Or, presque soixante-dix pour cent

          (70 %), ce qui veut dire que c'est très près des

          chiffres qui nous sont fournis par Hydro-Québec

          aussi.

          Dans le tableau que nous retrouvons à la page 48, on

          présente le niveau de consommation et de dépenses

          selon les principaux secteurs. Les plus gros

          consommateurs paient un tarif plus faible, trois

          point quatre-vingt-sept cents (3,87 ¢) pour les

          clients du tarif L, alors deux point trente-neuf

          cents (2,39 ¢) pour les entreprises sous contrats

          spéciaux, alors que les petits consommateurs, eux,

          paient six virgule zéro sept cents du kilowattheure
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          (6,07 ¢/kWh) pour le secteur domestique.

          Or, quand on se fait dire que les consommateurs

          domestiques sont subventionnés, profitent du

          subventionnement des tarifs d'électricité, quand on

          voit le prix unitaire, le prix au kilowattheure de

          l'électricité pour le secteur domestique, pour le

          consommateur moyen, il est évident que, à part le

          tarif commercial et institutionnel, ce sont les

          consommateurs résidentiels qui ont un tarif le plus

          élevé actuellement, un tarif suffisamment élevé.

          Nous attirons l'attention toujours de la Régie sur

          les dépenses des ménages dans le reste du Canada.

          Nous insistons pour que les comparaisons de tarifs et

          de factures d'électricité tiennent compte du pouvoir

          d'achat des ménages ainsi que de la disponibilité à

          prix concurrentiel de sources d'énergie alternatives.

          Or, des revenus moyens plus élevés ailleurs ou des

          prix de mazout ou de gaz naturel inférieurs à ce qui

          se pratique au Québec défont complètement les

          prétentions d'Hydro-Québec comme quoi ils auraient

          les meilleurs tarifs en Amérique.

          Vouloir se comparer aux tarifs de New York, c'est

          comme si Garfield voulait se comparer à Godzilla. Et

          ce n'est pas à notre avantage ou à celui d'Hydro-

          Québec à notre avis. Ce sont les données de

                               - 80 -

          R-3492-2002                           THÈME 3 - PANEL

          25 novembre 2003                       ACEF DE QUÉBEC

          Volume 28                                PRÉSENTATION

          Statistique Canada 2001 qui ont fait dire aux

          journalistes du Soleil, Stéphane Paquette, dans un

          article paru le vingt-neuf (29) septembre deux mille

          trois (2003), que, en proportion des dépenses

          courantes que les Québécois paient, les Québécois

          paient plus cher que les Canadiens pour s'éclairer,

          se chauffer ou se climatiser dans leur logement.

          Des données compilées par Statistique Canada

          indiquent en effet que les Québécois consacrent trois

          virgule neuf pour cent (3,9 %) de leurs dépenses de

          consommation courantes en électricité et combustible

          contre trois point huit pour cent (3,8 %) de

          l'ensemble, pour l'ensemble des Canadiens. Chez nos

          voisins ontariens, les résidants ont consacré moins

          que nous, c'est-à-dire trois point six pour cent

          (3,6 %) de leurs dépenses de consommation en énergie

          en deux mille un (2001). Alors qu'en Alberta, c'était

          trois virgule (3,5 %) et trois virgule deux (3,2 %)

          en Colombie-Britannique.

          Pour se chauffer et pour s'éclairer au Québec, on

          paie donc plus cher que la moyenne canadienne. Et

          dans trois provinces, on paie moins qu'au Québec en

          pourcentage budgétaire, soit en Alberta, en Colombie-

          Britannique et même en Ontario. Nous avons un tableau

          à cet effet que nous reproduisons à la page 49 de

          notre mémoire.
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          Qui plus est, si on tient compte que les revenus des

          ménages aux États-Unis sont en moyenne plus élevés

          qu'au Canada, et bien un tarif pour les États-Unis de

          l'ordre de six cents (6 ¢) au Canada paraît aussi

          avantageux sinon plus que le tarif de cinq virgule

          deux cents (5,2 ¢) moyen pour Hydro-Québec. Or, chose

          certaine, on n'a pas à pénaliser les ménages

          québécois pour une situation du marché de

          l'électricité aux États-Unis ou au Canada.

          Il faut en regard des coûts et des tarifs se baser

          d'abord sur les vrais coûts de production et de

          distribution propres au Québec et considérer les

          capacités de payer des ménages québécois. Quant aux

          comparaisons tarifaires, il faut tenir compte de la

          capacité de payer des ménages québécois et de la

          disponibilité d'énergie alternative disponible à prix

          raisonnable.

          Il faut se rappeler que la création d'Hydro-Québec en

          mil neuf cent quarante-quatre (1944) puis la

          nationalisation de l'électricité en mil neuf cent

          soixante-trois (1963) visaient à éliminer des tarifs

          tarifaires, des abus tarifaires qui pénalisaient les

          consommateurs résidentiels dans les diverses régions

          du Québec, à commencer par la région de Montréal.

          Ainsi, le prix réel moyen de l'électricité
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          résidentielle chez Hydro-Québec a baissé

          continuellement entre mil neuf cent quarante-quatre

          (1944) et mil neuf cent soixante-deux (1962). Après

          une baisse tarifaire de treize pour cent (13 %) en

          mil neuf cent quarante-quatre (1944), le tarif fut

          gelé jusqu'en mil neuf cent soixante-deux (1962).

          En mil neuf cent soixante-trois (1963), il y a eu une

          baisse tarifaire qui fut décrétée, puis un gel des

          tarifs qui fut appliqué jusqu'en mil neuf cent

          soixante-quinze (1975) sauf pour les années mil neuf

          cent soixante-sept (1967), mil neuf cent soixante-dix

          (1970) et mil neuf cent soixante-treize (1973). Donc,

          des gels tarifaires chez Hydro-Québec, ça n'a pas

          débuté seulement en mil neuf cent quatre-vingt-dix-

          neuf (1999).

          Il faut voir que les consommateurs québécois ont subi

          des hausses plus importantes que les tarifs

          d'électricité entre mil neuf cent quatre-vingt-dix

          (1990) et quatre-vingt-dix-neuf (99), en particulier,

          des hausses plus importantes de vingt-trois point

          soixante-quinze pour cent (23,75 %) par rapport à

          l'indice des prix au Québec, qui était de dix-huit

          pour cent (18 %). Il y avait donc un écart absolu de

          cinq point soixante-quinze pour cent (5,75 %).

          De plus, il faut se rappeler que s'est ajoutée à la
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          facture d'électricité la TPS en mil neuf cent quatre-

          vingt-onze (1991) et la TVQ en quatre-vingt-douze

          (92). Ces deux taxes combinées équivalent à une

          hausse de prix final d'électricité de l'ordre de

          quinze pour cent (15 %). Or, pour garnir les coffres

          du gouvernement, il y a déjà des taxes, il y a depuis

          mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991) et quatre-

          vingt-douze (92) des taxes qui s'appliquent.

          (11 h)

          Or par rapport à la compétitivité des tarifs

          d'électricité d'Hydro-Québec, nous faisons valoir que

          dans le secteur résidentiel, les tarifs d'électricité

          d'Hydro-Québec ne sont pas les plus bas au Canada. En

          fait, ils sont seulement les troisièmes plus bas.

          On voit que les tarifs d'Hydro-Québec se situent en

          troisième place aux divers niveaux de consommation

          comparés avec une charge forfaitaire de base, une

          redevance mensuelle qui est plus élevé à Montréal

          qu'à Winnipeg ou Vancouver, qui sont aussi

          approvisionnés par des réseaux principalement

          hydroélectriques.

          Donc, il faut tenir compte de l'environnement

          énergétique et de la disponibilité et des prix des

          diverses sources d'énergie avant de conclure sur la

          question de la compétitivité. Il ne faudrait pas

          reprocher et faire payer le prix aux consommateurs
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          québécois d'avoir répondu à des choix politiques et

          commerciaux d'Hydro-Québec en adhérant au mode de

          chauffage électrique afin d'accroître les ventes

          d'électricité et l'autonomie énergétique du Québec.

          Nous rappelons à la Régie de l'énergie que dans les

          années soixante et dix (70), il y a des campagnes

          publicitaires importantes, il y a eu un marketing

          intensif fait par Hydro-Québec pour inciter les

          Québécois à convertir leur système de chauffage à

          l'électricité.

          Or, cela est assez récent et on n'a pas le droit de

          changer d'orientation de la façon qu'on veut le faire

          actuellement en culpabilisant les consommateurs qui

          chauffent à l'électricité et en tentant de les rendre

          presque criminellement responsables d'utiliser

          l'électricité, une ressource énergétique cent pour

          cent (100 %) québécoise pour se procurer le confort

          dont ils ont besoin dans leur résidence.

          Or, sur l'impact des hausses tarifaires, nous avons

          aussi fait des calculs à partir des statistiques

          fournies par Hydro-Québec, qui nous avaient été

          fournies par Hydro-Québec et des statistiques deux

          mille un (2001), de Statistique Canada, une hausse

          uniforme de six pour cent (6 %) du tarif et de la

          facture d'électricité n'a pas le même impact sur le
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          pouvoir d'achat des ménages à faible et modeste

          revenus que les ménages plus aisés.

          En effet, comme le pourcentage du budget qui est

          alloué à la dépense électrique augmente à mesure que

          le revenu des ménages diminue soit le phénomène de

          régressivité rencontré avec des dépenses

          essentielles, il découle que le pourcentage du budget

          qui est grugé par la hausse tarifaire d'électricité

          ira en augmentant au fur et à mesure que le revenu du

          ménage sera réduit.

          De plus, l'impact de la hausse tarifaire sera

          éminemment plus important sur les ménages qui

          chauffent à l'électricité soit soixante et onze pour

          cent (71 %) de la population.

          Au tableau suivant, nous montrons, le tableau qui

          apparaît à la page 59 de notre mémoire, nous montrons

          l'impact que peut avoir une hausse de six pour cent

          (6 %) sur la facture moyenne par catégorie de revenus

          mais aussi sur la facture maximale par catégorie de

          revenus tant pour les locataires, les propriétaires

          que l'ensemble des ménages.

          On voit que l'impact sur la moyenne des ménages peut

          apparaître faible a priori, une hausse de six pour

          cent (6 %) du tarif électrique équivalant à quatre-
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          vingts dollars (80 $) environ ou zéro virgule seize

          pour cent (0,16 %) du revenu moyen, Ça semble peu.

          Par contre, pour les ménages à faible revenu, la

          hausse peut atteindre deux virgule quarante-six pour

          cent (2,46 %) de leurs revenus, notamment, pour les

          ménages propriétaires à faible revenu.

          La hausse de six pour cent (6 %) donc, peut

          équivaloir à près de deux point cinq pour cent

          (2,5 %) du revenu des ménages à faible revenu, cela

          est à considérer. On ne peut se contenter, quant à

          nous, de regarder l'impact moyen sur les ménages. Il

          faut voir l'impact que cela crée sur les ménages à

          faible et modeste revenus ainsi que les ménages qui

          chauffent à l'électricité et nous avons tenté de vous

          démontrer que cela correspond à une proportion

          importante de la population.

          De plus, si Hydro-Québec croit que les réaménagements

          de la structure tarifaire ou domestique peut éviter

          des impacts négatifs significatifs sur les ménages à

          faible et modeste revenus, elle devra d'abord le

          prouver devant la Régie de l'énergie.

          Ce que nous avons eu, on sait qu'il y a une Phase 3

          qui est prévue, des représentations qui ont été

          faites à ce moment-ci ont été, on ne peut plus

          vagues, on parle de modulation tarifaire sur la
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          consommation d'énergie. Alors cela, d'abord la

          consommation d'énergie, il a été clairement établi

          que ça n'a rien à voir avec les faibles revenus, la

          relation n'est pas directe ou directe et suite à ça,

          aussi, il n'a aucunement été établi qu'une modulation

          tarifaire sur les quantités d'énergie protégerait de

          l'impact tarifaire qu'aura sur les ménages québécois

          à faible revenu une hausse demandée de la proportion

          de six pour cent (6 %).

          Alors, l'argument d'Hydro par rapport à un dépôt de

          proposition en Phase 3 est inadmissible à ce moment-

          ci comme preuve, à notre avis. Pour que cet argument

          soit considéré et retenu par la Régie, il faudra

          reporter la hausse tarifaire demandée en Phase 3 et

          en cela, nous rejoignons les représentations faites

          précédemment par le GRAME.

          Or, certains intervenants prônent des hausses de

          tarif d'électricité en échange de baisses d'impôt,

          nous tenons à faire remarquer que le problème, c'est

          qu'il y a une majorité des ménages au Québec, plus de

          quarante pour cent (40 %), j'ai entendu parler, je

          crois, par le ministre Seguin même de quarante-sept

          pour cent (47 %) récemment qui ne paient pas d'impôt

          et donc, qui ne bénéficieront pas de telles baisses

          d'impôt.
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          Par contre, elles subiraient des hausses tarifaires

          pour une dépense qui est fortement régressive et qui

          pénaliserait en bout de ligne plus fortement les

          ménages à faible et modeste revenus.

          Or, finalement, si on veut parler d'impact des

          hausses tarifaires, on doit en parler aussi sur les

          difficultés de paiement et le nombre de coupures de

          service. Il est certain que la hausse du prix réel de

          l'électricité va entraîner un accroissement du nombre

          de ménages en difficulté de paiement et du nombre de

          coupures de service pour impayés.

          Hydro-Québec nous a fourni des données, on réfère au

          document HQD-11, document 2, page 9 qui était la

          réponse d'Hydro-Québec à des demandes de

          renseignements faites par l'ACEF. Or, ces données,

          donc, nous étaient fournies sur le nombre de coupures

          de service, les montants dus et le nombre de clients

          en recouvrement en fin d'année ainsi que la dépense

          en mauvaise créance.

          On observe à Hydro-Québec que le nombre de coupures

          de service ainsi que la dépense en recouvrement a

          diminué de beaucoup depuis le milieu des années

          quatre-vingt-dix (90). On est passés d'un pic de

          quarante-deux mille quatre cent quatre-vingt-treize

          (42 493) coupures en mil neuf cent quatre-vingt-
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          quinze (1995) à dix-neuf mille sept cent soixante et

          dix (19 770) coupures de service en deux mille deux

          (2002). Et cela pour diverses raisons dont,

          notamment, nous le mentionnons, de nouvelles

          pratiques de recouvrement qui tiennent plus compte de

          la capacité de payer des ménages mais il n'y a aucune

          politique qui existe actuellement lorsqu'une

          incapacité de payer est trop grande et cela, nous

          tenons à le souligner. Nous apprécions la démarche

          qui est faite avec la table de travail entre Hydro-

          Québec et les associations de consommateurs à

          laquelle on a fait référence dans la preuve d'Hydro-

          Québec mais tout le monde est conscient que cela ne

          permettra jamais de régler tous les problèmes pour

          l'ensemble des ménages à faible revenu et en

          difficulté de paiement.

          Ce qui a favorisé aussi le nombre d'interruptions de

          service, il ne faut pas le nier, il faut y faire

          référence, c'est le gel tarifaire qui est vigueur

          depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) et

          qui assure que la dépense en électricité qui est une

          dépense essentielle est plus accessible pour les

          ménages à faible et modeste revenus.

          Il demeure que le montant total en recouvrement et le

          nombre de clients en recouvrement n'ont pas diminué

          de manière correspondante au nombre de coupures de
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          service. Ces éléments demeurent relativement élevés,

          en fin de deux mille deux (2002), il y avait cent

          quarante-deux millions (142 M$) de mauvaises créances

          pour quatre cent quarante deux mille cent huit

          (442 108) clients versus un pic de deux cent vingt-

          six millions virgule quatre (226,4 M$) et six cent

          trente mille (630 000) clients en mil neuf cent

          quatre-vingt-dix-sept (1997).

          Nous pensons donc que la situation est fragile pour

          bon nombre de clients et puis si les tarifs

          d'électricité sont augmentés de manière significative

          en deux mille quatre (2004) et par la suite comme on

          nous l'annonce, eh bien, cela pourra conduire à un

          aggravation des problèmes de paiement et une

          augmentation des coupures de services qui sont, quant

          à nous, des outils de dernier recours qui ne

          s'attaquent pas à la source du problème soit un

          problème d'accessibilité de la ressource et de

          répartition équitable des revenus et de la richesse

          dans notre économie et notre société.

          Et l'accessibilité de la ressource ne peut être

          assurée que par une politique de tarif le plus bas

          possible à Hydro-Québec.

          (11 h 10)

          Encore une fois, on observe que le mode d'allocation
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          du coût de tarification font que les gros clients

          d'affaires sont encouragés à consommer le plus

          d'énergie possible pour un niveau donné de puissance,

          donc à maximiser leur facteur d'utilisation, alors

          que pour les clients du secteur domestique agricole

          et pour le secteur petite puissance, nous avons

          plutôt une structure tarifaire progressive qui

          pénalise les plus gros clients en période de pointe.

          Comme l'a indiqué Hydro-Québec lors des rencontres

          techniques qu'on a eues, et comme on a pu le montrer

          avec notre tableau sur la comparaison des structures

          tarifaires au Canada, le tableau 17 à la page 52 de

          notre mémoire, il est plus fréquent d'avoir une

          structure tarifaire avec un seul tarif d'énergie ou

          d'avoir deux tarifs d'énergie, mais où le second

          tarif est dégressif, donc va en diminuant, donc

          c'est-à-dire est plus bas. Ce qui est le contraire de

          la pratique actuelle faite par Hydro-Québec.

          Or, encore une fois, tout cela est à suivre et à

          pousser et à développer en Phase 3. Mais dans le

          contexte de ces éléments laissés dans le vague

          absolu, nous disons que les propositions de hausses

          tarifaires faites par Hydro-Québec sont inadmissibles

          dans le contexte présent.

          Or, Richard Dagenais va poursuivre la présentation de
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          notre preuve pour conclure.

          PRÉSENTATION PAR M. RICHARD DAGENAIS :

          Alors je vais vous référer à un document qui vous a

          été remis ce matin, qui est à coter ACEF-Québec-5.

          Donc, c'est la présentation de la preuve de l'ACEF de

          Québec portant sur le thème 3 : Propositions

          tarifaires, allocation des coûts et interfinancement,

          vingt-cinq (25) novembre deux mille trois (2003).

          ACEF-5 : Présentation de la preuve de l'ACEF de

                   Québec portant sur le thème 3 : Propositions

                   tarifaires, allocation des coûts et

                   interfinancement, 25 novembre 2003.

          Je voudrais rappeler d'abord deux éléments. D'une

          part, la Loi sur la Régie de l'énergie requiert d'une

          part que les intérêts des consommateurs soient

          balancés avec ceux d'Hydro-Québec et son actionnaire.

          Je pense qu'il y a un aspect d'équilibre à ce moment-

          là à rechercher et qui n'est pas évident, qui exige

          un jugement finalement de la part de la Régie.

          Quant à la fixation des tarifs, elle doit tenir

          compte de divers éléments, pas uniquement des coûts

          de service, elle doit aussi tenir compte des

          préoccupations sociales, de la satisfaction des

          clientèles, de l'amélioration de la performance du
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          Distributeur et du caractère juste et raisonnable des

          tarifs, mais en termes intégrés.

          Ça réfère aussi à ce moment-là à des aspects de

          compétitivité de l'électricité versus les autres

          formes d'énergie. C'est des éléments, finalement,

          qu'on a acceptés dans notre mémoire et qui nous

          amènent à porter un jugement global, finalement, sur

          le coût de service et sur le caractère juste et

          raisonnable des tarifs d'Hydro-Québec.

          Un autre élément donc qu'on vous a présenté dans le

          thème 1, un principe finalement qui référait à la

          recherche du coût le plus bas possible pour Hydro-

          Québec. Ce que j'aimerais préciser ici, en théorie

          économique, finalement, lorsqu'on réfère, par

          exemple, aux marchés concurrentiels, pour moi, ça

          doit être une référence qu'une agence réglementaire

          devrait avoir, tende à viser à obtenir des prix et

          des quantités et de la qualité, finalement, qui

          correspond à ce que le marché pourrait donner,

          finalement, en libre concurrence si c'était possible.

          Alors, la référence finalement, c'est que le prix à

          long terme s'ajuste sur le coût moyen minimum. Et à

          ce moment-là, le coût minimum moyen correspond au

          coût marginal de long terme. C'est le coût marginal

          qui coupe à ce moment-là la courbe de coût moyen au
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          coût minimum.

          Et c'est la référence finalement d'un modèle de libre

          concurrence par l'ajustement finalement du nombre de

          concurrents, de la technologie, et caetera, long

          terme où on tend vers le coût minimum, le coût moyen

          minimum. Et pour nous, ça devrait être une référence

          aussi.

          Or donc, c'est une justification, à mon sens,

          économique du fait qu'on devrait viser aussi à

          obtenir le coût le plus bas possible pour Hydro-

          Québec, parce qu'un marché librement concurrentiel

          tendrait aussi normalement par l'ajustement du nombre

          de producteurs, par exemple, et du jeu de la libre

          concurrence, vers un coût moyen minimum.

          Et si ce n'est pas une visée, finalement, des agences

          réglementaires, je pense que ça mène à terme

          finalement à la remise en question de la

          réglementation et aussi du modèle, finalement,

          d'utilité publique intégrée. Et on a vu dans le

          monde, finalement, qu'il y a eu effectivement remise

          en question à différents endroits. Et je pense que

          c'est dû à la difficulté pour une agence

          réglementaire, finalement, de tendre vers le coût

          minimum de long terme. Et il faudrait à ce moment-là,

          je pense, en tenir compte finalement dans les
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          modalités, dans les normes finalement de fixation des

          tarifs.

          En page 2 du document qu'on vous a remis ce matin, on

          traite de modification de la stratégie tarifaire. Or,

          il en a été discuté finalement lors des audiences,

          là, et de présentation des questions qui ont été

          posées par les intervenants. Or, il nous apparaît

          évident finalement qu'il y a eu changement de

          modification tarifaire entre les plans deux mille

          deux, deux mille six (2002-2006) et deux mille

          quatre, deux mille huit (2004-2008).

          On vous a d'ailleurs soumis en preuve en Phase 1 que

          la Direction d'Hydro-Québec et d'Hydro-Québec

          Distribution avait reconnu clairement en commission

          parlementaire, qui a traité du Plan stratégique

          2002-2006, qu'ils visaient finalement à atteindre le

          rendement désiré pas en deux mille quatre (2004) mais

          sur un horizon de deux mille quatre à deux mille dix

          (2004-2010), par exemple, en, entre autres,

          contrôlant les coûts.

          Alors que, dans le nouveau plan, finalement, on vise

          à obtenir le rendement désiré sur une seule année,

          c'est-à-dire deux mille quatre (2004). Cet élément-là

          est un aspect important, un changement important

          quant à nous. Vous avez en page 2 un tableau où on
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          présente les prévisions de demandes et de revenus,

          finalement, d'Hydro-Québec à comparer entre les deux

          plans, deux mille deux, deux mille six (2002-2006) et

          deux mille quatre, deux mille huit (2004-2008).

          Or, on observe d'une part que les ventes qui étaient

          prévues dans le plan deux mille deux, deux mille six

          (2002-2006) sont inférieures aux ventes qui étaient

          prévues dans le plan deux mille quatre, deux mille

          huit (2004-2008), de l'ordre de trois à quatre pour

          cent (3-4 %) dépendamment des années. On observe

          aussi que le revenu est inférieur entre le plan deux

          mille deux (2002) par rapport au plan deux mille

          quatre (2004).

          Par exemple, le revenu pour deux mille six (2006),

          par exemple, il était de l'ordre de neuf milliards

          (9 G$) dans le plan deux mille deux (2002), il

          devient de l'ordre de dix point un milliards

          (10,1 G$) dans le plan deux mille six (2006). Or, il

          y a un écart quand même significatif de l'ordre de

          onze point trois pour cent (11,3 %). Et ça, ça

          résulte du fait qu'il y a augmentation des ventes

          entre les deux plans, mais aussi augmentation

          tarifaire importante.

          Au niveau du tarif moyen, on observe aussi qu'il y a

          une augmentation plus importante des tarifs qui est
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          proposée entre les deux plans. Et si on regarde pour

          deux mille quatre (2004), par exemple, une

          augmentation en deux mille quatre (2004) de l'ordre

          de cinq pour cent (5 %) pour les tarifs, tarifs

          moyens; pour deux mille cinq (2005), c'est de l'ordre

          de cinq point six pour cent (5,6 %); de deux mille

          six (2006), de l'ordre de un point huit pour cent

          (1,8 %).

          Pour ces trois années-là, on dépasse le taux

          d'inflation prévu pour le Canada qui est prévu par

          Hydro-Québec. Et sur l'ensemble du plan, donc de deux

          mille trois, deux mille huit (2003-2008), ça équivaut

          à une augmentation de l'ordre de quinze pour cent

          (15 %) versus une inflation de l'ordre de neuf pour

          cent (9 %). Et, ça, c'est sans considérer le fait

          que, dans le tarif moyen, il y a aussi à tenir compte

          des contrats spéciaux qui n'augmentent pas

          nécessairement, dont le tarif n'augmente pas

          nécessairement. Alors, ce qui pourrait donner une

          augmentation tarifaire pour les contrats réguliers de

          l'ordre de, entre quinze et dix-sept pour cent

          (15-17 %) par exemple, dépendamment comment vont

          évoluer les tarifs des contrats spéciaux.

          En page 4, on discute de la question de l'allocation

          du coût de service. Alors on rappelle que le secteur

          domestique génère trente-trois virgule sept pour cent
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          (33,7 %) des ventes d'électricité au Québec - donc

          c'est pour deux mille quatre (2004) ce qui est prévu

          -absorbe trente-huit virgule huit pour cent (38,8 %)

          des coûts de la fourniture, cinquante pour cent

          (50 %) des coûts du transport et soixante-dix pour

          cent (70 %) des coûts de distribution, service à la

          clientèle.

          En bout de ligne donc, le secteur domestique assume

          près de cinquante pour cent (50 %), ou quatre virgule

          quatre milliards (4,4 G$) du coût total de service,

          de l'ordre de neuf milliards (9 G$). On reproduit un

          tableau qui a été fourni dans la preuve sur le coût

          moyen par composante et le revenu réel moyen prévu en

          deux mille quatre (2004).

          Alors en termes de coûts, il y a un écart important,

          finalement, entre le coût pour le secteur domestique,

          qui est près de huit sous (8 ¢), versus le coût de la

          grande puissance, qui est de l'ordre de trois sous

          (3 ¢). Alors c'est plus du double, l'écart. Et ça, ça

          résulte, finalement, des méthodes d'allocation de

          coûts, principalement pour le coût du transport et de

          la distribution, service à la clientèle.

          Dans notre mémoire, on avait évalué l'impact des

          modifications des méthodes d'allocation de coûts -

          alors c'est en page 34. On observait que le secteur
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          domestique supportait quarante-neuf virgule neuf pour

          cent (49,9 %) des coûts globaux, ou encore soixante

          et onze virgule trois pour cent (71,3 %) des coûts de

          distribution, service à la clientèle, en deux mille

          quatre (2004), avec la méthodologie d'allocation de

          la Phase 2 - excusez, c'est plutôt deux mille

          deux/deux mille trois (2002/2003) - donc contre

          cinquante virgule quatre pour cent (50,4 %), ou

          soixante-douze virgule quatre pour cent (72,4 %) pour

          la distribution, service à la clientèle, pour la

          Phase 1.

          Alors il y avait un ordre de un point un pour cent

          (1,1 %) d'écart, finalement, entre les deux méthodes

          d'allocation de coûts, qui équivalait, selon nous, à

          un changement, à une réduction du fardeau du secteur

          domestique de l'ordre de vingt et un millions

          (21 M$).

          Hydro-Québec nous a présenté, la semaine dernière,

          une évaluation qui était plutôt de l'ordre de

          quarante millions (40 M$), ça référait à ce moment-là

          aux données de deux mille quatre (2004) alors le

          changement d'année peut affecter, à ce moment-là, les

          modifications de l'impact. Et aussi - attendez un

          petit peu - il faut voir aussi que c'est réparti

          également à peu près entre les méthodes, les

          changements de méthodes au niveau du réseau de
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          distribution et des services à la clientèle - environ

          vingt millions (20 M$) chacun selon les dires

          d'Hydro-Québec.

          En page 5, on reprend quelques critiques sur les

          modalités d'allocation retenues par Hydro-Québec. A

          priori, malgré la preuve d'Hydro-Québec, on

          maintient, finalement, nos critiques à l'endroit de

          la méthodologie d'allocation de coûts. D'une part, on

          souhaite pour l'avenir des modifications, finalement,

          aux méthodes d'allocation de coûts, incluant entre

          autres la dimension d'énergie, plus importante pour

          les dimensions réseau de transport et de

          distribution, et on pourra y revenir, comme Hydro-

          Québec souhaite revenir dans le futur, finalement,

          avec des modifications à la méthode d'allocation de

          coûts.

          Concernant le coût de transport, on rappelle qu'il y

          a eu, il y avait des coûts directement spécifiques,

          finalement, aux Grandes Entreprises, de l'ordre de

          cent millions (100 M$) en termes d'actifs,

          finalement, qui étaient propres à cette clientèle-là

          et qu'il faudrait en tenir compte dans l'allocation

          du coût de transport.

          Et on pense aussi que l'allocation du coût de

          transport, la nouvelle étude devrait permettre de
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          réévaluer, finalement, le bien-fondé d'utiliser

          uniquement le coût de la puissance de pointe pour

          allouer les coûts de transport.

          On maintient qu'il serait pertinent d'accroître

          l'échantillon de mesures et de tenir compte de cette

          marge d'erreur dans la mesure de puissance pour les

          clientèles qui ne sont pas mesurées directement donc,

          qu'il serait pertinent d'évaluer, finalement, la

          pertinence d'accroître l'échantillon et de réduire, à

          ce moment-là, l'erreur, finalement, sur l'évaluation

          de la puissance de pointe coïncidente ou non

          coïncidente.

          Ça mériterait, à ce moment-là, de faire une analyse

          bénéfices/coûts pour voir si, justement, jusqu'où on

          pourrait aller dans l'ajustement de l'échantillon,

          pour évaluer cette mesure-là.

          On rappelle que les dépenses Relations avec le

          milieu, pour nous, seraient plus équitablement

          réparties en fonction de l'énergie consommée, d'une

          part parce que ça tient compte des intérêts

          corporatifs, des problèmes qui peuvent survenir

          autant à la Production qu'au Transport, et du fait

          que le recours aux médias n'implique pas

          nécessairement que les coûts sont directement

          proportionnels au nombre d'abonnements par clientèle.
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          Enfin, concernant le traitement qui est effectué pour

          évaluer le coût en puissance du réseau de taille

          minimale, on croit que la méthodologie utilisée par

          Hydro-Québec manque de clarté et est discutable. On

          est aussi surpris du peu d'impacts que ce changement

          méthodologique amène sur la répartition des coûts du

          réseau de distribution.

          En Phase 1, l'expert d'Option Consommateurs, monsieur

          Harper, avait évalué, par exemple, que ça serait, ça

          demanderait une réduction du fardeau, par exemple

          pour le consommateur résidentiel, de l'ordre de cent

          millions (100 M$), par exemple, alors qu'ici,

          l'impact est moindre, finalement, que ce qui est

          donné par les modifications proposées par Hydro-

          Québec.

          On rappelle aussi que la méthode utilisée par Hydro-

          Québec suppose que le coût du réseau de distribution,

          le coût est linéaire en fonction de la puissance,

          alors que ce n'est pas nécessairement vrai dans la

          réalité, il peut y avoir des coûts importants

          d'installation, et cetera, qui fassent que ce n'est

          pas un coût linéaire.

          D'autre part, on pense que l'ajustement est fait pour

          l'ensemble de la clientèle alors que le un

          kilowattheure (1 kWh), par exemple, par abonnement a
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          un impact différent sur, a une importance plus

          faible, par exemple - plus importante pour les

          consommateurs résidentiels que pour les autres

          consommateurs d'affaires et industriels, par exemple.

          Alors il y aurait peut-être des ajustements à faire à

          ce niveau-là pour tenir compte du ratio plus

          important pour les consommateurs résidentiels.

          En page 6, sur la question de l'interfinancement et

          son traitement adéquat, on maintient que Hydro-Québec

          doit continuer à traiter et à expliciter, finalement,

          les modifications au niveau du ratio revenu tarifaire

          sur coût de service.

          On est d'accord avec la décision de la Régie, à

          savoir qu'il faille s'assurer du maintien à long

          terme du niveau d'interfinancement du secteur

          domestique et agricole, à son niveau de départ sur

          l'année de référence deux mille deux (2002), avec le

          fait que les ajustements tarifaires, lorsque les

          coûts du service domestique et agricole augmentent,

          alors donc les ajustements tarifaires doivent être

          effectués de manière à préserver le niveau

          d'interfinancement autour de son niveau référence.

          Par contre, nous questionnons la méthode d'allocation

          des coûts d'électricité extra-patrimoniale, comme on

          en a parlé un petit peu tantôt. Cette question
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          devrait être réévaluée sérieusement à la prochaine

          cause tarifaire. Il faudra mieux justifier en termes

          de causalité des coûts et d'équité le fait que la

          hausse plus prononcée de la demande d'électricité par

          les industries fera hausser plus fortement les tarifs

          des autres catégories tarifaires.

          Avant ça, on avait des contrats spéciaux et

          normalement, l'actionnaire assume le manque à gagner;

          maintenant, on tarife au L; par contre, ça a des

          impacts sur l'ensemble de la clientèle, la hausse de

          demande des grandes industries.

          On observe des fluctuations au niveau de l'indice

          d'interfinancement évalué par Hydro-Québec, en

          présence de changements ou non des tarifs. Or, il est

          important d'expliciter la source des changements de

          l'indice d'interfinancement et d'apporter au besoin

          des correctifs pour amener l'indice

          d'interfinancement à son niveau de référence.

          Or, il y a une borne à déterminer, finalement,

          qu'est-ce qui est acceptable dans la variation de

          l'indice d'interfinancement. On suggère que la Régie

          devrait apporter des correctifs si le niveau

          d'interfinancement diminue de un pour cent (1 %) et

          plus, par exemple, relativement à son niveau de

          référence.

                               - 105 -

          R-3492-2002                           THÈME 3 - PANEL

          25 novembre 2003                       ACEF DE QUÉBEC

          Volume 28                                PRÉSENTATION

          En tous les cas, le Distributeur doit avoir le

          fardeau de la preuve de prouver que les changements

          dans l'interfinancement ne sont pas causés par des

          hausses tarifaires ou des hausses de frais de

          service.

          (11 h 25)

          On suggère aussi que lorsqu'il y a modification

          tarifaire, que le Distributeur doit s'assurer aussi

          de ramener l'indice d'interfinancement à son niveau

          de référence. Alors, l'expert Knecht, par exemple,

          pour la Coalition industrielle, dans sa preuve

          proposait justement des hausses tarifaires moins

          importantes pour le secteur domestique du fait que

          l'indice d'interfinancement, finalement, était

          modifié dans l'intérimaire. Alors, c'est un élément à

          prendre en compte à notre sens, lorsqu'on modifie les

          tarifs pour en tenir compte directement.

          Or, Hydro-Québec nous a signifié que les hausses

          tarifaires peuvent avoir un impact différent selon

          qu'elles sont appliquées en début ou milieu d'année,

          par exemple, du fait que les patrons de consommation

          diffèrent entre les catégories tarifaires. Nous, on

          pense qu'il est important que les hausses tarifaires

          s'appliquent en début d'année tarifaire ou, c'est-à-

          dire donc au printemps où les besoins en chauffage

          s'en vont en décroissant, afin de s'assurer que
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          l'interfinancement n'est pas modifié par des

          ajustements tarifaires à l'intérieur de l'année

          tarifaire. On pense aussi que l'indice

          d'interfinancement devrait être évalué sur la base de

          l'année tarifaire.

          En page 8, on discute donc de consommation, de

          consommation selon les niveaux de catégories, les

          catégories socio-économiques. Or, des éléments qui

          ont déjà été discutés. J'aimerais vous ramener à ce

          moment-là au tableau de la page 9. Or, dans le

          tableau, on présente pour les locataires et les

          propriétaires, par exemple, les dépenses moyennes

          avec le pourcentage de revenus auquel ça équivaut.

          Or donc, effectivement, les locataires, leur dépense

          moyenne est inférieure. On observe qu'il y a une

          croissance de la dépense en fonction du, à mesure que

          le revenu augmente. Par contre, il y a double

          explication. Il y a un effet revenu effectivement sur

          la dépense. Les gens étant plus riches peuvent

          consommer un peu plus. Et il y a aussi le fait que, à

          mesure que le revenu, la taille du ménage augmente,

          la taille aussi en moyenne augmente aussi, la taille

          des ménages. Alors donc, il y a ces deux aspects-là à

          prendre en compte.

          On présente aussi la dépense maximale du ménage. On
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          observe que, pour les locataires, autant pour les

          locataires que les propriétaires, la dépense est très

          étalée finalement et qu'il y a des gens qui peuvent

          payer jusqu'à trois à cinq mille dollars (3-5000 $)

          dépendamment des catégories de revenus au niveau de

          l'électricité. Ce qui veut dire que la répartition de

          la dépense, finalement, varie beaucoup finalement par

          catégories tarifaires, autant par catégories

          tarifaires que entre les catégories tarifaires... et

          les catégories socio-économiques.

          La facture moyenne, finalement, du ménage qui chauffe

          à l'électricité en deux mille deux (2002), selon les

          données d'Hydro-Québec, c'est mille trois cent

          trente-six dollars (1336 $). Et cette moyenne-là,

          elle est dépassée pour l'ensemble des ménages,

          l'ensemble des moyennes pour les propriétaires. Ce

          qui veut dire que si Hydro-Québec faisait des

          ajustements de la structure tarifaire en fonction de

          la moyenne, par exemple, à ce moment-là, l'ensemble

          des catégories socio-économiques qui sont

          propriétaires sera affecté par des modifications, à

          la hausse, on le pense, à ce moment-là. Si on

          augmente le deuxième tarif d'énergie, par exemple, de

          façon plus importante, l'ensemble des propriétaires

          sera affecté.

          Dans le cas des ménages locataires, c'est les
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          catégories socio-économiques les plus importantes qui

          seraient affectées en moyenne. Par contre, on sait

          qu'il y a des ménages qui consomment plus que la

          moyenne. Et, ça, il faut que ce soit pris en compte.

          Il y a peut-être un tiers des ménages à ce moment-là

          qui pourront être affectés par des modifications de

          structure tarifaire.

          En page 10, on présente un graphique. Or, c'est la

          dépense électrique ou encore la consommation des

          ménages selon la taille des ménages en proportion de

          la dépense moyenne en électricité. Ce qu'il faut voir

          donc, c'est que ça ne croît pas de façon

          proportionnelle à la taille du ménage. Il y a une

          certaine économie d'échelle finalement qu'on observe,

          effectivement.

          Par contre, ce qu'il faut voir, c'est que la taille

          moyenne des ménages au Québec, c'est d'environ de

          deux point quatre personnes. Au-delà de ça, ce qui

          veut dire que si on tarifie... si on modifie la

          structure tarifaire et qu'on augmente pour ceux qui

          dépensent au-delà de la moyenne, à ce moment-là, on

          va affecter les ménages qui sont de trois personnes

          et plus, par exemple, donc les familles entre autres,

          et quel que soit leur niveau de revenu. Parce que,

          ici, c'est des dépenses en fonction de l'évaluation

          du Dispensaire diététique de Montréal, donc en
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          fonction des consommations des ménages à faible

          revenu.

          Or donc, l'impact à ce moment-là, on peut s'attendre

          à ce qu'il y ait un impact pour la majorité des

          familles si on modifie en fonction de la structure

          des tarifs en fonction de la moyenne, finalement, de

          dépenses.

          Je rappelle aussi que, en page 43, on vous présentait

          des cas de dépenses budgétaires, finalement, qui sont

          observés à l'ACEF de Québec. Et on observe que, pour

          la majorité des cas, donc c'est entre dix et vingt-

          deux pour cent (10-22 %) du budget. Et que pour une

          majorité des cas, la dépense moyenne de mille trois

          cent cinquante dollars (1350 $) est dépassée pour ces

          ménages-là à faible revenu.

          En page 45, plutôt 46, on vous présente un tableau

          sur les dépenses des ménages par quintile. Alors, on

          vous fournit les données, les dépenses moyennes en

          pourcentage du revenu. Ce qui est un petit peu

          différent des données qui étaient, qui ont été

          présentées tantôt en pourcentage des consommations

          totales, les consommations totales est à un niveau un

          peu plus faible. Alors que, ici, on parle du revenu

          moyen des ménages.
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          On donne aussi les dépenses par répondant. Et c'est

          important à notre sens de prendre, de faire cet

          ajustement-là parce que ce n'est pas l'ensemble des

          ménages qui déclare des dépenses d'électricité. Alors

          de la dépense, environ quatre-vingts pour cent

          (80 %), soixante-quinze (75 %) à quatre-vingts pour

          cent (80 %) des ménages qui déclarent une dépense,

          une facture d'électricité.

          Alors si on ramène à ce moment-là par répondant, on

          se ramène à une dépense plus réaliste du fait qu'il y

          a un pourcentage des ménages qui sont des locataires

          qui n'assument pas directement leur facture mais que

          c'est intégré dans leur coût de logement et que, à ce

          moment-là, on ne le voit pas à travers les chiffres

          qui sont fournis dans les données de Statistique

          Canada.

          Et si on fait cet ajustement-là, on observe à ce

          moment-là que la dépense d'électricité pour le

          premier quintile, c'est de l'ordre de six point huit

          pour cent (6,8 %), par exemple, alors que la dépense

          moyenne, c'est plutôt de l'ordre de quatre point huit

          pour cent (4,8 %) pour le premier quintile. Pourquoi?

          Bien, parce qu'il y a plus de ménages locataires dans

          le premier quintile et qu'il y en a une proportion,

          effectivement, qui ne paie pas directement leur

          facture d'électricité.
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          On observe aussi que la nature régressive est moins

          importante ici que les données qui sont fournies par

          Hydro-Québec simplement parce que le nombre de

          catégories de revenus est moins important, et à ce

          moment-là le quintile de revenus, le premier quintile

          assume une plage de revenus qui est plus importante

          aussi. Donc, la moyenne est plus élevée finalement

          sur l'ensemble des ménages.

          (11 h 40)

          En page 47, on discute de l'importance du chauffage,

          finalement, de l'eau et de l'espace pour les ménages.

          Alors sur l'ensemble de la consommation, par exemple

          pour les consommateurs résidentiels, ça équivaut à

          cinquante-sept pour cent (57 %) de la consommation

          électrique, le chauffage de l'eau et de l'espace.

          C'est vingt-sept point six pour cent (27,6 %) pour le

          secteur général et institutionnel et vingt-cinq point

          deux pour cent (25,2 %) de la consommation totale

          d'électricité. Pour les ménages qui chauffent à

          l'électricité, la partie chauffage de l'espace et de

          l'eau, ça équivaut à peu près à quatre-vingts pour

          cent (80 %) de la dépense électrique.

          Concernant la part du budget qui est allouée à la

          facture énergétique résidentielle, alors on vous

          fournit des données dans les tableaux, en annexe 2

          par exemple, les données de Statistique Canada. Nous,

          on les a présentées en pourcentages du revenu, ce qui
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          donne des chiffres un petit peu plus faibles que si

          on les donnait par consommation totale, par exemple,

          ce qui avait été donné dans Le Soleil.

          Au Canada, en moyenne, c'est deux point sept pour

          cent (2,7 %) puis ça correspond à peu près à la

          situation au Québec. Par contre, pour l'Ontario,

          c'est deux point cinq pour cent (2,5 %) du budget qui

          est alloué à la dépense énergétique résidentielle. Et

          en Alberta et Colombie-Britannique, c'est deux point

          quatre pour cent (2,4 %).

          Alors en termes de pouvoir d'achat, ce que ça nous

          dit, c'est que les consommateurs québécois ne sont

          pas les plus avantagés au Québec - au Canada plutôt.

          La situation même en Ontario, en Albert et Colombie-

          Britannique, finalement, apparaît même meilleure, en

          termes de pouvoir d'achat d'une part, parce que le

          revenu dans ces provinces-là est plus élevé qu'au

          Québec. Donc le coût de l'électricité devrait tenir

          compte aussi de la capacité de payer des ménages,

          c'est une conclusion que l'on tire de ça.

          On présente aussi, en annexe 2, des données sur les

          dépenses des ménages aux États-Unis. Alors aux États-

          Unis, en moyenne, les dépenses combustible et

          électricité, c'est trois point deux pour cent

          (3,2 %), deux point un pour cent (2,1 %) pour
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          l'électricité et un point un pour cent (1,1 %) pour

          le combustible. Au Canada, c'est donc deux point sept

          pour cent (2,7 %) pour la facture énergétique

          résidentielle, un point sept pour cent (1,7 %) pour

          l'électricité et un pour cent (1 %) pour le

          combustible.

          Donc il y a un écart ici qui s'explique par des

          tarifs d'électricité plus élevés aux États-Unis. Par

          contre, la partie combustible est comparable à ce qui

          se fait au Canada. Et même si les prix d'électricité

          aux États-Unis sont plus importants, les gens

          consomment, à ce moment-là, d'autres formes d'énergie

          pour se chauffer ou se climatiser, par exemple, ce

          qui fait que ça compense pour des prix plus élevés

          pour l'électricité.

          En page 12, dans le bas, on parle des comparaisons de

          tarifs moyens, qui a été effectué par Edison Electric

          Institute. En janvier deux mille trois (2003), par

          exemple, le tarif moyen de Manitoba Hydro, sur

          l'ensemble donc des clientèles, était le plus bas en

          Amérique du Nord, avec quatre point sept sous le

          kilowattheure (4,7 ¢/kWh), suivi de BC Hydro, cinq

          point quinze sous (5,15 ¢/kWh). Après ça, il y avait

          une entreprise aux États-Unis, cinq point dix-huit

          sous (5,18 ¢/kWh), qui était Idaho Pacific

          Corporation. Et c'est suivi après ça d'Hydro-Québec,
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          à cinq point deux sous (5,2 ¢/Kwh).

          Dans les dix plus bas, finalement, suivaient aussi

          six autres entreprises électriques aux États-Unis,

          dont les tarifs variaient entre cinq point quatre-

          vingt-cinq sous par kilowattheure (5,85 ¢/Kwh) et six

          point quatre sous par kilowattheure (6,4 ¢/kWh). Et

          ça, c'est des données donc en, des sous canadiens, en

          monnaie canadienne.

          Alors la question se pose, donc jusqu'à quand Hydro-

          Québec pourra se tenir dans les dix meilleures, par

          exemple, s'il y a des hausses importantes à venir

          dans le futur. Et aussi, il faut tenir compte aussi

          de la capacité de payer aussi comparative; les

          revenus aux États-Unis sont plus importants qu'au

          Canada, les revenus moyens, de l'ordre de vingt à

          vingt-cinq pour cent (20 % - 25 %), dépendamment du

          taux de conversion qu'on utilise. Alors ça peut

          expliquer aussi, à ce moment-là, des taux, des tarifs

          qui sont un peu plus élevés.

          En page 52, on vous a présenté donc des factures

          comparatives d'électricité pour le secteur

          résidentiel. Alors ce qu'il est important de voir,

          c'est que la facture dépend des composantes

          tarifaires, c'est-à-dire de la redevance, par

          exemple, et des tarifs d'énergie. Et ces éléments-là
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          peuvent varier, finalement, de façon importante d'une

          entreprise à l'autre.

          Alors ce qui fait que pour un niveau de quantité de

          consommation donné, ça peut être moins cher chez une

          entreprise; par contre, pour une consommation plus

          élevée, ça peut devenir moins cher pour d'autres

          entreprises. Alors il faut donc tenir compte de ces

          divers éléments-là et comparer, finalement, pour

          divers niveaux de consommation.

          On observe aussi que la charge forfaitaire est moins

          importante, la redevance, par exemple, est moins

          importante à Winnipeg ou à Vancouver, qui sont aussi

          des réseaux qui sont principalement hydroélectriques.

          Concernant la compétitivité de l'électricité avec

          d'autres formes d'énergie, on pense, d'une part, que

          c'est la composante énergie qui doit être comparée,

          finalement, qui doit être l'élément important comparé

          entre l'électricité, entre Hydro-Québec et d'autres

          fournisseurs d'énergie.

          Donc même si, par exemple, un système à plinthes

          électriques est moins coûteux, finalement, en termes

          de coûts d'installation, de l'entretien, je pense que

          Hydro-Québec n'a pas à en tirer d'avantages

          comparatifs. Il faut voir qu'actuellement, le prix,
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          par exemple, le prix qu'il faudrait payer pour le

          mazout devrait être supérieur à cinquante et un sous

          le litre (51 ¢/l), par exemple, pour que ça devienne

          plus cher que l'électricité au tarif D.

          Alors donc il y a là, à ce moment-là, une marge aussi

          qui est en faveur de l'énergie mazout pour le

          chauffage. Et ça, il est clair que ça varie dans le

          temps, il y a eu une augmentation importante depuis

          quatre-vingt-dix-huit (98); par contre, présentement,

          ceux qui chauffent au mazout, finalement, la partie

          énergie est moins coûteuse que l'électricité,

          relativement au tarif D.

          Concernant l'impact des hausses tarifaires, en page

          15, alors on indique d'une part que la hausse

          tarifaire, si elle est justifiée, devrait permettre

          de recouvrer les revenus requis sur l'année

          tarifaire, et non sur l'année financière, à défaut de

          quoi trop de revenus pourraient être amassés sur

          l'année tarifaire complète.

          Concernant l'évaluation de l'impact des hausses

          tarifaires, il faut tenir compte donc de la

          sensibilité de la demande au prix et ainsi que de

          l'impact sur les différentes catégories socio-

          économiques, incluant les ménages qui sont les plus

          gros consommateurs d'électricité.
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          Hydro-Québec a évalué, par exemple, que les hausses

          pourraient amener une baisse de la demande de l'ordre

          de zéro virgule trois térawattheure (0,3 TWh), alors

          que nous, on avait évalué, dans notre document, par

          exemple une baisse pour le secteur domestique

          seulement de l'ordre de zéro virgule sept

          térawattheures (0,7 TWh).

          Si on ajuste, par exemple, en fonction de

          l'inflation, donc c'est plutôt quatre pour cent (4 %)

          en termes réels, ça serait plutôt une baisse de

          l'ordre de zéro virgule cinq térawattheure (0,5 TWh)

          pour une hausse de six pour cent (6 %). Alors donc il

          y a des écarts importants à ce moment-là et je pense

          qu'il faut que ça soit justifié, parce que la baisse

          de zéro virgule trois térawattheure (0,3 TWh),

          c'était pour l'ensemble des clientèles, je pense.

          Dernier élément, on rappelle que la tarification de

          l'électricité, il faudrait prouver qu'il y a un lien

          entre le coût de service et la structure tarifaire

          qui est proposée. J'avais compris des exigences de la

          Régie que normalement, ça devrait être proposé à

          cette étape-ci, que Hydro-Québec devrait justifier,

          finalement, le bien-fondé de ses structures

          tarifaires.

          On rappelle qu'au Canada donc la structure
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          progressive n'est pas, est très rare, finalement, est

          utilisée de façon très rare et puis qu'il faudra, à

          ce moment-là, justifier de façon très sérieuse,

          finalement, ce genre de structure tarifaire-là.

          Pour conclure, je pense qu'il faudrait limiter le

          nombre d'ajustements tarifaires en deux mille quatre

          (2004), alors regrouper, à ce moment-là, autant que

          possible, les hausses tarifaires et le faire

          idéalement en début d'année tarifaire.

          J'ai compris aussi de la demande qui avait été faite

          par le ministre Sam Hamad - c'était ce qui avait été

          fourni en réponse à un engagement, c'est-à-dire HQD-

          13, document 6.6 - que les demandes de hausses

          tarifaires qui étaient applicables à la catégorie des

          consommateurs résidentiels devaient être présentées

          dans les meilleurs délais en vue d'obtenir des

          hausses qui sont modulées en fonction des niveaux de

          consommation des abonnés.

          Alors j'ai compris que ça voulait dire que les

          hausses tarifaires devaient s'appliquer à partir du

          moment où on va aussi adapter les structures

          tarifaires. Hydro-Québec propose par contre des

          hausses tarifaires qui vont se produire avant les

          changements des structures tarifaires, donc ça ne

          répond pas, à mon sens, à la demande spécifique du
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          gouvernement à cet effet-là.

          Je termine en disant que les justifications qui sont

          données, finalement, pour le gel tarifaire, tel que

          demandé par l'ACEF de Québec, relèvent de différentes

          considérations et justifications, pas uniquement sur

          la considération de coûts de service mais aussi sur

          des considérations, par exemple, d'impacts sur les

          consommateurs dont ceux à faible revenu, de

          compétitivité.

          Certains intervenants avaient proposé, en Phase 1,

          par exemple qu'on n'ait pas de hausses tarifaires

          tant qu'on n'aura pas de balisage, par exemple. Alors

          pour eux, c'est important de pouvoir comparer la

          performance d'Hydro-Québec. C'est un élément, dans la

          Loi sur la Régie de l'énergie, à prendre en compte et

          on pense qu'il faudrait évaluer, finalement,

          sérieusement la performance d'Hydro-Québec avant

          d'autoriser des hausses tarifaires, à tout le moins

          significatives. Ça complète.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Maître Fraser, est-ce qu'il y a des questions?

          Me ÉRIC FRASER :

          Aucune question, merci.
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          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que, de la part des intervenants dans la

          salle, il y a des questions? Maître Neuman.

          (11 h 50)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN,

          Représentant de S.É/AQLPA :

  37  Q.  C'est juste une question de clarification. Dominique

          Neuman pour Stratégies Énergétiques et l'AQLPA.

          Bonjour, Messieurs les Régisseurs, bonjour,

          Messieurs. Est-ce que je comprends correctement que

          votre proposition sur la stratégie tarifaire, c'est

          que vous seriez prêts à accepter une certaine hausse

          mais au moment de la Phase 3, c'est-à-dire coordonnée

          avec la mise en oeuvre de la réforme de la structure

          tarifaire et des mesures qui pourraient être prises

          pour les ménages à faible revenu dans ce cadre-là,

          est-ce que je comprends que c'est votre position?

          M. VITAL BARBEAU :

      R.  Notre position, c'est de ne pas prendre d'engagement

          là-dessus, c'est un conditionnellement en fin de

          compte s'il y avait hausse tarifaire, il faudrait

          qu'on ait preuve à l'appui, démonstration que les

          ajustements à la structure tarifaire ont été faits de

          façon à épargner la clientèle résidentielle et

          particulièrement les effets négatifs sur la clientèle

          à faible et modeste revenus.
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  38  Q.  Et dans un tel scénario, est-ce que la hausse

          tarifaire que vous seriez prêts à accepter serait

          celle qui permettrait de faire en sorte que le revenu

          réel équivaille au revenu requis pour que le

          Distributeur obtienne ses coûts et son rendement

          raisonnable?

          M. RICHARD DAGENAIS :

      R.  Bien, je pourrais dire que dans notre compréhension

          du tarif intégré, juste et raisonnable, pour nous, il

          y a la question du surprofit, par exemple, de la

          fourniture sur la patrimonial qui n'est pas réglé

          puis qui, si on le prenait en compte, ne justifierait

          pas de hausse, par exemple, parce que le plein

          rendement, à ce moment-là, serait atteint si on

          prenait un tarif de fourniture qui n'intégrait pas un

          excédent de profit, par exemple.

          Or, de ce point de vue-là, je pense qu'on juge qu'il

          n'est pas justifié de hausser les tarifs pour

          augmenter le rendement si on tient compte des vrais

          tarifs de fourniture, par exemple.

          La question de savoir si, par exemple, si

          effectivement, les coûts, les vrais coûts intégraient

          des tarifs justes et raisonnables pour la fourniture,

          par exemple, puis à ce moment-là, il y aurait

          nécessité d'augmenter les coûts, il faudrait voir, à
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          ce moment-là, quelles sont les justifications de

          cette hausse de coût-là, est-ce que ce sont les

          coûts, le rendement, et caetera.

          On rappelle que dans la position de l'organisme,

          c'était de dire que le rendement sur le secteur

          domestique, par exemple, devait être nul parce que ce

          sont les premiers actionnaires, et caetera là,

          c'était une position d'organisme, à ce moment-là, la

          position serait de dire, si c'était pour augmenter le

          rendement, l'organisme ne serait pas d'accord a

          priori, je pense.

  39  Q.  Et finalement, est-ce que vous faites un lien

          quelconque entre des mesures d'efficacité énergétique

          qui pourraient s'appliquer à la clientèle des ménages

          à faible revenu et la date d'entrée en vigueur

          d'éventuelles hausses?

          M. VITAL BARBEAU :

      R.  Pas vraiment parce qu'à notre avis, les mesures

          d'efficacité énergétiques en vigueur encore

          présentement sont des mesures d'envergure pas

          suffisamment importante pour protéger les

          consommateurs contre des hausses tarifaires

          éventuelles.

          Or, si on veut faire un lien entre des hausses

          tarifaires et des mesures d'économie d'énergie
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          efficaces, il faudrait d'abord qu'on nous prouve que

          ces mesures-là sont suffisamment efficaces pour

          combler les effets de hausses tarifaires

          supplémentaires.

  40  Q.  Je parlais des mesures d'efficacité énergétique non

          pas celles qui ont déjà été adoptées mais celles qui

          sont en cours d'examen dans le dossier d'efficacité

          énergétique qui est ouvert récemment, le numéro

          R-3519-2003 donc qui pourraient éventuellement

          bonifier ce qui existe déjà?

      R.  Même pour celles à venir, à notre avis, celles qui

          sont annoncées, elles ne suffisent pas à combler des

          besoins, il y a encore une majorité de la population

          qui ne pourrait être efficace énergétiquement

          autrement qu'en se sacrifiant, autrement qu'en

          tombant dans l'inconfort au niveau de leur qualité de

          vie.

          Les mesures qui sont proposées actuellement,

          particulièrement à l'égard des clientèles à faible

          revenu, sont des mesures de « patchage » encore et

          cela ne sera suffisant, jamais suffisant, ce type de

          mesures ne seront jamais suffisantes pour épargner

          ces clientèles-là de l'effet négatif de hausses

          tarifaires.

  41  Q.  Je comprends, quand vous dites « jamais

          suffisantes », est-ce qu'il y a quelque chose qui

          pourrait être fait pour améliorer ces mesures

                               - 124 -

          R-3492-2002                           THÈME 3 - PANEL

          25 novembre 2003                       ACEF DE QUÉBEC

          Volume 28                        C.-int. Me D. Neuman

          d'efficacité énergétique pour cette clientèle-là?

          J'essaie de comprendre quand vous dites « jamais

          suffisantes », je ne sais pas si vous êtes un

          intervenant dans l'autre dossier, dans le 3519?

      R.  Non, nous ne sommes pas intervenants dans l'autre

          dossier mais nous avons déjà fait des représentations

          là-dessus dans des rencontres avec Hydro-Québec et à

          d'autres occasions au niveau du gouvernement aussi.

          Pour nous les mesures d'efficacité énergétique qui

          pourraient être intéressantes pour les clientèles à

          faible revenu sont des mesures qui coûteraient

          énormément cher parce qu'elles nécessiteraient la

          réfection en profondeur de l'enveloppe des bâtiments

          et jusqu'à maintenant, autant de la part de Hydro-

          Québec que de la part de l'Agence d'efficacité

          énergétique, ce type de mesure-là n'a jamais été

          offert.

          M. RICHARD DAGENAIS :

      R.  La question, c'est de savoir, est-ce que l'impact des

          hausses tarifaires pourrait être réduit ou amorti ou

          absorbé complètement...

  42  Q.  Oui.

      R.  ... par des... Il est clair, par ce qui a été

          présenté par GRAME, par exemple, que c'est étalé dans

          le temps finalement et que ça va prendre plusieurs

          années avant de couvrir l'ensemble des ménages à

          faible revenu et qu'il faudrait donc des
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          réinvestissements importants à ce niveau-là mais je

          ne pense pas que ça puisse changer la nature

          régressive de la dépense électrique, ça, je pense

          qu'on va y rester, c'est une réalité qu'on observe.

          On peut, on peut amoindrir finalement la nature

          régressive de la dépense électrique mais on ne peut

          pas l'éliminer.

          L'autre aspect, c'est est-ce qu'on peut justifier les

          hausses tarifaires par des investissements envers les

          faibles revenus en économie d'énergie? A notre sens,

          il faut voir aussi l'impact que ça peut avoir sur les

          modestes et moyens revenus, par exemple, et qui

          risquent d'absorber aussi l'impact du choc tarifaire

          et aussi par l'intra-interfinancement finalement,

          absorber aussi les coûts de ces mesures-là parce

          qu'il y en a une partie, à tout le moins, qui est

          importante qui est assumée par des consommateurs

          résidentiels aussi là, à plus haute consommation et à

          plus hauts revenus.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vous remercie bien.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman. Est-ce qu'il y a d'autres

          intervenants qui veulent contre-interroger nos

          témoins? Maître Lassonde?
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          Me RICHARD LASSONDE :

          Nous n'avons pas de questions. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Avant de quitter, moi, j'aurais un petit commentaire

          à vous passer venant de l'ACEF Québec. Je ne suis pas

          intervenu durant le fil là, de votre preuve mais ce

          n'est pas parce que je n'en ai pas eu envie puis je

          pense que le Banc souhaite une petite modification à

          votre présentation de preuve.

          Vous reprenez, vous faites souvent une lecture

          intégrale de la preuve écrite que vous nous avez

          transmise. Cette preuve-là, nous, on en a pris

          connaissance à la Régie là, de long en large, on l'a

          analysée, je ne pense pas que ce soit nécessaire.

          Je ne pense pas également que ce soit nécessaire que,

          comme aujourd'hui, Monsieur Dagenais, vous avez

          repris un certain nombre d'explications de tableaux

          qui avaient été présentées par votre collègue,

          monsieur Barbeau, je ne pense pas que ce soit

          essentiel, le nombre de fois qu'un élément est

          repris, ça ne nous influence pas de façon

          significative, je dirais.

          Donc, on souhaite peut-être qu'il y ait une

          modification de votre présentation pour les
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          prochaines fois, je suis sûr, mais comme je vous dis,

          je ne vous ai pas interrompu, je ne voulais pas vous

          interrompre mais on pense que ça pourrait gagner en

          efficacité, vos présentations et peut-être que même à

          la Régie, on serait disponibles là, pour vous appuyer

          si besoin est pour ça.

          Je vous remercie. On va reprendre à une heure

          quarante-cinq (1 h 45), s'il vous plaît, avec maître

          Neuman.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                  ____________________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (13 h 45)

          LE PRÉSIDENT :

          Avant de vous écouter, Maître Neuman, est-ce qu'il y

          a des engagements?

          Me ÉRIC FRASER :

          Probablement à la pause.

          LE PRÉSIDENT :

          À la pause?

          Me ÉRIC FRASER :

          Ils sont dans le taxi, si vous voulez.
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          LE PRÉSIDENT :

          Puis après ça, quand vous nous les remettrez, comme

          c'est probablement les derniers, vous allez nous dire

          c'était quoi votre objectif de départ, parce qu'on

          est toujours...

          Me ÉRIC FRASER :

          Mais il faut terminer le BT aussi.

          LE PRÉSIDENT :

          Ah! il faut terminer le BT! O.K.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vais vous faire languir encore un petit peu.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Maître Neuman?

          PREUVE DE S.É./AQLPA

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors rebonjour, Messieurs les régisseurs, Monsieur

          le Vice-président. Bonjour, Messieurs. Alors pour

          l'enregistrement, Dominique Neuman, pour Stratégies

          énergétiques et l'AQLPA. Monsieur Fontaine est déjà

          ici donc s'il peut être assermenté, s'il vous plaît?

                         -----------------------
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, le vingt-cinquième (25e) jour

          de novembre :

          JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, 10946,

          avenue de Rome, Montréal-Nord;

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

  43  Q.  Alors, Monsieur Fontaine, d'abord, je vais vous

          demander d'identifier comme étant vôtre le document,

          votre rapport, qui est S.É./AQLPA-4, document 4,

          ainsi que votre curriculum vitae, qui avait déjà été

          déposé en Phase 1 sous la pièce S.É./AQLPA-4,

          document 2.

          S.É./AQLPA-4, Doc. 5 :  Document de présentation du

                                  témoin, intitulé

                                  « Proposition d'une stratégie

                                  pour les hausses tarifaires

                                  d'Hydro-Québec

                                  Distribution », portant la

                                  date du 25 novembre 2003

          Donc est-ce que ces documents ont été préparés par

          vous ou sous votre supervision?

      R.  Oui.
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  44  Q.  D'accord. Il y a un autre document, que je vais vous

          faire identifier tout à l'heure, mais avant, je vous

          demanderais de décrire brièvement votre curriculum

          vitae et votre expérience et vos connaissances dans

          le domaine.

      R.  D'accord. Alors depuis quelque temps, je témoigne à

          la Régie de l'énergie dans des domaines comme la

          prévision...

          Me ÉRIC FRASER :

          Je crois que ce n'est pas nécessaire, je voulais

          juste demander à mon confrère le statut exact.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui. Alors je demanderais à la Régie de bien vouloir

          reconnaître monsieur Fontaine comme expert en

          prévision et en gestion de la demande.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je comprends que c'est le même statut qu'en Phase 1,

          donc on ne soulèvera pas d'objection. Toutefois,

          j'aurais simplement un commentaire, et on évaluera, à

          la lumière du témoignage mais le lien entre le statut

          et l'expertise n'apparaît pas à sa face même, donc je

          fais le commentaire et, mais À la qualification

          d'expert telle que soumise, on ne formule pas

          d'objection.
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          LE PRÉSIDENT :

          Il n'y a pas d'intervenants qui ont d'autres

          commentaires? Donc, Monsieur Fontaine, on vous

          reconnaît comme expert en prévision de la demande.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Prévision et gestion de la demande.

          LE PRÉSIDENT :

          Prévision et gestion de la demande.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K., alors je vous remercie. Donc je vais distribuer

          immédiatement les copies papier de votre présentation

          d'aujourd'hui, qui porte la cote S.É./AQLPA-4,

          document 5, dont je remets les copies maintenant.

          Je signale, simplement pour les fins de la bonne

          gestion documentaire, qu'il y a, et on s'en est

          aperçu après avoir fait les copies, il y a un autre

          document qui n'a pas encore été déposé mais qui s'en

          vient dans le thème 4, qui porte accidentellement le

          même numéro, donc c'est l'autre qu'on va renuméroter

          le temps venu quand on parlera du BT, plutôt que de

          renuméroter celui-là. Donc celui-là, c'est

          S.É./AQLPA-4, document 5, le numéro est indiqué en

          bas de page.

  45  Q.  Donc, Monsieur Fontaine, est-ce que vous reconnaissez
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          cette présentation comme étant faite par vous ou sous

          votre supervision?

      R.  Tout à fait, oui.

  46  Q.  Est-ce qu'il y a quelque correctif que vous désirez

          apporter à l'un ou l'autre des documents qu'on a

          mentionnés?

      R.  Non.

  47  Q.  Donc je vous demanderais de faire votre présentation,

          s'il vous plaît, Monsieur Fontaine.

      R.  D'accord. Alors essentiellement, on a examiné les

          principes de la hausse demandée par Hydro-Québec. Les

          tarifs d'électricité devraient, d'après nous,

          refléter le coût de service puis un rendement

          raisonnable pour le Distributeur. Mais ils doivent

          être aussi justes et raisonnables.

          Pour décider s'ils sont justes et raisonnables, on a

          examiné l'évolution de l'inflation, on a comparé avec

          les tarifs d'autres régions de l'Amérique du Nord, on

          a regardé aussi l'évolution avec des prix des autres

          formes d'énergie. On veut aussi éviter les chocs

          tarifaires mais on veut quand même donner un bon

          signal de prix, de façon à ce que ce qui coûte le

          plus cher ne soit tarifé au moins cher possible puis

          que les clients puissent réagir à ce signal de prix-

          là.

          Alors d'après nous, les deux hausses demandées par
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          Hydro-Québec permettraient éventuellement au

          Distributeur d'atteindre le point où il recevrait le

          revenu requis pour son coût de service puis son

          rendement.

          Le caractère juste et raisonnable des hausses. Bon,

          bien je pense ça a été bien démontré que les hausses

          sont moindres que l'inflation qu'il y a eu depuis mil

          neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998). Moi, j'ai

          calculé quatorze virgule un pour cent (14,1 %),

          jusqu'à, c'est d'avril quatre-vingt-dix-huit (98) à

          avril deux mille quatre (2004).

          Malgré la hausse proposée, les tarifs d'Hydro-Québec

          demeureraient parmi les plus bas en Amérique du Nord.

          La croissance qu'ils auraient de quatre-vingt-dix-

          huit (98) à deux mille quatre (2004) serait encore

          beaucoup plus basse que les prix de fourniture des

          autres formes d'énergie, je pense au mazout léger et

          aussi au prix de fourniture, au coût de fourniture du

          gaz naturel. Cependant, on peut penser qu'un certain

          étalement pourrait être souhaitable pour réduire un

          choc tarifaire, pour réduire le choc tarifaire.

          Alors pour cela, on propose que la première hausse,

          tout en demeurant uniforme, soit reportée au premier

          (1er) avril deux mille quatre (2004) et ensuite, que

          la deuxième hausse soit reportée au premier (1er)
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          octobre deux mille quatre (2004), de façon à pouvoir

          bien intégrer les réformes qui vont suivre de la

          Phase 3 et aussi profiter du PGEÉ tel qu'il va être

          mis à jour et complété.

          Alors on pense qu'avec ces deux hausses-là, puis le

          fait de les annoncer à l'avance, ça fournira aux

          consommateurs un bon signal de prix et les

          consommateurs disposeront aussi, pour faire face aux

          hausses de prix, de plus d'outils.

          Alors une campagne d'efficacité énergétique pourrait

          être mise en branle pour accompagner cette deuxième

          hausse de tarif puis à ce moment-là, ce serait à la

          fois bon pour les clients puis aussi bon d'une

          certaine façon pour la réputation d'Hydro-Québec. Les

          consommateurs aussi pourront voir venir le coût et

          s'y préparer et planifier leur budget en conséquence

          -on a vu que c'était une préoccupation de certains

          clients institutionnels.

          Et lors de la seconde hausse, à ce moment-là, avec la

          réforme de la Phase 3, on pourrait avoir une

          structure tarifaire mieux adaptée au contexte et

          mettre en place les mesures d'atténuation pour les

          ménages à faible revenu, on a vu qui était une

          préoccupation très importante pour bien des

          intervenants puis pour le ministre. Et aussi, ça a
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          l'autre avantage, qui n'est pas écrit là mais

          d'éviter trois hausses de tarif pour certains clients

          du secteur résidentiel.

          Et puis aussi, dans le temps, par rapport aux

          factures que les gens reçoivent, on sait, j'ai fait

          un cas comme j'aime, les petits scénarios, la hausse,

          la facture la plus élevée dans l'année, c'est celle

          qui arrive en février. Alors si on met ça là, les

          gens ont la haute, elle est encore plus haute puis

          ils ne peuvent pas vraiment réagir.

          En avril, bien là, la facture qu'on reçoit est de

          l'ordre de deux tiers (2/3) plus basse que celle de

          janvier, de janvier-février. Puis ensuite, ça baisse

          mais moins, de façon moindre - excusez, celle d'avril

          est de trente-sept (37), un tiers (1/3) plus basse

          que celle de janvier. Et ensuite, celle de juin est

          deux tiers (2/3) en bas de celle d'avril.

          C'est un petit peu pour ça, les gens, quand Hydro-

          Québec mettait une hausse en mai, c'était à peu près

          à la moitié de la plus haute facture qu'ils avaient

          eue au début de l'hiver, alors ça effaçait toute

          sensation de hausse puis ça la rendait

          presqu'invisible, imperceptible, mais ce n'était pas

          très bon pour mettre en place des mesures d'économie

          d'énergie.
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          Alors en mettant ça, si on continue, en octobre, bien

          là, on voit qu'en octobre, la consommation a repris

          et la facture est pas mal plus élevée. Il faut dire

          aussi - c'est un point important - que deux tiers

          (2/3) des clients résidentiels n'adhèrent pas au mode

          de versements égaux. Évidemment, le fait de reporter

          les hausses de tarifs, ça a un impact sur le

          rendement puis sur l'argent que reçoit le

          Distributeur.

          Alors en deux mille cinq (2005), ça n'en aura pas

          d'impact parce que les deux hausses vont être en

          vigueur à partir du mois d'octobre, donc ça ne

          devrait pas avoir d'impact. Mais en deux mille quatre

          (2004), ça fait cent quatre-vingt-trois millions

          (183 M$) de moins, donc le déficit passe de soixante-

          dix-sept millions (77 M$) à deux cent soixante

          millions (260 M$).

          Mais si on regarde la période à partir d'octobre deux

          mille quatre (2004), bien là, le revenu réel, il n'a

          pas bougé, c'est toute la même chose. Alors là, il

          n'y a pas de changement, à partir, mettons, la

          période de un an à partir d'octobre deux mille quatre

          (2004) serait la même dans le scénario d'Hydro-

          Québec, dans la proposition d'Hydro-Québec, puis dans

          ce que je propose ici.
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          Alors conclusions et recommandations : reporter au

          premier (1er) avril deux mille quatre (2004) la

          hausse uniforme de trois pour cent (3 %), ce qui nous

          permet d'intégrer les résultats de la réforme

          tarifaire prévue en Phase 3 puis qui donne un an de

          plus d'expérience au PGEÉ.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors monsieur Fontaine est disponible pour les

          interrogatoires.

          Me ÉRIC FRASER :

          J'aurais quelques questions, je vais juste prendre

          quelques secondes pour vérifier.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien sûr.

          (14 h)

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :

  48  Q.  Bonjour, Monsieur Fontaine.

      R.  Bonjour.

  49  Q.  Je comprends que Stratégies énergétiques est aussi

          intervenant dans les dossiers de SCGM?

      R.  Oui.

  50  Q.  Je crois que vous avez été témoin aussi dans les

          dossiers de SCGM, ou à tout le moins conseiller dans

          les dossiers de SCGM?
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      R.  Conseiller. Témoin aussi mais dans le PGEÉ.

  51  Q.  O.K. Il a été soumis en preuve que les tarifs de

          SCGM, au niveau de la croissance des tarifs au cours

          des trois dernières années, il y a eu une croissance

          phénoménale, on parle d'une facture qui a pu

          augmenter notamment à cause de l'augmentation du prix

          de la molécule, a pu augmenter de cinquante-six pour

          cent (56 %). Vous êtes au courant de ces données-là

          grosso modo?

      R.  J'ai ici vos indices de prix sur le prix de la

          molécule, en fait c'est la réponse à une question du

          GRAME, c'est HQD-11 document 7.2 annexe 2 en liasse.

          Et puis, là, il y a le gaz naturel, prix de la

          fourniture et du gaz de compression depuis avril

          quatre-vingt-dix-huit (98). Et puis ça montre une

          évolution impressionnante.

  52  Q.  O.K. Est-ce que, dans le cadre des interventions de

          l'organisme que vous représentez, vous avez

          recommandé un étalement des hausses tarifaires de la

          même manière que vous le faites pour Hydro-Québec

          présentement?

      R.  Pour le coût de fourniture, dans le gaz naturel, si

          je comprends bien, c'est un « pass-on » puis ça ne

          touche pas comme tel la tarification pour la

          distribution de Gaz Métro.

  53  Q.  Il y a un « pass-on » aussi pour le transport du

          Distributeur. Est-ce que vous seriez prêt à modifier

          vos conclusions à la lumière de ce « pass-on » là?
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      R.  Moi, je ne me suis jamais intéressé comme tel à cet

          élément-là.

  54  Q.  Si je comprends bien...

      R.  C'était déjà établi comme règle avant même que je

          commence à m'intéresser au dossier du gaz naturel.

  55  Q.  D'accord. Mais, là, votre justification était à

          l'effet que puisque l'augmentation de ces coûts

          étaient des augmentations de « pass-on », vous ne

          proposeriez pas un étalement des hausses?

      R.  Bien, là, je n'ai pas regardé, là.

  56  Q.  O.K. Donc, il n'y a pas eu de proposition?

      R.  Il n'y a pas eu de proposition.

  57  Q.  Il n'y a pas d'autres questions. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser. Est-ce qu'il y a des

          intervenants dans la salle qui désirent contre-

          interroger? Maître Tardif s'avance.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me CLAUDE TARDIF :

  58  Q.  Claude Tardif, Union des consommateurs. À la page 7

          de votre rapport, Monsieur Fontaine, vous écrivez...

      R.  Page 7?

  59  Q.  ... ce qui suit.

      R.  Excusez!

  60  Q.  Ça va.

                         Compte tenu de la preuve déjà déposée,
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                         nous prenons pour acquis que le

                         Distributeur pourra justifier en deux

                         mille quatre (2004) d'au moins une

                         hausse de trois pour cent (3 %) par

                         rapport à ses revenus effectifs de

                         deux mille trois (2003). Quant à la

                         seconde hausse, il n'entre pas dans

                         l'objet du présent rapport d'en

                         établir le montant que celui-ci soit

                         de deux virgule quatre-vingt-dix-huit

                         (2,98) ou de tout autre taux. Le

                         présent rapport prend toutefois pour

                         acquis qu'une seconde hausse

                         supplémentaire à la première de trois

                         pour cent (3 %) et d'un taux

                         comparable sera vraisemblablement jugé

                         justifié par la Régie permettant ainsi

                         de se rapprocher au moins

                         partiellement de l'atteinte du revenu

                         requis du Distributeur en deux mille

                         quatre (2004).

          Première des choses, est-ce que j'ai bien compris que

          votre statut d'expert ne repose aucunement sur

          l'établissement des tarifs et du caractère juste et

          raisonnable au niveau de la méthode et que vous vous

          êtes concentré uniquement sur les questions reliées à

          la demande?
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      R.  Et à l'étalement des tarifs.

  61  Q.  O.K.

      R.  Pour intégrer, pour intégrer les modifications, là, à

          la fois à la Phase 3 sur laquelle on veut intervenir

          puis poser des gestes, et aussi donner une chance au

          programme d'économie d'énergie d'Hydro-Québec de

          mûrir un an de plus, là, d'être plus à maturité.

  62  Q.  Est-ce que vous pourriez nous préciser pourquoi en

          tant qu'expert au niveau de la demande et des

          étalements au niveau de ces hausses tarifaires,

          pourquoi que vous devez, pour les fins de votre

          expertise, prendre pour acquis que les deux hausses

          tarifaires demandées par Hydro-Québec sont

          justifiées? Est-ce qu'il y a une raison scientifique

          pour en arriver à pareil constat dès le départ, là,

          et que vous... et pour vous suivre, vous devez, vous,

          prendre ça pour acquis?

      R.  Bien, pour commencer, sans se prononcer sur cinq

          virgule neuf pour cent (5,9 %), on dit, le trois pour

          cent (3 %), on croit qu'il est assez solide. Puis

          pour la différence, est-ce que ça va être de deux

          point virgule neuf (2,9 %), deux virgule sept

          (2,7 %), deux virgule cinq (2,5 %), on ne s'est pas

          prononcé, on n'a pas été chercher, est-ce que Hydro-

          Québec pourrait serrer certains boulons quelque part,

          dépenser moins, tout ça. Ça, je n'ai pas regardé ça

          d'un point de vue très précis.

  63  Q.  Très bien. Et quelle est votre formation ou votre
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          expertise au niveau de l'établissement des tarifs en

          matière réglementaire?

      R.  Des tarifs?

  64  Q.  Oui.

      R.  En fait, sur la question des revenus, mais pas

          nécessairement des tarifs, l'expérience que j'ai puis

          qui est décrite à la page 4 de mon document, c'est

          que j'étais chargé à Hydro-Québec de réviser à tous

          les trois mois les prévisions des ventes et revenus

          sur un horizon de huit à douze (8-12) trimestres, ce

          que madame Lapointe est venue dire qu'elle faisait

          maintenant, là, qu'elle dirigeait complètement.

  65  Q.  Ma question était au niveau des tarifs.

      R.  Non, je n'ai pas travaillé dans les départements

          tarifaires d'Hydro-Québec.

  66  Q.  Merci. Dans le domaine, dans le sommaire exécutif de

          votre rapport à la page 2, on peut lire ce qui suit :

                         Nous proposons que la première hausse

                         tarifaire uniforme de trois pour cent

                         (3 %), sauf pour les tarifs en temps

                         réel LR et MR, proposée par Hydro-

                         Québec Distribution soit reportée au

                         premier (1er) avril deux mille quatre

                         (2004).

      R.  Oui.

  67  Q.                 Nous proposons que la seconde hausse

                         proposée par Hydro-Québec Distribution
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                         pour deux mille quatre (2004) d'un

                         taux vraisemblablement comparable à la

                         première soit reportée de manière à

                         coïncider avec la date de mise en

                         application et de la réforme de la

                         structure tarifaire, Phase 3 du

                         dossier, et de la bonification du Plan

                         d'efficacité énergétique du

                         Distributeur, le tout étant prévu pour

                         le premier (1er) octobre deux mille

                         quatre (2004).

          Est-ce qu'il est exact, Monsieur Fontaine, somme

          toute, que vous proposez que la Régie accepte les

          deux niveaux de hausses tarifaires réclamées par

          Hydro et que votre proposition vise somme toute à

          mieux protéger l'environnement ou c'est autre chose

          que ce que j'affirme là?

      R.  Notre proposition vise à accepter la première hausse,

          c'est clair, puis de reporter la deuxième sans,

          effectivement, dire à quel niveau elle devrait être,

          au premier (1er) octobre, de façon à profiter des

          avantages qu'on met devant vous.

  68  Q.  Dans le but de mieux protéger l'environnement, est-ce

          que c'est ça l'objectif recherché par...

      R.  Éventuellement, on pense que la structure tarifaire,

          les changements de structure tarifaire vont aller de

          ce côté-là, mais en même temps, ils vont permettre
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          d'introduire une certaine partie de l'atténuation de

          l'impact des hausses sur les ménages à faible revenu.

  69  Q.  Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. Est-ce qu'il y a des

          intervenants qui aimeraient contre-interroger notre

          témoin? Maître Sarault.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me GUY SARAULT :

  70  Q.  Monsieur Fontaine, Monsieur le Président, messieurs

          les régisseurs. Lorsque vous vous êtes présenté tout

          à l'heure, Monsieur Fontaine, vous vous êtes décrit

          comme un expert en gestion de la demande. Est-ce que

          j'ai bien compris?

      R.  En gestion de la demande, oui, j'ai mentionné ça,

          oui.

  71  Q.  Pourriez-vous décrire brièvement votre domaine

          d'expertise, s'il vous plaît?

      R.  Dans le domaine de la gestion de la demande?

  72  Q.  Oui. En quoi ça consiste cette expertise-là en

          particulier?

      R.  O.K.

  73  Q.  Dans le cadre d'un dossier tarifaire, là, où situe-t-

          on l'expertise de gestion de la demande?

      R.  Bon. Alors, dans le domaine de la gestion de la

          demande, j'étais depuis, de mil neuf cent quatre-

          vingt-huit (1988) à mil neuf cent quatre-vingt-dix-
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          sept (1997), chef d'un service qui s'occupait de

          l'impact des programmes d'économie d'énergie et des

          programmes d'interruptibilité, des programmes de

          puissance interruptible sur le réseau. Et on était

          chargé, entre autres, de déterminer quel était

          l'impact réel effectif des coupures qui ont été

          demandées, quel était l'impact réel des programmes de

          biénergie, des programmes d'efficacité énergétique,

          du programme BT, entre autres, et de ces programmes-

          là. Alors, nous en faisions dans le fond la gestion

          mais l'évaluation au niveau des kilowatts et des

          kilowattheures et pour l'ensemble du réseau.

  74  Q.  O.K. Alors donc, votre expertise était limitée à ce

          sujet bien pointu?

      R.  Bien, à ce moment-là, parce qu'on était mettons le

          représentant du client ultime pour Hydro-Québec de

          ces programmes-là, on était associé aux démarches qui

          menaient à leur adoption.

  75  Q.  Hum, hum. À la page 2 de votre document de

          présentation aujourd'hui, vous parlez de principes

          d'une stratégie tarifaire, n'est-ce pas?

      R.  Oui.

  76  Q.  Puis on est d'accord que vous n'avez aucune expertise

          en tarification?

      R.  En tarification, je n'ai jamais travaillé dans des

          départements de tarification, mais, comme j'ai

          mentionné, j'étais chargé pendant de nombreuses

          années de colliger tous les revenus de tous les
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          tarifs à Hydro-Québec puis d'en faire les prévisions,

          de les établir sur une période de trois à quatre ans.

  77  Q.  À la page 2 toujours de votre présentation, vous

          dites comme premier constat :

                         Les tarifs d'électricité et de gaz au

                         Québec sont censés refléter le coût de

                         service et le rendement raisonnable du

                         Distributeur.

          Dans le cas qui nous intéresse aujourd'hui, est-ce

          que vous avez, vous, effectué une analyse du coût de

          service du Distributeur...

      R.  Non.

  78  Q.  ... pour déterminer si les tarifs sont raisonnables?

      R.  Non, pas de près. Ce qu'on a regardé en Phase 1,

          c'était de voir, est-ce que l'allocation des coûts de

          service, qu'est-ce qui serait arrivé si on avait

          appliqué les mêmes techniques qu'Hydro-Québec

          applique à l'ensemble du D si on les avait aussi

          appliquées à l'aspect du chauffage électrique au

          résidentiel.

  79  Q.  Donc, vous n'avez pas effectué une telle analyse du

          coût de service?

      R.  Global.

  80  Q.  Vous n'auriez pas l'expertise pour le faire de toute

          façon?

      R.  Non. Bien, pas...
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  81  Q.  On est d'accord.

      R.  Oui, oui, on est d'accord.

  82  Q.  O.K. Ensuite de ça, vous nous donnez d'autres

          considérations, vous nous parlez de l'inflation. Est-

          ce que vous avez, vous, fait une étude de l'inflation

          aussi?

      R.  Si j'ai fait une étude sur l'inflation?

  83  Q.  Non?

      R.  En tant que telle?

  84  Q.  Oui.

      R.  Non. Mais j'ai souvent analysé les données

          d'inflation.

  85  Q.  Mais vous n'avez pas fait d'étude sur l'inflation?

      R.  Non, je n'ai pas fait d'étude pour faire des

          prévisions même d'inflation.

  86  Q.  Et vous parlez comme autre considération de

          comparaison avec les tarifs d'autres régions de

          l'Amérique du Nord. Avez-vous effectué une analyse,

          un balisage vous-même des tarifs proposés par Hydro-

          Québec dans le présent dossier par rapport à ceux

          d'autres utilités publiques en Amérique du Nord?

      R.  Non, je n'ai pas fait de balisage, mais je sais que

          les prix à New York puis à Boston sont pas mal plus

          élevés qu'ici. Et je consulte depuis de nombreuses

          années les rapports qu'Hydro-Québec publie à cet

          égard.

  87  Q.  Donc, vous y allez par la règle du pouce puis vous

          vous fiez à Hydro-Québec pour la balance? C'est ça
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          votre réponse?

      R.  J'y ai déjà travaillé, je sais comment ils

          travaillent.

  88  Q.  Mais votre réponse, vous n'avez pas fait d'analyse

          indépendante?

      R.  Je n'en ai pas fait moi-même, non.

  89  Q.  Vous pensez que les tarifs sont plus élevés à New

          York puis à Boston.

      R.  Bien, là, je pense!

  90  Q.  Puis pour le reste, vous vous fiez à Hydro-Québec.

          C'est ça votre réponse?

      R.  Bien...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Vous pouvez laisser monsieur Fontaine répondre.

          LE TÉMOIN :

      R.  Non, non, mais que les tarifs soient plus élevés à

          New York qu'à Montréal, là, je veux dire, t'sais, je

          suis déjà allé à New York, je le sais que c'est plus

          élevé qu'à Montréal. Puis si ce n'était pas le cas,

          on importerait tout le temps.

          Me GUY SARAULT :

  91  Q.  Vous parlez d'évitement des chocs tarifaires. Avez-

          vous fait une analyse, vous, des impacts que les

          tarifs proposés par Hydro-Québec pourraient avoir sur

          la demande dans divers secteurs comme le secteur
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          industriel, secteur commercial?

      R.  Non.

  92  Q.  Les exportateurs, et caetera? Avez-vous fait une

          analyse comme celle-là?

      R.  Non, je n'ai pas fait cette analyse-là. Mais sur les

          chocs tarifaires, je me souviens très bien quel avait

          été l'impact de la hausse des prix du pétrole en mil

          neuf cent soixante-dix-neuf (1979) puis aussi en

          soixante-treize (73). Et je sais aussi que le secteur

          manufacturier avait chuté suite à la hausse des prix

          de pétrole en quatre-vingt-deux (82) de quatorze pour

          cent (14 %). Mais je n'ai pas fait d'étude sur une

          hausse de six pour cent (6 %). Puis les hausses qu'il

          y avait eu à ce moment-là ne sont pas du même ordre

          de grandeur. Ça avait doublé.

  93  Q.  Êtes-vous capable de définir votre notion de choc

          tarifaire, Monsieur Fontaine?

      R.  Bien, oui, tout à l'heure, quelqu'un m'a posé la

          question. Ça serait une hausse très importante, que

          les gens, à laquelle les gens ne puissent pas réagir

          et ne peuvent que la subir.

  94  Q.  Mais vous n'avez pas fait d'analyse dans le présent

          dossier pour déterminer s'il y a choc tarifaire ou

          non?

      R.  Bien, je pense qu'on peut dire un peu, ça va

          dépendre, une hausse mettons de cinquante pour cent

          (50 %) pour quelqu'un pour qui l'électricité

          représente, je ne sais pas, moi, zéro virgule un pour
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          cent de ses coûts, ça n'a pas la même signification

          que pour quelqu'un que ça représente soixante pour

          cent (60 %) de ses coûts. Alors, moi, je n'ai pas

          fait l'analyse comme ça. Mais c'est évident que ça ne

          sera pas la même chose.

  95  Q.  La réponse, c'est que vous n'avez pas fait d'analyse

          détaillée. Encore une fois, vous suivez vos

          intuitions?

      R.  Bien, là, mes intuitions de trente ans d'expérience

          dans ça. En moyenne, même pour les industries,

          l'électricité va représenter peut-être trois, quatre

          pour cent (3 - 4 %) des coûts, c'est sûr que, pour

          celles-là, l'impact d'une hausse est limité. Si ça

          représente soixante pour cent (60 %), ce n'est pas la

          même chose.

  96  Q.  Pas d'autres questions, Monsieur Fontaine. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Sarault. Est-ce qu'il y a d'autres

          personnes qui désirent interroger notre témoin?

          Maître Lassonde.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Oui, j'ai une ou deux questions.

          (14 h 15)

          INTERROGÉ PAR Me RICHARD LASSONDE,
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          Procureur de la Régie :

  97  Q.  Bonjour, Monsieur Fontaine.

      R.  Bonjour.

  98  Q.  A la page 4 de votre présentation là, vous...

      R.  Oui.

  99  Q.  ... vous proposez de reporter la première hausse au

          premier (1er) avril deux mille quatre (2004)...

      R.  Oui.

 100  Q.  ... vous dites après ça :

                         Nous proposons que la deuxième hausse

                         soit retardée au 1er octobre 2004, de

                         manière à coïncider avec la réforme de

                         la structure tarifaire...

      R.  Oui.

 101  Q.  C'est ça? Ce que votre organisme a proposé en preuve

          en Phase 1 sur l'allocation du coût de chauffage pour

          la clientèle domestique et je pense aussi ce que vous

          avez préconisé là, lors des rencontres techniques là,

          ça milite en faveur d'une modification à la structure

          du tarif D qui porterait sur une augmentation de la

          deuxième tranche compensée par une réduction de la

          redevance, est-ce que je résume bien votre

          proposition?

      R.  Oui, oui, mais on ne l'a pas encore établie

          formellement là, mais.

 102  Q.  O.K. C'est ce que...

      R.  On réfléchit dans ce sens-là.
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 103  Q.  O.K. Est-ce que vous avez, puis ça entrerait dans ce

          que vous qualifiez de la réforme de la structure

          tarifaire là?

      R.  Oui.

 104  Q.  Bon. Est-ce que vous avez estimé quel serait l'impact

          sur la clientèle résidentielle qui se chauffe à

          l'électricité là, de la combinaison de cette deuxième

          hausse que vous proposez au premier (1er) octobre et

          la mise en place de la modification de cette

          structure tarifaire-là qui augmenterait la deuxième

          tranche du tarif?

      R.  On ne l'a pas, c'est ce qui demeure à faire puis il

          faudrait, à ce moment-là, selon des principes que les

          gens de tarification nous mentionnent souvent,

          limiter, faire en sorte que la hausse que les gens

          auraient, ceux qui chauffent à l'électricité, soit

          tout de même raisonnable jusqu'à un certain point

          alors, il faudrait en limiter les impacts, l'impact

          maximal là, c'est un des éléments, un élément à

          considérer.

 105  Q.  Mais est-ce que, ça n'aurait pas comme effet de

          hausser sérieusement la facture des clients qui

          chauffent à l'électricité surtout si on retarde la

          hausse au premier (1er) octobre...

      R.  Oui.

 106  Q.  ... puis on change la structure qui, j'ai compris que

          la hausse de la deuxième tranche, ça vise à

          introduire une espèce d'élément dissuasif dans le
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          tarif là, est-ce que ce n'est pas un...

      R.  Oui.

 107  Q.  ... créer de toute pièce un choc pour les clients

          domestiques qui chauffent à l'électricité?

      R.  Bien là, ça serait un choc amoindri à la deuxième

          hausse parce que la première, elle serait déjà

          intégrée là, jusqu'à un certain point, je présume et

          dans le mesure où il y a déjà une partie de la

          fourniture d'électricité qui est susceptible de venir

          d'une forme d'énergie, de combustible, il serait le

          temps probablement de voir à plutôt utiliser ce

          combustible-là, mettons, le gaz naturel directement

          que de l'utiliser pour faire de l'électricité qui

          ensuite est utilisée pour chauffer. Alors, il s'agit

          de commencer à donner un signal de peut-être de ne

          pas considérer le chauffage électrique comme une

          version, une solution de long terme.

          Me RICHARD LASSONDE :

          D'accord. Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Lassonde. Il me reste qu'à vous

          remercier, Monsieur Fontaine. Merci. Merci, Maître

          Neuman.

          J'inviterais maintenant Maître Tardif.
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          (14 h 20)

          PREUVE DE L'UNION DES CONSOMMATEURS

          Me CLAUDE TARDIF :

          Le bon côté, lorsqu'on présente une preuve, c'est

          qu'on repart moins lourd que quand on arrive, ça,

          c'est quelque chose que j'apprécie.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça que j'allais dire aussi.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Mais au moins, vous êtes moins loin que nous quand

          même et le transport, le coût de transport est moins

          coûteux.

          J'aimerais, dans un premier temps mettre une cote sur

          les documents qu'on a déposés comme UC-1, je voudrais

          produire le mémoire de l'organisme en date du seize

          (16) octobre deux mille trois (2003) et des quatre

          annexes qui y étaient jointes, les annexes I à IV.

          UC-1 :   Mémoire de l'Union des consommateurs en date

                   du 16 octobre 2003 et annexes i à IV.

          UC-2, j'aimerais produire le CV de monsieur Ronald

          O'Narey que j'ai ici, et que je vais demander, j'en
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          ai déjà remis copie à mon confrère, maître Fraser.

          UC-2 :   Curriculum vitae de monsieur Ronald O'Narey.

          UC-3 sera la réponse de UC à la demande de

          renseignements de la Régie.

          UC-3 :   Réponse de l'Union des consommateurs à la

                   demande de renseignements de la Régie.

          UC-4, la présentation d'aujourd'hui de monsieur

          Ronald O'Narey au nom de l'Union des consommateurs

          que j'ai ici et que je remets.

          UC-4 :   Présentation de monsieur Ronald O'Narey le

                   25 novembre 2003.

          Donc, ça sera la présentation de monsieur O'Narey,

          UC-4. UC-5, le rapport d'expertise de monsieur Co

          Pham qui est déjà déposé.

          UC-5 :   Rapport d'expertise de monsieur Co Pham.

          UC-6, le CV de monsieur Co Pham.

          UC-6 :   Curriculum vitae de monsieur Co Pham.

          Et UC-7 sera la présentation de monsieur Co Pham.
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          UC-7 :   Présentation de monsieur Co Pham le 25

                   novembre 2003.

          Je demanderais à Madame la Greffière, d'assermenter

          les deux témoins.

                      --------------------

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingt-cinquième (25e) jour

          du mois de novembre, ont comparu :

          RONALD O'NAREY, analyste pour l'Union des

          consommateurs, place d'affaire située au 1000, rue

          Amherst, Montréal :

          CO PHAM, Consultant en énergie, place d'affaire

          située au 329, avenue Devon, arr. Mont-Royal,

          Montréal :

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF,

          Représentant de UC :

 108  Q.  Monsieur O'Narey, on a produit le mémoire de

          l'organisme sous la cote UC-1 ainsi que quatre

          annexes qui y étaient jointes, votre curriculum vitae

          comme étant UC-2. UC-3 comme étant la réponse de UC à
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          la demande de renseignements de la Régie et votre

          présentation d'aujourd'hui sous la cote UC-4, est-ce

          que ces documents ont été préparés sous supervision

          et votre contrôle et est-ce que vous les adoptez

          comme étant votre témoignage écrit que vous entendez

          rendre dans la présente audience?

          M. RONALD O'NAREY :

      R.  Je les adopte.

 109  Q.  Et ils ont été préparés sous votre supervision et

          votre contrôle?

      R.  Oui.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Monsieur Pham, je ne le sais pas s'il y aura une

          contestation au niveau du statut de monsieur Pham, il

          a témoigné comme expert en tarification dans la

          première audience, Phase 1, et j'aimerais le faire

          reconnaître comme expert en tarification dans la

          Phase 2 au même titre.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je n'avais pas souvenir qu'il...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Sur la méthodologie et c'était expert en

          tarification, j'ai vérifié ce matin encore, je l'ai..
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          Me ÉRIC FRASER :

          Vous avez vérifié dans les notes sténographiques?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui. Bien, je vous dis ce que j'ai noté là.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est parce qu'on ne parlait pas de tarif en Phase 1

          là, donc et je me souviens que monsieur Co Pham avait

          fait une expertise sur la méthode de répartition des

          coûts.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui, mais il a toujours témoigné dans tous les

          dossiers de la Régie comme expert en tarification, ce

          n'est rien de nouveau, c'est toujours le statut qu'on

          lui a fait reconnaître, ce n'est pas, et c'est le

          statut qu'on cherche à faire reconnaître aujourd'hui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vais avoir des questions, par ailleurs, en voir-

          dire...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Très bien.

          Me ÉRIC FRASER :

          ... sur l'expertise particulière en tarification.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Très bien. Je demanderais à mon confrère, on a

          produit le CV, monsieur Co Pham a témoigné à

          plusieurs reprises puis je n'ai pas l'intention de

          faire reprendre tout, de décrire à nouveau tout ce

          qu'il a put faire. J'aimerais, je vais écouter mon

          confrère, les questions qu'il aura à poser puis peut-

          être, j'aurai certaines précisions additionnelles

          mais bien entendu, le CV de monsieur Co Pham parle

          par lui-même et son expérience devant la Régie

          également.

          CONTRE-INTERROGé PAR Me ÉRIC FRASER :

 110  Q.  Monsieur Co Pham, donc je vais vous poser quelques

          questions sur votre curriculum vitae, s'il vous

          plaît, vous pouvez le?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Vous en avez une copie?

          Me ÉRIC FRASER :

 111  Q.  Je vois que c'est dans votre expérience notamment

          deux mille (2000), depuis l'an deux mille (2000),

          vous parlez d'une expérience en tarification, pouvez-

          vous nous préciser quel type de travail vous avez

          fait en matière de tarification?
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          M. CO PHAM :

      R.  Oui. En deux mille (2000), après avoir quitté Hydro-

          Québec, j'ai agi comme consultant en énergie. Je suis

          consultant, j'étais chef d'équipe d'une équipe de

          consultants canadiens et russes qui travaillent sur

          la régulation et la tarification en Russie pour un

          an. Il y a quelques mois, j'ai agi comme consultant

          en tarification pour un dossier de l'Algérie.

 112  Q.  O.K. Pouvez-vous, de manière plus précise, quels sont

          les travaux exactement que vous avez effectué qui

          peuvent réclamer le titre d'expert en tarification?

      R.  J'ai travaillé à Hydro-Québec pendant cinq ans au

          département de tarification. J'ai proposé à peu près

          trois propositions tarifaires. J'étais auteur ou

          j'étais un participant actif dans l'élaboration des

          orientations tarifaires d'Hydro-Québec. Je ne sais

          pas, si je peux continuer?

 113  Q.  O.K. Lorsque vous travailliez à la Direction

          tarification, étiez-vous en tarification ou en

          méthodes et coûts de consommation? Analyses des

          coûts?

      R.  J'étais chef d'équipe d'une équipe qui est chargée

          d'étudier les tarifs et les coûts en même temps.

          Me ÉRIC FRASER :

          Ça va. Moi, je n'aurai pas d'autres questions, on ne

          s'objectera pas, à la lumière des réponses fournies.
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          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a d'autres commentaires dans la salle?

          Non?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Est-ce que la Régie, vu la non-objection, je

          comprends que vous reconnaissez monsieur Co Pham

          comme expert en matière de tarification.

          LE PRÉSIDENT :

          Exactement, on vous reconnaît comme expert en matière

          de tarification.

          M. CO PHAM :

      R.  Je vous remercie, Monsieur le Président.

          INTERROGÉ PAR Me CLAUDE TARDIF :

 114  Q.  Monsieur Co Pham, ça m'a permis de rafraîchir votre

          expérience à Hydro-Québec, pour certains qui ne vous

          connaissaient pas. « A tout malheur, bienfait est

          bon ».

          Monsieur Co Pham va, dans un premier temps, présenter

          la position, son rapport d'expertise et monsieur

          O'Narey fera la présentation de l'organisme et de la

          position de l'organisme donc, je demanderais à

          monsieur Co Pham de présenter son rapport mais je

          crois qu'il y avait deux ou trois corrections à faire
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          à votre rapport, Monsieur Co Pham?

      R.  Oui. Tout d'abord, j'aimerais vous demander

          d'apporter deux corrections à la main, à la page dix

          de mon rapport d'expertise. A la troisième ligne,

          après le tableau, il faut biffer le mot « de 90 % »

          et le remplacer par « d'environ 900 % ».

          A la deuxième ligne de la note de bas de page,

          toujours sur la page 10, il faut faire la même chose,

          en remplaçant « 90 % » par « d'environ 900 % ».

          Me CLAUDE TARDIF :

          Vous ne suivez pas?

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Je ne suis pas.

          Me CLAUDE TARDIF :

 115  Q.  Monsieur Co Pham, c'est parce que ça ne donne pas

          nécessairement les mêmes pages.

          M. ANTHONY FRAYNE :

 116  Q.  Ça se peut que c'est page 9 dans notre version. La

          première référence que vous avez donnée, Monsieur Co

          Pham, c'est un paragraphe qui commençait, « Cette

          situation n'est pas nouvelle... »?
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          M. CO PHAM :

      R.  C'est sur les réseaux isolés, je vais vérifier.

 117  Q.  Bon, mais c'est donc, quel paragraphe?

      R.  Oui, oui.

 118  Q.  Nous croyons que nous l'avons mais pour être sûr.

      R.  « Cette situation n'est pas nouvelle, point. A titre

          d'exemple, pour l'année historique 2001 montrée au

          tableau 2.4, il faut théoriquement hausser les tarifs

          applicables aux consommateurs des réseaux autonomes

          de 90 % » et je vous demande de remplacer par

          « d'environ 900 % » et en bas de la page, il faut

          faire la même chose, remplacer le « 90 % » par

          « d'environ 900 % ». Je regrette pour ces

          inconvénients.

          (14 h 30)

          Me CLAUDE TARDIF :

          Dans mon portable, ça donne la page 10, c'est pour ça

          que, vous comprenez que ça bouge.

 119  Q.  À l'exception de ces corrections-là, vous êtes prêt à

          faire la présentation de votre rapport d'expert,

          Monsieur Co Pham?

          M. CO PHAM :

      R.  Oui.

 120  Q.  Je vous demanderais de procéder.

      R.  Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs, il

          me fait plaisir de vous présenter aujourd'hui les

          faits saillants de mon rapport d'expertise, qui vous
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          a été soumis en octobre dernier. Ce rapport a été

          réalisé dans le cadre d'un mandat que l'Union des

          consommateurs m'a confié pour la Phase 2 du présent

          dossier.

          Dans les minutes qui suivent, je vous présenterai les

          résultats de mon travail, organisés en trois volets :

          premièrement, je vous montrerai les résultats de mes

          analyses de la stratégie tarifaire proposée par HQD;

          par la suite, je vous présenterai mes commentaires

          sur la prise en compte de l'intérêt des consommateurs

          dans l'établissement des tarifs; et finalement, je

          vous soumettrai mes opinions relatives aux avenues de

          solution quant aux modifications des tarifs de deux

          mille trois/deux mille quatre (2003/2004) et de deux

          mille quatre/deux mille cinq (2004/2005).

          Par sa stratégie, Hydro-Québec vise un rendement de

          huit virgule sept pour cent (8,7 %) dès deux mille

          quatre (2004), alors que ses rendements réels étaient

          négatifs antérieurement, ils sont moins dix-neuf pour

          cent (- 19 %) et moins quatorze pour cent (- 14 %)

          respectivement en deux mille un (2001) et en deux

          mille deux (2002).

          Pour l'année deux mille quatre (2004), la valeur du

          rendement sur l'avoir-propre du Distributeur est

          chiffrée à deux cent cinquante-huit millions de
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          dollars (258 M$). Ce montant est équivalent à

          soixante-deux pour cent (62 %) des revenus qui

          seraient générés par les hausses tarifaires réclamées

          par HQD pendant la même année. Il est donc un élément

          clé qui explique pourquoi les hausses tarifaires

          demandées par HQD résultent à un niveau relativement

          élevé, soit près de quatre fois l'inflation.

          La diapositive à la page 4 illustre l'évolution des

          pertes réelles en deux mille un (2001) et deux mille

          deux (2002) et du profit souhaité par le Distributeur

          en deux mille quatre (2004). On constate que la

          stratégie du Distributeur propose un passage

          relativement rapide d'une situation de perte de

          plusieurs millions de dollars, de plusieurs centaines

          de millions de dollars dans les années deux mille un

          (2001) et deux mille deux (2002) à une situation

          rentable avec un profit de cent quatre-vingt-un

          millions de dollars (181 M$) en deux mille quatre

          (2004).

          Nous pensons que la question fondamentale à se poser

          est la suivante : le rythme d'augmentation du

          rendement proposé par le Distributeur est-il

          raisonnable?

          J'aimerais vous présenter maintenant mes observations

          relatives aux déficits des réseaux autonomes. Ceux-ci
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          étaient de cent cinquante et un millions de dollars

          (151 M$) en deux mille un (2001) et ils sont estimés

          à cent trente-quatre millions de dollars (134 M$)

          pour l'année deux mille quatre (2004).

          Ces déficits reflètent une caractéristique du coût de

          l'électricité dans les régions isolées. Ils sont

          causés notamment par l'utilisation de moyens

          thermiques très coûteux alors que le volume de

          consommation est relativement faible. En effet, le

          coût de revient moyen de l'électricité dans ces

          réseaux isolées est d'environ dix fois celui dans le

          réseau relié. Cette situation n'est pas nouvelle,

          elle est historique.

          La couverture des déficits des réseaux autonomes

          représente environ trente-deux pour cent (32 %) des

          revenus générés par les hausses tarifaires réclamées

          par Hydro-Québec Distribution pendant la même année.

          Dans notre rapport, nous avons fait la démonstration

          que la contribution du Distributeur à la couverture

          des déficits des réseaux autonomes est nulle.

          En fait, le Distributeur demande indirectement que la

          totalité de ces déficits soit couverte par les

          consommateurs dès deux mille quatre (2004),

          contrairement à la pratique habituelle d'Hydro-Québec

          depuis des années. Cette demande constitue le
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          deuxième facteur en importance qui explique le niveau

          relativement élevé des hausses tarifaires réclamées

          par Hydro-Québec Distribution.

          À l'issue de la Phase 1, la Régie a décidé de ne pas

          traiter de la répartition des coûts associés aux

          réseaux autonomes dans le présent dossier. Cependant,

          comme nous avons démontré dans notre rapport, le

          Distributeur a effectivement réparti ces coûts aux

          différentes catégories de consommateurs.

          Selon les résultats de la répartition effectuée par

          le Distributeur, les consommateurs de la catégorie

          domestique se voient attribuer environ cinquante-huit

          pour cent (58 %) du coût total associé aux réseaux

          autonomes, ceux de la catégorie Petite et Moyenne

          Puissance, quarante-deux pour cent (42 %), et ceux de

          la catégorie Grande Puissance, zéro pour cent (0 %).

          La répartition effectuée par HQD est purement

          mécanique et ne tient pas compte de la dimension

          sociale vraisemblablement associée aux déficits des

          réseaux autonomes. Les réseaux autonomes constituent

          un cas très particulier du Distributeur. Par

          conséquent, la couverture des coûts de ces réseaux

          devrait être traitée de façon particulière à l'étape

          de tarification.
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          L'examen de la stratégie tarifaire proposée par le

          Distributeur nous laisse croire que HQD ne tient pas

          compte des attentes des consommateurs qui recherchent

          des tarifs bas et stables. Ceci est très différent de

          la pratique d'Hydro-Québec intégrée dans le passé. La

          stabilité constitue un critère élémentaire pour juger

          de la justesse et de la solidité d'un tarif, tel

          qu'identifié en premier par Bonbright dans son volume

          sur la tarification des services publics, qui est

          considéré par plusieurs praticiens comme un classique

          en la matière. Malheureusement, la stratégie proposée

          par le Distributeur ne tient pas compte de ce critère

          élémentaire.

          La stratégie proposée par HQD rencontre une

          difficulté pratique réelle : l'historique des données

          n'est que de deux ans, soit les années deux mille un

          (2001) et deux mille deux (2002). Dans ce dossier, de

          nombreux coûts sont encore à vérifier par la Régie.

          Sur le plan des méthodologies, la Régie doit encore

          vérifier certains éléments importants. Parmi ceux-ci,

          on compte le partage des coûts en moyenne tension et

          en basse tension et l'amélioration de la méthode du

          réseau de taille minimale. Ces questions sont certes

          importantes puisqu'elles ont fait l'objet des

          exigences de la Régie à Hydro-Québec Distribution à

          l'issue de la Phase 1.
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          Mentionnons aussi que la Régie a ordonné à

          TransÉnergie d'effectuer une étude relative à la

          méthode d'allocation des coûts de transport. La

          situation générale des méthodologies et des données

          dans la présente cause est donc relativement fragile.

          Par conséquent, il ne faudrait pas exiger des

          consommateurs qu'ils supportent immédiatement et

          seuls, à travers le tarif d'électricité, toutes les

          conséquences des erreurs et imprécisions potentielles

          attribuables à des méthodologies et des données.

          Sur la diapositive 11, on constate que, entre deux

          mille trois (2003) et deux mille quatre (2004), le

          coût global du Distributeur augmenterait de un

          virgule quatre-vingt-cinq pour cent (1,85 %) alors

          que le volume de ventes croîtrait de un virgule zéro

          cinq pour cent (1,05 %). La croissance du coût de un

          kilowattheure (1 Kwh) serait de l'ordre de zéro

          virgule huit pour cent (0,8 %).

          Si les données d'Hydro-Québec sont valides, une

          hausse de tarifs d'environ zéro virgule huit pour

          cent (0.8 %) en deux mille quatre (2004) suffirait

          pour ramener HQD à la même situation financière que

          celle de deux mille trois (2003).

          (14 h 45)

          Nous présentons à la diapositive 12 un scénario

          alternatif de hausse tarifaire pour deux mille quatre
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          (2004). Selon ce scénario, le niveau de hausse

          tarifaire en deux mille quatre (2004) regroupe deux

          composantes. La première consiste en un pourcentage

          de hausse tarifaire environ zéro virgule huit pour

          cent (0,8 %) pour que le Distributeur puisse se

          maintenir à la même situation qu'en deux mille trois

          (2003).

          La deuxième consiste à un pourcentage pour lui

          permettre d'améliorer graduellement son rendement sur

          l'avoir propre. À titre d'exemple, un étalement sur

          cinq ans requérait environ zéro virgule huit pour

          cent (0,8 %) de hausse tarifaire par année. Selon ce

          scénario alternatif, le niveau de hausse tarifaire en

          deux mille quatre (2004) se situerait aux alentours

          du niveau de l'inflation.

          La diapositive numéro 13 illustre l'amélioration du

          rendement sur l'avoir propre du Distributeur. Les

          pourcentages sur l'échelle verticale du graphique

          représentent le rapport entre les revenus réels ou

          prévus et les revenus requis. Essentiellement, ce

          pourcentage mesure le rapport entre le niveau des

          tarifs pendant une année donnée par comparaison au

          niveau des tarifs idéaux correspondant au plein

          rendement.

          Par exemple, en deux mille un (2001), les tarifs
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          étaient de quatre-vingt-dix virgule six pour cent

          (90,6 %) du niveau idéal. Une hausse tarifaire à

          l'inflation porte ce réseau à quatre-vingt-seize pour

          cent (96 %) en deux mille quatre (2004). Il faut

          préciser que l'amélioration du rendement financier du

          Distributeur ne repose pas uniquement sur des hausses

          tarifaires.

          À preuve, entre deux mille un (2001) et deux mille

          deux (2002), sans aucune hausse tarifaire, le ratio

          tarifs sur revenus requis s'améliorait.

          L'augmentation du volume de ventes et la réduction

          des charges d'exploitation peuvent très bien

          contribuées à l'amélioration du rendement du

          Distributeur.

          Le Plan stratégique 2002-2006 d'Hydro-Québec confirme

          que des hausses tarifaires à l'inflation seraient

          acceptables pour Hydro-Québec Intégrée. Il faut noter

          qu'Hydro-Québec a prévu dans son Plan stratégique

          2002-2006 des contributions négatives de la division

          HQD aux résultats consolidés de l'entreprise, et cela

          même jusqu'en deux mille six (2006).

          On peut donc conclure que des hausses tarifaires

          alignées sur le taux d'inflation de deux mille quatre

          (2004) à deux mille six (2006) seraient conformes aux

          prévisions financières d'Hydro-Québec telles
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          qu'indiquées dans son Plan stratégique 2002-2006.

          Le Distributeur prévoit ajouter pour la période deux

          mille quatre, deux mille huit (2004-2008) des

          immobilisations d'une valeur importante à son parc

          d'équipements. Des hausses tarifaires alignées sur le

          taux d'inflation d'ici quelques années seraient-elles

          suffisantes pour couvrir le coût de ces équipements

          afin d'assurer aux consommateurs un service fiable?

          Selon une analyse d'Hydro-Québec Distribution, le

          coût unitaire du service du Distributeur diminuerait

          au cours de la période, et ce compte tenu des ajouts

          importants d'équipements. On peut donc conclure que

          l'ajout des équipements n'est pas un facteur

          inquiétant pour aligner les hausses tarifaires sur

          l'inflation au cours des prochaines années, dans la

          mesure où il y aurait une croissance du volume des

          ventes du même ordre de grandeur que celles prévues

          par HQD.

          Je passe maintenant à la conclusion. Nous avons

          démontré qu'une hausse tarifaire du niveau de

          l'inflation en deux mille quatre (2004) constitue un

          bon compromis pour, d'une part, permettre au

          Distributeur de répondre aux attentes des

          consommateurs qui souhaitent des tarifs bas et

          stables, et d'autre part, lui permettre d'améliorer
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          graduellement son rendement financier.

          Selon ces résultats, la Régie pourrait envisager de

          hausser les tarifs en fonction du taux d'inflation

          pour l'année tarifaire deux mille quatre (2004), deux

          mille cinq (2005) sans recourir aux ajustements

          demandés pour l'hiver deux mille quatre (2004).

          Signalons qu'une hausse tarifaire à l'approche de

          l'hiver créerait sans aucun doute un choc tarifaire

          aux consommateurs qui chauffent à l'électricité.

          Après l'expérience d'une première décision relative

          aux tarifs applicables aux consommateurs québécois,

          la Régie pourrait évaluer plus en profondeur la

          situation du Distributeur lors de l'exercice

          tarifaire deux mille cinq, deux mille six (2005-

          2006). En terminant, je vous remercie de votre

          attention.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Monsieur O'Narey, vous pouvez procéder peut-être à la

          présentation de la position de l'Union des

          consommateurs.

          (14 h 50)

          M. RONALD O'NAREY :

      R.  Alors, bonjour, Monsieur le Président, bonjour,

          Messieurs les Régisseurs. Alors, suite à vos
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          remarques de ce matin, je vais tenter de faire

          ressortir les éléments principaux différents un peu

          de notre présentation. Vous allez nous excuser si je

          peut être redondant à certaines occasions mais si je

          le suis, ça va être relativement de façon brève.

          Alors, vous remarquez que dans notre introduction,

          pour notre présentation, évidemment, on voulait faire

          ressortir quelle était, selon nous, la mission que la

          Régie avait à réaliser au cours de cette audience.

          C'est d'abord évidemment de concilier l'intérêt du

          Distributeur et ceux des consommateurs que l'Union

          des consommateurs évidemment représente au niveau des

          consommateurs domestiques, de s'assurer que les

          tarifs de prestation du service du Distributeur sont

          justes évidement et raisonnables et ne pas atténuer

          le niveau d'interfinancement entre les différents

          catégories de consommateurs.

          Du point de vue des consommateurs, excusez, c'est

          facile de pratiquer devant l'ordinateur à la maison

          mais rendu ici, c'est un réalité show alors, c'est

          moins facile de suivre.

          Alors, du point de vue des consommateurs, évidemment,

          les hausses de tarifs demandées par Hydro-Québec nous

          apparaissent déraisonnables. Elles nous apparaissent
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          déraisonnables dans un premier temps, parce que les

          hausses de tarifs demandées par Hydro-Québec nous

          apparaissent injustifiées dans la mesure où Hydro-

          Québec demeure une entreprise intégrée tout à fait et

          très rentable encore aujourd'hui.

          Elle constitue également, à notre avis, un choc pour,

          un choc tarifaire pour les consommateurs et à

          plusieurs niveaux, évidemment.

          Évidemment, le fait d'avoir deux hausses successives,

          assez rapprochées, ça constitue évidemment un choc

          pour les consommateurs qui ont peu de temps pour

          s'ajuster.

          Deuxième chose, l'effet combiné des deux hausses très

          rapprochées qui portent à plus de six pour cent (6 %)

          l'augmentation de la facture d'électricité auquel il

          va falloir ajouter évidemment les taxes qui vont être

          un autre montant qui va être transféré directement

          des consommateurs au gouvernement directement.

          Il s'agit également d'un choc tarifaire dans la

          mesure où une première augmentation dès le début de

          l'hiver pour, particulièrement les consommateurs qui

          chauffent à l'électricité, ça constitue un handicap

          sérieux et je pense que même le Distributeur le

          reconnaissait qu'une augmentation au début de
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          l'hiver, ce n'est pas ce qui est souhaitable.

          Elles constituent également un choc tarifaire parce

          que les consommateurs, historiquement, ont presque,

          ont été habitués finalement à ce que l'évolution des

          tarifs suive l'inflation sans variation marquée.

          Ça constitue aussi un choc tarifaire parce que les

          consommateurs ont cru qu'ils bénéficiaient bel et

          bien d'un gel des tarifs jusqu'en deux mille quatre

          (2004), un engagement qu'Hydro-Québec avait pris et

          évidemment, ils ne se sont pas créés un fonds de

          réserve en prévision d'un éventuel rattrapage

          tarifaire.

          Évidemment, on nous dit du côté d'Hydro-Québec qu'il

          ne s'agit pas d'une rétrofracturation mais on fait

          valoir que les consommateurs ont bénéficié du fait de

          ne pas avoir d'augmentations de tarifs pendant un

          certain nombre d'années mais en même temps, est-ce

          que les consommateurs s'attendaient ou pouvaient

          penser que le gel signifierait en bout de ligne alors

          qu'on avait un engagement à aller vers l'inflation le

          plus possible après le gel des tarifs, à ce qu'on

          revienne en arrière et qu'on dise, « bien, il y a un

          certain rattrapage à faire » ou du moins, c'est ce

          qu'on comprend de l'argumentation d'Hydro-Québec.
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          Et évidemment, comme je le mentionnais, les

          consommateurs ont cru que la progression éventuelle

          des tarifs, après deux mille quatre (2004),

          s'alignerait sur le taux d'inflation tel qu'annoncé

          dans le plan stratégique d'Hydro-Québec en 2002-2006.

          Ça constitue également un choc tarifaire pour les

          consommateurs parce que l'augmentation du coût de

          l'énergie particulièrement le coût de l'électricité

          dans ce cas-ci, avec une demande d'augmentation de

          six pour cent (6 %), ça a un effet inflationniste

          important sur l'ensemble du coût des biens et des

          services.

          Donc, c'est une augmentation de tous les postes de

          dépenses pour les consommateurs dont un grand nombre

          sont incompressibles. Par exemple, dans le secteur du

          logement locatif, on sait très bien que les

          propriétaires tendent à s'aligner sur le taux

          d'inflation pour augmenter le coût de leurs loyers -

          merci -

          Me CLAUDE TARDIF :

          C'est maître Fraser qui vous a envoyé son « chat »

          d'hier.

          M. RONALD O'NAREY :

      R.  Alors, qu'on sait très bien, par exemple, que les
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          locataires, les propriétaires, pardon, tendent à

          s'enligner sur le taux d'inflation pour augmenter le

          coût de leurs loyers, que la méthode de fixation des

          loyers est en grande partie - de la Régie du

          logement, est en grande partie guidée par les indices

          des prix à la consommation de Statistique Canada,

          qu'un grand nombre de propriétaires en fait risquent

          de se servir des augmentations de loyers, de tarifs

          d'électricité, pardon, pour justifier des

          augmentations importantes de loyers et ce n'est qu'un

          exemple dans ce domaine-là mais c'est un exemple

          important puisque souvent les dépenses d'habitation

          représentent un part très importante du budget des

          ménages qui peut aller, dans certains cas, jusqu'à

          cinquante pour cent (50 %) pour les ménages à plus

          faible revenu mais globalement, c'est l'ensemble des

          postes de dépenses des consommateurs qui sont

          affectés évidemment par des hausses à l'inflation. Et

          ce n'est pas toujours évident de pouvoir réduire ces

          dépenses-là.

          Ça constitue également une choc tarifaire pour les

          consommateurs parce que ce n'est pas tout à fait

          clair quand Hydro-Québec ou d'autres intervenants

          nous disent que l'électricité au Québec coûte moins

          cher qu'ailleurs. On a constaté qu'effectivement, les

          consommateurs québécois ne paient pas nécessairement

          moins cher que les consommateurs des autres provinces
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          canadiennes pour s'éclairer, se chauffer ou refroidir

          leur logement parce que, selon Statistique Canada,

          les ménages québécois consacrent trois point neuf

          pour cent (3,9 %), pardon, de leurs dépenses de

          consommation courante en électricité et combustible

          contre trois point huit pour cent (3,8 %) pour

          l'ensemble des Canadiens. Donc, l'avantage relatif du

          tarif lorsqu'on le repositionne face, je dirais, à

          l'ensemble du revenu des consommateurs, bien là, on

          voit qu'effectivement la position est un peu

          différente et il faut en tenir compte.

          On a également pris, voulu vérifier quelle était

          l'opinion des consommateurs que nous représentons et

          l'ensemble des consommateurs du Québec vis-à-vis les

          augmentations de tarifs qui étaient demandées par

          Hydro-Québec, tout en prenant la précaution de situer

          la question de la façon la plus objective possible.

          Alors, sachant que les tarifs d'électricité étaient

          gelés depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit

          (1998) et qu'on avait maintenant l'intention

          d'appliquer deux hausses successives, une première de

          trois pour cent (3 %) et une seconde de deux point

          quatre-vingt-dix-huit (2,98 %) mais près de trois

          pour cent (3 %) au mois d'avril pour un total de six

          pour cent (6 %), quatre-vingt-cinq pour cent (85 %)

          des Québécois disent, pardon, des Québécois affirment
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          que l'augmentation des tarifs d'électricité d'Hydro-

          Québec est déraisonnable et ce, peu importe le niveau

          de revenus des consommateurs parce que dans le

          sondage, on pouvait voir l'échantillonnage, selon le

          niveau de revenus, et qu'on parle des familles à

          faible revenu ou qu'on parle des familles à moyens

          revenus ou à hauts revenus, la réaction est la même.

          Ce que l'on constate, dans le fond, c'est que les

          gens ont compris qu'ils bénéficiaient d'un gel des

          tarifs et qu'il n'y aurait pas de rattrapage, ils

          trouvent ces augmentations-là déraisonnables compte

          tenu d'un ensemble de facteurs qu'ils ont jugés.

          Dans son témoignage au début des audiences, le

          quatorze (14) novembre, monsieur Bastien d'Hydro-

          Québec prétendait que lorsqu'on demande aux

          consommateurs s'ils sont d'accord avec des hausses de

          tarifs ou d'impôts, leurs réponses est presque

          automatiquement négative mais il a été contredit par

          d'autres témoins d'Hydro-Québec qui affirment que les

          consommateurs sont plutôt sensibles au rapport

          qualité-prix.

          Notre firme de sondage nous a confirmé aussi que

          l'affirmation selon laquelle les consommateurs sont

          prêts à payer plus cher, c'est-à-dire que

          l'affirmation comme quoi les consommateurs, dans

          certains cas, sont prêts à payer plus cher lorsqu'ils
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          y voient un avantage, par exemple, comme

          effectivement, une amélioration du service ou plus de

          services comme tels.

          Et donc, dans ce sens-là, on a posé également la

          question aux consommateurs pour voir si

          effectivement, considérant que le taux de rendement

          ou les profits d'Hydro-Québec dans les dernières

          années et aussi les demandes de hausses de tarifs

          supplémentaires leur permettaient d'avoir accès à des

          baisses d'impôt, comment ils réagiraient.

          Alors, soixante-seize pour cent (76 %) des Québécois

          interrogés, encore là, qu'ils aient ou non, peu

          importe leur niveau de revenus, que leurs revenus

          soient bas ou plus élevés, souhaitent qu'Hydro-Québec

          maintienne le gel de ses tarifs plutôt que d'avoir

          des baisses d'impôt comme telles en bout de ligne.

          Donc, ce sondage reflète clairement l'opinion des

          consommateurs. Ils souhaitent...

 (15 h)

          M. RONALD O'NAREY :

      R.  Donc ce sondage reflète clairement l'opinion des

          consommateurs. Ils souhaitent que Hydro-Québec

          respecte ses promesses et conserve sa politique de

          stabilité tarifaire et il ne voit pas d'avantages à

          augmenter le taux de rendement de son actionnaire.
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          Toujours lorsqu'on affirme que les consommateurs

          jugent que, pour les consommateurs, les hausses de

          tarifs demandées par Hydro-Québec sont

          déraisonnables, elles constituent évidemment un choc

          tarifaire beaucoup plus important pour les ménages à

          faible revenu.

          Comme on l'a démontré dans le mémoire qu'on a déposé,

          les dépenses en électricité sont relativement plus

          importantes, évidemment, pour les gens pauvres que

          pour les gens riches. La moindre augmentation des

          tarifs se traduit presqu'immédiatement, pour ces

          consommateurs, en compressions dans des postes de

          dépenses essentielles, comme la nourriture, les soins

          de santé, les activités scolaires, il n'y a pas

          d'espace de compressions possibles dans leur budget,

          ça veut dire nécessairement qu'on doit couper des

          dépenses.

          On doit aussi noter que les consommateurs à faible

          revenu dont on parle représentent quand même un

          nombre important de consommateurs et de ménages au

          Québec. Lorsqu'on parle, je dirais, d'impacts ou de

          régressivité de la tarification, on constate qu'en

          quatre-vingt-seize (96), plus de trois cent trente-

          huit mille (338 000) ménages consacraient plus six

          pour cent (6 %) de leur revenu avant impôt aux

          dépenses d'électricité, soit le double des ménages
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          situés au dessus du seuil de pauvreté, du seuil de

          faible revenu de Statistique Canada.

          On peut aussi noter que le choc tarifaire ou les

          augmentations de tarifs qui provoquent ce choc

          risquent d'avoir aussi un impact sur les milliers de

          ménages, on parle de six cent mille (600 000)

          ententes de paiement avec des clients qui sont en

          retard dans leurs paiements du côté d'Hydro-Québec.

          Alors ces milliers de ménages-là, qui ont déjà des

          ententes de paiement envers Hydro-Québec, risquent de

          ne plus être en mesure de respecter leurs ententes de

          paiement dans certains cas. Et il en va de même pour

          un certain nombre de consommateurs qui parvenaient

          jusqu'à présent à payer leurs factures mais qui, avec

          les augmentations, risquent de ne plus être capables

          de les payer et de se retrouver en recouvrement.

          Et de l'expérience même et de l'aveu même d'Hydro-

          Québec, dans certains cas, une différence de quelques

          dizaines de dollars par mois, c'est suffisant pour

          faire basculer une situation où un consommateur est

          capable de payer à une situation où il n'est plus

          capable de payer.

          Et en fait, au mois de septembre deux mille trois

          (2003), on parle de un demi-million de ménages, de
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          personnes - pardon - au Québec qui recevaient de

          l'Aide sociale; la prestation moyenne était de six

          cent cinquante-cinq dollars (655 $) par mois, soit

          sept mille huit cent soixante dollars (7 860 $) par

          année.

          Malheureusement, Hydro-Québec ne propose, pour

          l'instant, aucune mesure concrète pour minimiser

          l'impact des hausses de tarifs sur les ménages à

          faible revenu. Il faudra attendre en Phase 3 de la

          cause tarifaire du Distributeur pour étudier

          d'éventuelles modifications à la structure tarifaire

          s'adressant aux consommateurs qui utilisent peu

          d'électricité, peu importe leur revenu.

          De plus, l'entrée en vigueur de ces modifications ne

          se fera vraisemblablement qu'après les augmentations

          de tarifs demandées, ou du moins c'est ce que Hydro-

          Québec souhaite.

          Hydro-Québec propose également de poursuivre

          éventuellement la mise en place, ou de poursuivre la

          mise en place de nouvelles pratiques d'affaires et de

          moyens pour venir en aide aux clients à très faible

          revenu, en collaboration avec la Table de

          concertation des associations de consommateurs qui

          existe depuis un certain nombre d'années.
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          En effet, cette Table de travail ou de concertation

          avec Hydro-Québec et les associations de

          consommateurs travaille depuis quatre ans au

          développement de nouvelles approches en recouvrement

          qui impliquent le paiement de la facture courante et

          un étalement plus raisonnable de la dette envers

          Hydro-Québec ou des arrérages envers Hydro-Québec.

          Mais ces nouvelles pratiques, ces nouvelles

          approches, ne permettent donc en aucune manière de

          minimiser l'impact des hausses de tarifs sur la

          facture courante des ménages à faible revenu

          puisqu'elles permettent simplement un étalement de la

          dette qui existe déjà mais comprend le paiement de la

          facture courante. Donc si on augmente le tarif, on va

          devoir effectivement continuer à payer la facture

          courante et peut-être pouvoir étaler la dette si on

          est en recouvrement.

          Une expérience pilote actuellement en cours, dont les

          résultats ne sont pas attendus avant plusieurs mois,

          vise à évaluer l'impact d'une diminution du montant

          du paiement mensuel pour un très petit échantillon de

          ménages en recouvrement lourd. Donc de cette

          expérience-là dont on ne connaîtra les résultats que

          dans plusieurs mois, effectivement, il peut y avoir

          un croisement qui fait qu'il y a une diminution

          d'impact de la hausse de tarif pour ces clients-là.
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          Mais dans ce cas-ci, on parle de clients en

          recouvrement lourd alors ça ne répond peut-être pas

          aux attentes qu'on pourrait avoir vis-à-vis la

          compensation d'une hausse de tarif puisque ça

          voudrait dire, dans certains cas, si ça s'étendait de

          façon plus large, ou si les mesures qu'on vise à

          mettre en place ne visent que les gens qui sont en

          recouvrement, à inviter les gens à faible revenu à ne

          pas payer leur facture pour pouvoir bénéficier de

          l'aide qui leur permettrait d'absorber la hausse de

          tarif.

          Donc dans la mesure où la poursuite de la mise en

          place de nouvelles pratiques d'affaires ne s'adresse

          qu'aux clients en recouvrement, et plus

          particulièrement aux clients en recouvrement lourd,

          elles ne permettent pas de limiter, ou de minimiser

          l'impact des hausses de tarifs pour les ménages à

          faible revenu qui réussissent à payer leur facture -

          au prix d'énormes efforts, évidemment - elle

          constituera plutôt une invitation indirecte à ne plus

          payer sa facture.

          À notre avis, les engagements pris par Hydro-Québec à

          l'égard des ménages à faible revenu, que la Régie

          entend étudier en Phase 3, font partie d'une

          stratégie tarifaire qui, à notre avis, est totalement

          improvisée : on n'a aucun engagement clair, on ne
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          sait pas où on s'en va exactement et ça sent beaucoup

          l'improvisation comme stratégie vis-à-vis les ménages

          à faible revenu.

          À mon avis également, il est totalement illusoire de

          croire qu'en quelques semaines, donc avant le seize

          (16) février deux mille quatre (2004), la Table de

          concertation d'Hydro-Québec et des associations de

          consommateurs arrivera à proposer des mesures

          sérieuses, justes et efficaces pour minimiser

          l'impact des hausses de tarifs sur les ménages à

          faible revenu.

          De plus, les hausses de tarifs qui, à notre avis,

          sont déraisonnables, à notre avis, qui sont demandés

          par Hydro-Québec pour tous les consommateurs, ne

          deviendraient pas plus raisonnables si on parvenait à

          en minimiser l'impact pour les consommateurs à faible

          revenu.

          Alors je pense que comme Hydro-Québec l'a déjà

          affirmé dans sa présentation d'ouverture, il s'agit

          de deux questions différentes. D'abord, et je pense

          qu'il faut regarder si les demandes d'augmentation de

          tarifs demandées par Hydro-Québec, si les

          augmentations demandées par Hydro-Québec sont

          raisonnables en soi, parce que la question du

          paiement de la facture d'électricité pour les ménages
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          à faible revenu demeure une problématique difficile à

          résoudre mais qui a toujours été présente et continue

          de l'être, et va continuer de l'être après

          d'éventuelles augmentations de tarifs.

          Donc à mon avis, il s'agit de deux questions

          totalement séparées. Mais en même temps, la

          difficulté, c'est qu'il faut aussi, quand même, tenir

          compte, dans l'éventualité d'une augmentation de

          tarifs, de l'impact sur les familles à faible revenu.

          Alors il faut le prendre en considération mais en

          même temps, il s'agit de deux questions relativement

          différentes.

          (15 h 10)

          Des modifications à la structure tarifaire pour les

          ménages, pour les ménages qui consomment peu

          d'électricité, telles que proposées par Hydro-Québec,

          à notre avis, pénaliseraient les ménages qui

          chauffent à l'électricité, pardon, qui consomment peu

          d'électricité... pardon, des modifications à la

          structure tarifaire pour les ménages qui consomment

          peu d'électricité pénaliseraient surtout les ménages

          qui chauffent à l'électricité, et encore plus les

          ménages à faible revenu qui chauffent à

          l'électricité.

          Donc, on a vu dans le déroulement des audiences

          qu'une intervention sur, je dirais, pour venir, pour
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          changer, pour modifier la structure tarifaire en

          fonction de venir changer pour les petits

          consommateurs, pour ceux qui consomment le moins

          n'aurait pas nécessairement un impact total, complet

          sur les gens qui sont à faible revenu même si c'est

          ça qu'on cherche à obtenir.

          Et je dirais que, même plus loin, dans certains cas,

          on risque d'avoir l'effet pervers inverse, c'est-à-

          dire que les consommateurs à faible revenu qui

          consomment beaucoup d'énergie, qui chauffent à

          l'électricité risquent au contraire d'être pénalisés

          par une hausse éventuellement plus élevée que six

          pour cent (6 %). Donc, en plus de ne pas faire le

          travail pour lequel on prévoit ces modifications à la

          structure tarifaire pour, éventuellement, venir en

          aide aux ménages à faible revenu, au contraire, on

          peut avoir l'effet inverse d'aider une certaine

          catégorie et de nuire à une autre catégorie, et de

          nuire à un autre groupe.

          Donc, est-ce que c'est la bonne voie à suivre? Je

          pense que ce n'est pas nécessairement la bonne voie à

          suivre. Mais en même temps, on n'est pas à l'étape

          d'étudier cette question-là. Donc, on ne peut pas

          aller très loin là-dedans. Et on ne peut pas déjà

          conclure que ça va faire le travail de façon

          adéquate. Et comme je disais, la mise en place d'une
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          nouvelle pratique d'affaires et de moyens pour venir

          en aide aux clients à faible revenu, ça demeure

          pertinent peu importe les augmentations de tarifs.

          Considérant évidemment le caractère régressif de la

          facture d'électricité, ces mesures, elles étaient

          pertinentes avant les augmentations, pourtant même si

          elles étaient pertinentes avant qu'il y ait des

          augmentations de tarifs, parce que la régressivité

          des tarifs d'électricité, ce n'est pas nouveau,

          aucune mesure n'a été mise en place dans le passé, je

          pense que ce n'était pas uniquement une question de

          mauvaise volonté. C'est une question aussi de

          difficulté. Ce n'est pas facile de trouver rapidement

          efficacement les bons moyens pour venir en aide à ces

          clients-là. C'est une problématique, je pense, qui

          est difficile à résoudre et qui va demander un

          certain temps.

          Pour ce qui est de la couverture du déficit, des

          déficits des réseaux autonomes à même le tarif

          régulier des consommateurs, à notre avis, pour les

          consommateurs, ce serait déraisonnable. La Régie a

          déjà annoncé qu'elle traitera ultérieurement de la

          répartition des coûts associés aux réseaux autonomes

          tel qu'annoncé en Phase 1.

          Cependant, le Distributeur a déjà inclus dans sa base
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          de tarification... la base, pardon, inclus la base de

          tarification des réseaux autonomes à sa base de

          tarification globale et effectué une répartition très

          mécanique des coûts associés à ces réseaux. Ces

          réseaux très particuliers et très coûteux

          constituent, à notre avis, une charge sociale

          importante qui nécessite un traitement particulier

          visant à déterminer quelle part de la couverture de

          leur déficit les consommateurs alimentés par le

          réseau relié devraient être assumés et à quel rythme

          ils pourraient le faire.

          La couverture des déficits des réseaux autonomes

          représente trente-deux pour cent (32 %) des hausses

          tarifaires proposées par Hydro-Québec. Donc, c'est

          une large proportion des hausses qui sont demandées.

          Évidemment, l'Union des consommateurs demeure

          résolument pour l'uniformité territoriale des tarifs

          et le pacte social, mais demander aux consommateurs

          assujettis au tarif régulier de supporter la totalité

          des coûts associés aux réseaux autonomes, de

          contribuer à couvrir l'augmentation des coûts du

          Distributeur et leur demander de contribuer à

          l'amélioration de sa performance financière, serait

          déraisonnable dans un laps de temps aussi court.

          À notre avis, la capacité de payer des consommateurs

          est limitée et ce serait injuste de procéder de cette
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          manière. Les déficits de ces réseaux sont

          historiques. Et c'est au Distributeur de continuer à

          en assumer les coûts tant que la Régie ne se sera pas

          prononcée sur leur répartition.

          Quant au régime d'intéressement des employés et

          cadres d'Hydro-Québec, à notre avis, la Régie devrait

          étudier plus en profondeur la répartition des coûts

          du régime d'intéressement des employés et cadres

          entre les différentes divisions d'Hydro-Québec. Les

          clients du Distributeur indépendant déficitaire ne

          devraient pas contribuer au versement de bonis liés

          aux rendements des autres divisions considérées

          elles-aussi comme indépendantes.

          Et pour l'avenir, le régime d'intéressement des

          employés et cadres devrait d'ailleurs être lié à la

          diminution des charges d'exploitation et à la

          productivité plutôt qu'au taux de rendement du

          Distributeur. Puisque le taux de rendement du

          Distributeur dépend en partie des augmentations de

          tarifs, par exemple.

          Comme on n'a pas prévu de revenir faire une

          présentation en Phase 4 pour ce qui est du tarif BT,

          je vous présenterais en quelques points le

          commentaire sur la couverture du déficit du tarif BT

          pour les consommateurs. À notre avis, le tarif BT ou,
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          en tout cas, il est assez clair que le tarif BT a été

          créé à la demande de l'actionnaire pour soutenir un

          secteur de l'industrie. Et c'est le Distributeur qui

          n'a pas respecté son engagement de proposer un

          nouveau tarif de gestion de la consommation pour les

          clients au tarif BT à compter du premier (1er)

          octobre deux mille quatre (2004) afin d'éviter un

          déficit.

          Logiquement, à notre avis, c'est donc au Distributeur

          d'assumer ce déficit tant et aussi longtemps qu'il ne

          conviendra pas d'un nouveau tarif interruptible de

          gestion de la consommation avec les clients de ce

          tarif. Et ce n'est pas aux consommateurs d'en assumer

          les coûts. De plus, l'interruptibilité de ce tarif et

          son seul avantage pour l'ensemble des consommateurs

          et l'abrogation de son caractère interruptible, comme

          il a été question déjà, pour en faire un tarif

          patrimonial accélérerait le dépassement de la

          quantité d'électricité patrimoniale disponible et

          pénaliserait en bout de ligne injustement les

          consommateurs.

          Évidemment, il n'y a personne qui sera surpris si je

          rappelle la position, je dirais, la position de fond

          de l'Union des consommateurs qui est, évidemment, le

          maintien du gel des tarifs d'Hydro-Québec et

          l'organisation d'un vaste débat public sur les
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          changements majeurs apportés à la structure et à la

          mission même d'Hydro-Québec. Pour utiliser une

          expression plus actuelle, je dirais que l'Union des

          consommateurs est clairement refusionniste quant à la

          structure et à la mission d'Hydro-Québec qui était

          évidemment de tirer le meilleur parti possible de son

          intégration verticale au bénéfice des consommateurs

          par opposition à celui de son actionnaire.

          Mais évidemment, c'est une question qui, je pense, a

          déjà été résolue pour la Régie et qui se pose

          maintenant à un niveau politique. Par contre, on

          tenait à le rappeler, avant d'introduire, je dirais,

          la position qu'on présente maintenant devant la

          Régie, en tenant compte, je dirais, de toute la

          situation réglementaire actuelle, et donc quelle est

          la position donc que nous défendons maintenant comme

          position subsidiaire par rapport au dossier actuel.

          Alors, nous demandons que la Régie autorise une

          hausse de tarif à partir du premier (1er) avril ne

          dépassant pas le taux d'inflation de un point cinq

          pour cent (1,5 %) prévu pour l'année deux mille

          quatre (2004). Ce serait conforme aux prévisions

          financières d'Hydro-Québec dans son Plan stratégique

          2002-2006. Ça permettrait de couvrir les coûts des

          nouveaux équipements du Distributeur. Ça permettrait

          d'améliorer grandement, graduellement et grandement

                               - 195 -

          R-3492-2002                           THÈME 3 - PANEL

          25 novembre 2003                                   UC

          Volume 28                           Int. Me C. Tardif

          le rendement sur l'avoir propre du Distributeur. Ça

          permettrait de tenir compte pour une première cause

          tarifaire de l'imprécision des données et des

          différentes méthodologies. Et cela respecterait le

          critère de stabilité tarifaire.

          Évidemment, nous demandons à la Régie de refuser la

          première hausse de trois pour cent (3 %) demandée par

          le Distributeur. À notre avis, elle constituerait un

          choc tarifaire au début de l'hiver. Et une seule

          hausse à l'inflation au premier (1er) avril serait

          plus juste et raisonnable pour les consommateurs.

          De plus, nous demandons à la Régie de refuser toute

          hausse tarifaire relative aux écarts entre les tarifs

          et les coûts de l'électricité fournie par les réseaux

          autonomes tant qu'on ne peut pas savoir qui doit

          assumer ces coûts et dans quelle proportion et à quel

          rythme.

          Et nous demandons également à la Régie d'étudier

          davantage plus en profondeur la répartition des coûts

          associés à ces réseaux. Alors, j'ai terminé ma

          présentation. Je suis disponible pour les questions.

          Me CLAUDE TARDIF :

          On a peut-être pris un petit peu plus que prévu, mais

          je pense qu'on avait annoncé une heure. J'aurais une
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          question à monsieur Co Pham si la Régie me le

          permettait.

          (15 h 25)

 121  Q.  Monsieur Pham, hier, monsieur Frayne a posé une

          question à l'expert d'Option consommateurs, William

          Harper, sur certains aspects de l'allocation des

          coûts qu'on avait, nous, lors du contre-

          interrogatoire vérifiés avec monsieur Harper, et où

          on lui avait mentionné qu'il y avait certaines

          lacunes que lui-même faisait état dans son rapport,

          notamment sur la méthodologie suivie par Hydro-

          Québec. Et si j'ai bien compris la question de

          monsieur Frayne, ce dernier aimerait savoir ou aurait

          voulu savoir qu'est-ce qui était le plus important à

          améliorer ou à tenir en compte et quelles

          conséquences ça pouvait avoir ces lacunes-là que

          l'expert de Option avait observées. Et j'aimerais

          avoir votre opinion notamment sur la question de

          moyenne tension, basse tension et la méthode de

          taille minimale. Est-ce que vous avez, vous, une

          réponse à fournir à cette situation-là qui a été

          observée et que j'aimerais, moi, avoir votre position

          en tant qu'expert de qu'est-ce que vous en pensez?

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Vous volez mes questions, Maître Tardif.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Je m'en excuse. Si vous me permettez, on peut la

          poser après la pause, mais je vous la donne.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          C'est aussi bien que ce soit vous.

          Me CLAUDE TARDIF :

 122  Q.  Est-ce que vous pouvez répondre, Monsieur Pham?

          M. CO PHAM :

      R.  Oui. En effet, il y a deux questions importantes, que

          la Régie a jugé importantes à l'issue de la Phase 1

          en ce qui concerne la répartition des coûts du réseau

          de distribution. La première question, c'est

          l'estimation des coûts du réseau de moyenne tension

          et basse tension.

          Et la deuxième question, c'est la détermination de la

          composante abonnement selon la méthode du réseau de

          taille minimale. Il faut signaler que la Régie a

          refusé la méthode d'estimation des coûts du réseau de

          moyenne tension et basse tension proposés par Hydro-

          Québec Distribution, parce que, selon ma

          compréhension, HQD a fait ses estimations en

          s'appuyant sur la notion du réseau de taille minimale

          qui est un réseau purement fictif.
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          Dans cette phase, dans cette audience, on a fini par

          comprendre que Hydro-Québec Distribution propose une

          nouvelle méthode d'estimation, mais cette méthode ne

          garantit pas de résultat valable, parce que

          l'échantillonnage des équipements de distribution

          n'est pas représentatif.

          Donc, dans les deux cas, les deux méthodes ne donnent

          pas de résultats satisfaisants, à mon sens. La Régie

          devrait demander à Hydro d'améliorer la

          représentativité de l'échantillonnage. Et si la Régie

          le souhaite, demander, chercher des avis indépendants

          sur cette question.

          Quant à la deuxième question, c'est-à-dire la

          détermination de la composante abonnement, selon la

          méthode du réseau de taille minimale, c'est la

          précision de la valeur de un virgule six milliard de

          dollars (1,6 G$) qu'il faut faire attention. Comme

          plusieurs personnes le savent, cette valeur sera

          répartie aux différentes catégories de consommateurs

          sans égard à leur consommation, mais en fonction du

          nombre d'abonnements.

          C'est pour cette raison que la catégorie domestique

          et agricole se voit attribuée environ quatre-vingt-

          dix pour cent (90 %) du coût annuel découlant de

          cette portion fictive de un virgule six milliard de
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          dollars (1,6 G$). Je suis donc d'accord avec l'expert

          Harper de l'Option consommateurs qu'il s'agit d'un

          maillon très faible ou très critique de la méthode

          proposée par HQD.

          Afin de valider les résultats, les nouveaux résultats

          de HQD, la Régie pourrait demander à HQD d'évaluer

          cette valeur par la méthode zéro « intercept » qui

          est une méthode connue par l'Association américaine

          des régisseurs NARUC et connue par tous les experts

          en tarification. Il ne faut pas réinventer la roue.

 123  Q.  Ça constitue votre réponse, Monsieur Pham?

      R.  Il y a deux autres aspects importants.

 124  Q.  Allez-y!

      R.  Dans ce dossier, on a parlé aussi de la répartition

          du coût du programme d'efficacité énergétique. À mon

          sens, le programme PGEÉ prendrait de plus en plus

          d'importance dans les années à venir. Je pense que la

          Régie devrait s'assurer que l'allocation des coûts

          est équitable. Il n'est pas évident que répartir en

          fonction des coûts de fourniture est automatiquement

          équitable pour les consommateurs.

          La dernière question, il s'agit de l'annonce dans le

          Plan stratégique 2004-2008 par Hydro-Québec à l'effet

          que, pour chaque deux térawattheures (2 TWh) de

          consommation additionnelle du tarif L au-delà de

          l'électricité patrimoniale, cette consommation
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          additionnelle entraîne un pour cent (1 %) de hausse

          tarifaire pour toutes les autres catégories de

          consommateurs. Selon moi, situation est inacceptable

          et il faut chercher des solutions.

          Je me permets de signaler à la Régie que nous avons

          proposé certaines mesures correctives lors de la

          Phase 1 en ce qui concerne le coût de l'électricité

          post patrimoniale.

 125  Q.  Monsieur Pham, j'y vais de mémoire, il me semble que

          c'est la page 76 du Plan stratégique 2004-2008 où on

          peut faire la constatation au niveau du coût. Est-ce

          que vous avez la page?

      R.  Je ne connais pas par coeur.

 126  Q.  O.K. Donc, je verrai peut-être à vous la fournir. Ça

          constituait la preuve de l'Union des consommateurs.

          Les témoins sont disponibles pour les fins de contre-

          interrogatoire.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. Uniquement pour des questions

          d'intendance. Est-ce qu'il y a beaucoup

          d'intervenants qui veulent contre-interroger? Maître

          Neuman, Maître Fraser...

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, quelques questions.
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          LE PRÉSIDENT :

          On va prendre une pause. On va recommencer à quinze

          heures quarante-cinq (15 h 45).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                      ___________________

          (15 h 45)

          LE PRÉSIDENT :

          Avant de reprendre la période des questions,

          simplement apporter une précision. Hier, dans une

          question, j'ai fait référence aux observations du

          Conseil du patronat et il y a des gens qui ont fait

          remarquer qu'ils ne l'avaient pas retrouvé là, sur le

          site de la Régie, en fait, je me suis rendu compte

          aujourd'hui qu'il y avait juste moi qui les avais les

          observations du Conseil du patronat parce qu'ils

          n'ont pas bien, ils n'ont pas été bien acheminés à la

          Régie. Ils n'ont pas été acheminés par le

          secrétariat. Donc, on va corriger cette lacune-là et

          ils vont être maintenant disponibles et accessibles à

          tous dès demain.

          Avant de passer la parole, Maître Fraser, il y avait

          des engagements peut-être. Vous allez nous faire ça à

          la fin? O.K. à la fin, procédons aux questions puis à

          la toute fin.
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          Me ÉRIC FRASER :

          On va libérer les témoins plus rapidement possible.

          LE PRÉSIDENT :

          Exact. On vous écoute.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

          Représentant Hydro-Québec :

 127  Q.  Alors, bonjour, Messieurs.

          M. CO PHAM :

      R.  Bonjour.

 128  Q.  J'aurais peut-être quelques questions pour vous

          Monsieur Co Pham relatives au déficit des réseaux

          autonomes. Je comprends que la question du déficit

          des réseaux autonomes était une problématique qui

          était existante en Phase 1 du dossier, par ailleurs,

          si mon souvenir est bon, vous n'avez pas abordé ce

          problème en Phase 1, c'est exact?

      R.  C'est exact.

 129  Q.  Etes-vous d'accord avec moi sur le fait que la

          responsabilité des réseaux autonomes est dévolue au

          Distributeur selon la loi notamment?

      R.  C'est exact.

 130  Q.  Vous avez brièvement cité Bonbright, je crois, mais

          sans nécessairement faire référence à Bonbright, vous

          avez une expérience en tarification, quel est le

          principal objectif - ouf, non, trop large, je
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          reformule. Est-ce qu'une des principales fonctions

          des tarifs n'est pas de récupérer le revenu requis?

      R.  Bonbright a cité dix (10) critères pour juger de la

          solidité et de la justesse d'un tarif et parmi ces

          critères-là il y a le recouvrement du rendement de

          l'entreprise et bien d'autres critères. Je ne peux

          pas dire lequel est plus important que l'autre. On ne

          fait pas de tarification en disant que ceci est le

          plus important, l'autre est moins important.

 131  Q.  Mais il s'agit de l'une des importantes fonctions de

          la tarification de pouvoir récupérer le revenu

          requis?

      R.  Il s'agit de l'un des dix (10) critères à ne pas

          oublier.

 132  Q.  Lorsque vous faisiez référence à Bonbright, je crois

          que vous faisiez référence au concept de « rate

          stability », c'est exact?

      R.  C'est exact.

 133  Q.  Avez-vous une définition plus large que vos

          précédents commentaires sur le concept de « rate

          stability » selon Bonbright?

      R.  C'est d'éviter aux consommateurs de brusques

          variations de tarifs.

 134  Q.  Lorsqu'on parle d'une des fonctions des tarifs de

          pouvoir récupérer le revenu requis et lorsque vous,

          personnellement, faites le lien entre la tarification

          et le déficit des réseaux autonomes, est-ce qu'il ne

          serait pas plus juste de dire que le déficit des
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          réseaux autonomes est une question qui arrive avant

          la question de la tarification, il s'agit d'une

          question des coûts du Distributeur donc, d'une

          question de reconnaissance des coûts?

      R.  Je dirais c'est le contraire, on peut bien identifier

          les coûts avant l'étape de tarification. Après, au

          moment de l'étape de tarification alors, il faut voir

          ce que sont les alternatives tarifaires, qui va

          assumer cette partie-là, si c'est considéré comme une

          charge à caractère social, comment le Distributeur ou

          l'entreprise ou bien les autres consommateurs vont se

          partager cette tâche?

 135  Q.  Lorsqu'on parle d'une charge à caractère social, je

          dois vous avouer que j'ai un petit peu de difficulté

          à vous suivre, est-ce que vous faites référence à un

          concept similaire à celui de l'expert Knecht hier qui

          parlait de « public policy »?

      R.  Non, c'est tout à fait différent.

 136  Q.  Mais allez-y, je vous écoute? Qu'est-ce que vous

          entendez par charge sociale?

      R.  J'entends par charge sociale, c'est une notion qui

          est opposée à la notion de rendement purement

          économique de l'entreprise ou bien pour une

          entreprise pour générer des profits. Pour être plus

          concret, dans le cas d'Hydro-Québec Distribution ou

          d'Hydro-Québec, cette charge reliée aux réseaux

          autonomes existe depuis longtemps, Hydro-Québec n'a

          même pas de concurrent. Gaz Métropolitain ne vient
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          pas dans les réseaux isolés pour fournir de

          l'énergie. Gaz Métropolitain ou bien le concurrent

          d'Hydro-Québec n'accepte jamais que les tarifs soient

          largement inférieurs au coût donc, ce sont des

          caractéristiques d'une charge sociale.

 137  Q.  O.K. Si je comprends bien, cette charge sociale due à

          la définition de réseau autonome se retrouve dans les

          coûts du Distributeur, vous êtes d'accord?

      R.  Oui.

 138  Q.  Pour revenir toujours sur les principes de

          tarification que vous avez, non, sur lesquels vous

          avez discutés, j'imagine que ces mêmes principes sont

          également applicables à toutes les entreprises

          réglementaires dont les entreprises gazières?

      R.  Voulez-vous répéter votre question, s'il vous plaît?

 139  Q.  Sur le principe de la stabilité tarifaire...

      R.  Ah, d'accord.

 140  Q.  ... j'imagine qu'il s'agit d'un principe qui est

          applicable à toutes les entreprises réglementées dont

          les entreprises gazières qui sont réglementées...

      R.  Oui.

 141  Q.  ... par la Régie?

      R.  Oui.

 142  Q.  Je vous remercie.

      R.  C'est un principe général.

 143  Q.  Monsieur O'Narey, je m'adresserais à vous maintenant.

          Dans le cadre de votre présentation, je fais

          référence mais ce n'est pas nécessaire, à la page 10,
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          sur la question des faibles revenus, vous qualifiez

          les promesses de nouvelles pratiques d'affaire de

          stratégie complètement improvisée par le

          Distributeur. Par contre, vous convenez avec moi

          qu'il existe une table de concertation entre Hydro-

          Québec et les associations de consommateurs?

          M. RONALD O'NAREY :

      R.  Oui, cette table-là existe depuis quatre ans.

 144  Q.  O.K. Mais mis à part de faire des critiques que je

          qualifierais peut-être d'un peu faciles à l'égard

          d'une stratégie qui ne serait pas, qui serait

          improvisée, est-ce que vous êtes représenté à cette

          table?

      R.  Oui.

 145  Q.  Est-ce que vous êtes prêt à travailler avec cette

          table pour arriver à des solutions concrètes?

      R.  Oui.

 146  Q.  Et auriez-vous des propositions dont vous pourriez

          nous faire part aujourd'hui?

      R.  Pas pour l'instant, non. Cette question-là n'a jamais

          été abordée jusqu'à présent à cette table-là. On n'y

          a pas réfléchi encore.

 147  Q.  O.K. Donc, aucune proposition à soulever aujourd'hui?

      R.  Pas pour l'instant.

 148  Q.  Il m'en reste une dernière que j'avais oubliée dans

          mes notes. Votre sondage...

      R.  Le meilleur pour la fin?
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 149  Q.  Non, pas vraiment. Votre sondage?

      R.  Oui.

 150  Q.  Est-ce que les questions qui sont présentées, je

          crois, dans votre mémoire sont les questions précises

          qui ont été posées aux consommateurs?

      R.  Oui.

 151  Q.  Donc, j'imagine qu'il n'y avait pas de préambule, qui

          aurait présenté les coûts préalablement à la question

          sur la raisonnabilité des augmentations?

      R.  Non.

          Me ÉRIC FRASER :

          Merci, je n'ai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser. Je vois que maître Neuman

          devance mon invitation.

          (15 h 55)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

 152  Q.  Je vous remercie. Bonjour, messieurs. J'ai simplement

          quelques questions pour Stratégies énergétiques et

          l'AQLPA. Je comprends que vous proposez une

          augmentation tarifaire qui équivaudrait au taux de

          l'inflation en avril deux mille quatre (2004). Selon

          vous, à quel moment, est-ce qu'il serait souhaitable

          qu'il y ait une ou des augmentations tarifaires qui
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          soient suffisantes pour que le tarif équivaille au

          coût du service plus le rendement raisonnable du

          Distributeur?

          M. RONALD O'NAREY :

      R.  Alors, dans la proposition qu'on a déposée, dans

          l'expertise de monsieur Co Pham, on voyait qu'on

          proposait un étalement sur cinq ans de l'atteinte du

          plein rendement pour le Distributeur.

          M. CO PHAM :

      R.  Si je peux ajouter un complément d'information. Bien,

          c'est une... ces positions sur cinq ans seulement

          pour la partie rendement, mais si d'ici cinq ans, si

          Hydro-Québec Distribution réduit davantage les

          charges d'exploitation, si les conditions, le volume

          de vente change, il y a un nombre assez

          impressionnant de paramètres. Et Hydro-Québec

          Distribution peut arriver à un plein rendement

          beaucoup plus tôt. C'est un possibilité.

 153  Q.  Est-ce que vous feriez un lien entre ces hausses

          tarifaires et la disponibilité de mesure d'efficacité

          énergétique pour les clientèles que vous représentez?

          M. RONALD O'NAREY :

      R.  Oui, je pense qu'il peut y avoir un lien.

          Effectivement, des mesures en efficacité énergétique

          peuvent avoir comme impact de diminuer la facture,
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          donc de diminuer la hausse de tarif pour certains

          consommateurs qui seraient visés par des mesures.

 154  Q.  Est-ce qu'il devrait y avoir une coordination entre

          les hausses elles-mêmes et l'entrée en vigueur ou

          l'annonce des mesures qui seraient ainsi disponibles

          à ces consommateurs?

      R.  Comme je le mentionnais dans ma présentation, dès le

          départ, je pense qu'il faut faire une distinction

          entre la raisonnabilité des hausses pour l'ensemble

          des consommateurs et, je dirais, les conséquences

          pour les consommateurs à faibles revenus. Et

          dépendamment des mesures qui sont proposées ou qui

          peuvent être mises en place vis-à-vis l'efficacité

          énergétique, dépendamment des clientèles qu'elles

          peuvent toucher, oui, ça peut avoir un certain

          impact, et c'est intéressant de regarder cet aspect-

          là. Mais jusqu'à présent, je ne pense pas qu'il y ait

          de mesure qui ait été envisagée qui permet vraiment

          de minimiser sérieusement l'impact, là, à la fois

          pour l'ensemble de la clientèle et également pour la

          clientèle à faibles revenus.

 155  Q.  O.K. Même question concernant... Est-ce qu'il y a

          quelque chose que vous voulez ajouter? O.K. Même

          question concernant le lien qu'il pourrait y avoir

          entre les hausses elles-mêmes et l'issue de la Phase

          3 du présent dossier R-3492, c'est-à-dire la réforme

          de la structure tarifaire, possiblement la réforme du

          tarif D lui-même qui concerne vos clients en premier

                               - 210 -

          R-3492-2002                THÈME 3 - JACQUES FONTAINE

          25 novembre 2003                             SÉ/AQLPA

          Volume 28                        C.-int. Me D. Neuman

          lieu, qui concerne les clients que vous représentez,

          pas vos clients, mais les clients que vous

          représentez.

      R.  Effectivement...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je ne comprends pas. J'ai un peu de misère comme

          procureur à suivre la question. Quelle question vous

          posez?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vais la reformuler.

          M. RONALD O'NAREY :

      R.  J'allais vous le demander.

 156  Q.  Est-ce que vous pensez qu'il devrait y avoir un lien

          entre les hausses elles-mêmes et l'entrée en vigueur

          des mesures qui émaneront de la réforme de la

          structure tarifaire dans la Phase 3 du présent

          dossier pour minimiser l'impact ou pour gérer

          l'impact différemment, pour le moduler différemment?

      R.  Je répondrai ce que j'ai répondu un peu tantôt. Je

          veux dire, pour moi, il y a une distinction à faire

          entre la justesse, la raisonnabilité des hausses et

          des programmes éventuellement pour les faibles

          revenus ou des programmes d'efficacité énergétique.

          Je pense qu'il faut regarder d'abord, est-ce que les

          hausses sont justifiées?
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          Éventuellement, si les hausses étaient justifiées et

          si notre proposition, par exemple, de un point cinq

          pour cent (1,5 %) était acceptée, je pense que,

          effectivement, il serait adéquat que des mesures

          soient mises en place simultanément pour permettre de

          réduire l'impact de ces hausses-là. Mais dès le

          départ, je pense qu'il faut situer comme étant des

          questions un peu différentes.

 157  Q.  Je vais parler d'un autre sujet. Les réseaux

          autonomes. J'ai un petit problème, et je ne sais pas

          si vous avez une solution à ce problème-là. Vous

          proposez que l'on ne tienne pas compte pour une

          certaine période, pour trois ans, de l'impact des

          charges ou du déficit des réseaux autonomes dans les

          hausses tarifaires qui sont proposées ici. Or, on

          sait, il y a une décision qui a été rendue il y a

          quelques jours dans le dossier R-3512-2003 sur

          Waskaganish, qui reconnaît que s'il y a des ajouts au

          réseau de transport pour raccorder un réseau isolé au

          réseau principal qu'un partie du coût de ces ajouts

          sera assumée par le Distributeur selon une règle qui

          a déjà été établie dans un dossier antérieur.

          Donc, mon problème, c'est qu'on pourrait se trouver

          dans une situation où le coût de raccorder un réseau

          isolé au réseau principal serait, lui, dans les

          charges dont il serait tenu compte aux fins des

          hausses tarifaires, mais non pas le coût du maintien
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          du réseau en tant que réseau isolé, donc le déficit

          qu'il encoure dans ses charges courantes. Il n'y a

          pas un problème de ce côté-là? Je ne sais pas comment

          est-ce que vous verriez la solution à ce problème.

          M. CO PHAM :

      R.  Je pense que la question de reporter la couverture

          des coûts du réseau autonome sur trois ans, si j'ai

          bien compris monsieur O'Narey, il n'a pas dit que

          c'est trois ans, c'est juste, on va pour le premier

          exercice tarifaire, on ne va pas couvrir ce coût-là

          et puis attendre de voir venir la situation. Quand à

          votre deuxième question sur le dossier R-3512, je ne

          suis pas au courant de ce dossier, mais je pense que

          la question de couverture des coûts doit être

          différente avec la question de répartir ces coûts-là.

          C'est deux choses complètement différentes, à deux

          étapes différentes.

 158  Q.  O.K. Mais si je comprends bien, s'il y a intégration,

          s'il y a raccordement d'un réseau isolé au réseau

          principal, est-ce que vous êtes d'accord avec moi que

          les coûts qui en résultent, eux, seraient assumés par

          le Distributeur, et donc se retrouveraient dans les

          tarifs qui en résultent, alors que vous proposez que

          les coûts de maintenir le réseau isolé ne soient pas,

          ne se retrouvent pas dans les tarifs? Est-ce que

          c'est ça que je dois comprendre?

      R.  J'ai de la difficulté à vous comprendre. On ne
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          distingue pas le coût d'entretien ou de maintenir le

          réseau, c'est, quand on raisonne un tarif, le coût de

          maintenir le réseau ou le coût, la partie capital

          d'un équipement quelconque qui est reliée aux réseaux

          autonomes, on fait un tout et on verra par après qui

          va supporter ce coût-là. On ne fait pas de

          distinction, voici le coût d'exploitation est associé

          à tel groupe, à telle division, voici le coût

          d'immobilisation à une autre région administrative.

          Je pense que ce n'est pas nous. À cette étape-ci, on

          n'est pas rentré à ce niveau de détail ou de

          précision. C'est une orientation.

          (16 h 10)

          Je n'ai pas suivi, évidemment, l'autre cause que vous

          mentionnez mais ce que je crois comprendre, c'est

          qu'une fois reliée, la configuration du réseau change

          parce que, effectivement, les coûts de production, de

          transport, tout ça est changé. Donc c'est un cas de

          figure très différent à ce moment-là, une fois que le

          réseau qui était autonome devient relié, il me semble

          qu'il n'y a pas seulement l'allocation des coûts qui

          change mais plein d'éléments qu'il faudrait regarder

          plus en détail pour vous donner une réponse plus

          adéquate là-dessus.

 159  Q.  O.K. Mais la part des coûts du raccordement, donc du

          réseau, la part des coûts du réseau de transport qui

          sont assumés par le Distributeur selon la formule

          établie, cette partie-là, vous proposez qu'elle soit,

                               - 214 -

          R-3492-2002                THÈME 3 - JACQUES FONTAINE

          25 novembre 2003                             SÉ/AQLPA

          Volume 28                        C.-int. Me D. Neuman

          qu'elle fasse partie de l'exclusion que vous proposez

          dans votre mémoire et dans le rapport de monsieur Co

          Pham, ou qu'elle soit incluse dans les coûts?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je vais me permettre. Claude Tardif, Union des

          consommateurs. Ce que le rapport de monsieur Co Pham

          fait - puis j'aimerais ça que vous me corrigiez si

          j'ai compris votre présentation, Monsieur Co Pham, et

          votre preuve - c'est que les coûts ne sont pas exclus

          nulle part.

          Ils sont là, ce n'est qu'à l'étape de la répartition

          qu'on se pose la question : est-ce que ça doit être

          réparti à l'ensemble de la clientèle des

          consommateurs comme Hydro-Québec le suggère dans sa

          preuve ou une autre méthode d'allocation devrait être

          prise en compte, étudiée, et pour voir si l'aspect

          charge sociale ne pourrait pas être reflétée dans la

          nouvelle répartition de façon à reconnaître que le

          Distributeur en assume une partie X, Y, Z?

          Est-ce que c'est ça, la position que vous soutenez?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Merci pour votre témoignage, Monsieur Tardif.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Non, mais c'est parce qu'on peut être ici jusqu'à,

          remarquez bien, là, je n'entends pas suggérer quoi

          que ce soit. La question a été posée et on ne semble

          pas satisfait, j'aimerais ça orienter où est-ce qu'on

          veut aller.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais, Maître Tardif, il me semble que c'est clair que

          les témoins ne sont pas au courant de la décision. Ça

          fait que je me dis...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, O.K., alors...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Maître Neuman, vous pouvez continuer jusqu'à demain

          matin, ils vont vous répondre à peu près parce qu'ils

          ne l'ont pas lue, ça fait que...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K., alors je passe à mon dernier sujet, qui est le

          sondage que vous avez réalisé.

 160  Q.  Est-ce que vous avez, en votre possession, les

          questions, le questionnaire qui a été posé, c'est-à-

          dire le, dans l'annexe 4, je vois simplement un très

          court résumé mais est-ce que vous avez le

          questionnaire, donc ce qu'on utilise habituellement
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          lorsqu'on dépose une méthodologie de sondage, le

          questionnaire, et les résultats que l'on dit, on dit

          que les résultats ne varient pas selon le revenu,

          j'aimerais peut-être voir les résultats moi-même, si

          vous aviez ces résultats eux-mêmes?

          Me CLAUDE TARDIF :

          On peut prendre l'engagement de fournir le

          questionnaire, le sondage et tous les outils qu'on

          peut avoir en notre possession, on va en remettre et

          on va prendre l'engagement 1, l'Union des

          consommateurs, fournir tous les documents que l'on a

          et qu'on est autorisés à fournir et que, on va le

          faire parvenir à maître Neuman.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Enfin, déposer au dossier.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Et déposer au dossier.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          C'est possible cette semaine?

          Me CLAUDE TARDIF :

          C'est possible cette semaine si on a le temps

          également de répondre à votre demande mais dans un

          premier temps, votre demande, après ça, l'engagement.
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          ENGAGEMENT UC-1 :   Fournir tous les documents qui

                              ont été utilisés pour le sondage

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K. Ça termine mes questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Et je vous remercie énormément.

          LE PRÉSIDENT :

          On prend note de l'engagement. Est-ce qu'il y a

          d'autres intervenants qui veulent contre-interroger

          nos témoins? Maître Lassonde?

          Me RICHARD LASSONDE :

          Nous n'avons pas de questions, Monsieur le Président.

          INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

          Bonjour, messieurs. Deux petites questions de

          précision, les deux pour Co Pham.

 161  Q.  Dans votre présentation à la page 15, le premier

          point :

                         Malgré l'ampleur du budget [...] le
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                         coût total du service par kWh,

                         diminuerait d'environ 1,5 % par année

                         d'ici 2006

          C'est peut-être un blanc de mémoire mais d'où vient

          ce chiffre-là et qu'est-ce que ça représente?

          M. CO PHAM :

      R.  D'accord. Le détail de ces chiffres-là est reproduit,

          ce sont des calculs faits par Hydro-Québec

          Distribution et je les ai reproduits, le tableau tel

          quel, dans mon rapport, ça se trouve à la page 28 ou

          29, ça dépend de la façon de compter. Il y a un

          tableau, le tableau 1 : « Impacts tarifaires du

          budget d'immobilisations 2004 à 2008 ».

 162  Q.  Donc c'est tiré de HQD-6, Document 11, je crois,

          c'est ça... Excusez-moi, ça fait un certain temps

          depuis que j'ai lu votre mémoire donc je ne réalisais

          pas que c'était...

      R.  Je vous en prie. C'est HQD-6, Document 11, page 6.

          C'est une demande de la Régie à Hydro-Québec

          Distribution.

 163  Q.  Bon, merci, parfait. La deuxième chose, j'allais

          effectivement vous poser une question sur la marge

          d'erreur dans l'étude d'allocation des coûts, mais

          tantôt vous l'avez fait pour moi, Maître Tardif. Dans

          votre réponse, vous avez parlé de un point six

          milliards (1,6 G$) concernant le réseau minimal, est-
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          ce que vous pouvez juste me dire - encore, je n'ai

          pas tous les chiffres en tête - le un point six

          milliards (1,6 G$), ça représente quoi?

          M. CO PHAM :

      R.  Un point six milliards (1,6 G$) sur quelque chose

          comme six milliards (6 G$), ça représente trente pour

          cent (30 %) à peu près. Je n'ai pas fait les calculs

          exacts mais ça représente à peu près trente pour cent

          (30 %). Un point six milliards (1,6 G$) associé à la

          composante abonnements, à aucune consommation, le

          niveau zéro, et si vous calculez ce un point six

          milliards (1,6 G$) sur le coût, sur les

          immobilisations totales d'Hydro-Québec Distribution,

          qui est d'environ six milliards (6 G$), je pense...

          juste une minute, je vais trouver le chiffre.

 164  Q.  D'accord.

      R.  La base de tarification du Distributeur, c'est, au

          total, c'est huit virgule quatre milliards de dollars

          (8,4 G$) en deux mille quatre (2004). Donc si on

          prend un virgule six milliards (1,6 G$) sur les huit

          virgule quatre (8,4 G$), pour se donner une idée...

 165  Q.  Mais, O.K., non, ce n'est pas le pourcentage mais...

      R.  D'accord.

 166  Q.  ... ça, c'est votre estimation de la valeur totale du

          réseau de taille minimale, ou quoi?

      R.  Non, ça représente seulement la partie qui sera

          répartie selon le nombre d'abonnements ou d'abonnés.
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 167  Q.  Ah! d'accord, O.K.

      R.  Et donc ça explique l'importance d'avoir la précision

          sur cette valeur-là.

 168  Q.  D'accord, je comprends.

      R.  Si je peux donner une autre information, cette

          composante-là, quand on passe à l'étape de structure

          tarifaire, vous allez par exemple, théoriquement,

          vous allez répartir ce coût-là sur qu'est-ce qu'on

          appelle redevances d'abonnements, c'est-à-dire le

          coût qu'on paie tous les mois même si on ne consent

          pas.

 169  Q.  D'accord, ça fait partie du processus en cours la

          Phase 3, j'imagine?

      R.  Oui.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          On va arriver là plus tard. Bon, bien merci, c'est

          toutes mes questions. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tardif, ça complète?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Ça complète. Je demanderais de libérer les témoins?

          LE PRÉSIDENT :

          On vous remercie beaucoup pour vos réponses à nos

          questions. On vous libère, merci. Merci, Maître
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          Tardif. Ça complète le thème 3.

          (16 h 20)

          Est-ce qu'il y a une contre-preuve qui nous vient de

          la part d,Hydro-Québec? Oui?

          Me ÉRIC FRASER :

          Nous aurions une courte contre-preuve.

          CONTRE-PREUVE D'HYDRO-QUÉBEC

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Qui ferait référence à la preuve de l'AQCIE/CIFQ

          d'hier. Nous aurions un témoin, monsieur André Jobin,

          Chef - Stratégies développements et administration de

          la direction principale - Grandes entreprises et la

          contre-preuve découle principalement de la preuve

          testimoniale d'hier des clients et portera sur les

          relations entre Grandes entreprises et la clientèle.

          Alors, Madame la Greffière, on peut assermenter le

          témoin.

                      -------------------
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingt-cinquième (25e) jour

          du mois de novembre, a comparu :

          ANDRÉ JOBIN, Chef, stratégies, développement et

          administration à la Direction principale - Grandes

          entreprises, Complexe Desjardins, Tour est, 18e

          étage, Montréal :

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER,

          Représentant d'Hydro-Québec :

 170  Q.  Avant de débuter, Monsieur Jobin, je vous demanderais

          de brièvement nous décrire vos fonctions chez Hydro-

          Québec?

          M. ANDRÉ JOBIN :

      R.  Mes fonctions à Hydro-Québec consistent, je suis,

          l'unité dans - excusez - Mon unité est une unité de

          support aux unités de ventes à la Direction

          principale - Vente Grandes entreprises. Je m'occupe

          entre autres de la facturation, des stratégies. Je

          m'occupe également du marketing, je m'occupe

          également des pratiques d'affaire. Je m'occupe

          également, je suis responsable du volet informatique

          pour la clientèle Grandes entreprises.
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          Donc, je suis en support aux unités de ventes de la

          Direction principale - Grandes entreprises.

 171  Q.  Monsieur Jobin, pourriez-vous me dire quelles sont

          les démarches qui ont été réalisées par l'unité

          Grandes entreprises, démarches d'information

          concernant la hausse de tarifs présentée dans le

          présent dossier?

      R.  Donc, la démarche de Grandes entreprises a débuté au

          début de l'année deux mille trois (2003). On a

          informé notre clientèle à cette époque-là avec les

          informations qu'on avait, qu'il y aurait une hausse

          de tarifs probablement égale à l'inflation.

          Également, quand est arrivé la reconnaissance par la

          Régie du déficit du Distributeur, nous avons préparé

          une documentation pour nos délégués commerciaux pour

          que nos délégués soient en mesure, à ce moment-là,

          d'expliquer à notre clientèle Grandes entreprises,

          l'impact que ça avait au niveau, que ça pouvait avoir

          au niveau des hausses tarifaires et, bien entendu, le

          déficit qui était là au niveau du Distributeur.

          Donc, c'était important, donc on avait préparé un

          document pour notre force commerciale, pour être

          justement en mesure de répondre adéquatement à notre

          clientèle.

          Par la suite, quand est arrivé la hausse de tarifs,
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          quand Hydro-Québec a voulu hausser ses tarifs au mois

          d'août donc, le quatorze (14) août exactement, nous

          avons fait parvenir, à ce moment-là, une lettre à

          tous nos clients les informant de la hausse tarifaire

          de trois pour cent (3 %) à compter du premier (1er)

          octobre, également de deux point quatre-vingt-dix

          huit (2,98 %) à compter du premier (1er) avril deux

          mille quatre (2004).

          En même temps, que ça c'est fait, on a encore

          développé un argumentaire pour notre force

          commerciale et dans la lettre qu'on avait fait

          parvenir à notre clientèle, on leur disait dans cette

          lettre-là que s'ils avaient besoin d'informations

          supplémentaires, de consulter, à ce moment-là, son

          délégué commercial qui serait en mesure, lui, de lui

          donner de détails parce que vous allez comprendre

          quand on envoie une lettre, on ne peut pas tout

          mettre à l'intérieur compte tenu que c'est quand même

          assez volumineux donc, nous, on avait préparé un

          argumentaire pour notre force commerciale.

          Également, il y a eu des rencontres que nous avons

          eues avec nos clients, ça s'est tenu entre le deux

          (2) et le neuf (9) octobre deux mille trois (2003),

          nous appelons ça, nos tournées provinciales donc,

          c'est Hydro-Québec qui se déplace pour aller visiter

          ses clients, on fait ça dans différents endroits au
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          Québec et il y eu également à ces rencontres-là, nous

          avons retouché, à ce moment-là, les orientations

          tarifaires 2004-2008 et la directeur principal,

          monsieur Aubry était présent et monsieur Aubry a

          répondu également à plusieurs questions concernant la

          hausse tarifaire lors de ces rencontres-là.

          Il y a également aussi, dans l'année, nous avons

          régulièrement des rencontres avec les associations de

          nos grands clients et également ce sujet-là avait été

          abordé et je sais, je connais que nos associations

          font très bien le travail vis-à-vis leurs clients, à

          ce moment-là, les informent correctement.

          Donc, c'est un peu là, ce qui s'est fait à Grandes

          entreprises à ce moment-là pour annoncer c'était quoi

          les hausses tarifaires, comment tout ça était pour se

          dérouler au cours des prochaines semaines.

 172  Q.  Vous avez mentionné le rôle des délégués commerciaux,

          j'aimerais que vous précisiez quel type de relations

          il existe entre un client Grandes entreprises et un

          délégué commercial?

      R.  O.K. Nous, on appelle ça chez nous, une relation

          privilégiée entre les clients et les délégués

          commerciaux, c'est que les clients ont un accès en

          tout temps à leurs délégués commerciaux.

          En plus de ça, ils ont un accès direct à la haute
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          direction, juste pour vous citer un exemple, quand le

          client, à ce moment-là, via son délégué commercial,

          désire rencontrer soit le directeur principal ou

          rencontrer le président HQ Distribution, à ce moment-

          là, on s'occupe, à ce moment-là, de répondre aux

          attentes de nos clients de ce côté-là et ça se fait

          régulièrement.

          Donc, lors de ces rencontres-là, si notre clientèle,

          à ce moment-là, a des particularités ou des attentes

          particulières, ils peuvent les faire valoir lors de

          ces rencontres-là et par la suite, il y a toujours un

          suivi qui est fait.

          Bien entendu, également, ce qu'on vous a expliqué

          lors des dernières journées, il y a la rencontre de

          partenariat de qualité. C'est une rencontre qui est

          beaucoup plus formelle durant l'année parce qu'elle

          touche plusieurs volets, à ce moment-là, de notre

          relation que nous avons avec la clientèle.

          On touche entre autres la fiabilité, on touche la

          qualité de l'onde, le service, l'approche commerciale

          puis les aspects tarifaires sont couverts et bien

          entendu, à la fin du partenariat de qualité, il y a

          un plan d'action qui est fait et Hydro-Québec, bien

          entendu, s'engage au cours de l'année qui suit de,

          bien entendu, répondre, à ce moment-là, à son plan
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          d'action.

          Comment ça se déroule le partenariat de qualité? Puis

          ça, c'est bien important. le partenariat de qualité,

          c'est que le client nous cote, nous, Hydro-Québec,

          avant même qu'on se rencontre, et nous, de notre

          côté, Hydro-Québec, on fait la même chose. Et quand

          on se rencontre par la suite, bien là, on se

          confronte à l'intérieur de ça, à savoir, exemple, si

          lui m'a coté neuf au niveau de la qualité et moi, on

          s'est cotés dix, bien là, on essaie d'arriver à un

          certain consensus à l'intérieur.

          C'est la démarche qui est là et bien entendu, il y a

          plusieurs personnes qui participent au partenariat de

          qualité; entre autres, il y a les exploitants

          d'Hydro-Québec qui sont là pour la qualité du service

          électrique donc, exemple, les gens de TransÉnergie ou

          exemple, les gens de réseaux, s'il y a des problèmes

          de fiabilité, à ce moment-là, il y a des actions qui

          sont prises à l'intérieur de ça pour justement

          satisfaire les attentes de notre clientèle.

          A titre d'exemple, durant l'année deux mille deux

          (2002), nous avons fait deux cent trois (203)

          partenariats de qualité avec notre clientèle. C'est

          sûr que le client n'est pas obligé. Le client qui ne

          veut pas faire de partenariat de qualité, on n'en
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          fait pas.

          Par contre, le client a tout intérêt à le faire parce

          qu'à ce moment-là, s'il a certains problèmes, on peut

          régler les problèmes lors de ces échanges-là.

          Au moment où on se parle, en deux mille trois (2003),

          nous en avons cent quarante-cinq (145) de réaliser.

          Donc, vous voyez quand même que durant une année, on

          couvre à peu près l'ensemble des clients là, sur une

          période de deux ans. L'ensemble des clients, à ce

          moment-là, sont couverts à l'intérieur des

          partenariats de qualité, bien entendu, c'est sûr

          qu'un client qui ne veut pas en avoir, je me répète

          peut-être mais on n'en fait pas à ce moment-là et

          c'est à la discrétion du client.

          Également, dans nos relations privilégiées qu'on a,

          on a avec les associations industrielles, les

          associations de nos grands clients, on échange avec

          ces gens-là depuis plusieurs années et bien entendu,

          on est là sur une base presque permanente, souvent,

          on se rend compte, on s'est rencontrés, je vous

          dirais, au cours des deux dernières années, d'une

          façon assez fréquente parce qu'on a été capables de

          réaliser deux options tarifaires, le programme

          d'interruptible II et l'électricité interruptible

          qu'on va justement déposer ou qu'on va passer ici, je
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          pense que c'est vendredi.

          Donc, vous voyez quand même qu'on est très préoccupés

          du volet des options tarifaires de notre clientèle

          qui, en certains cas, on connaît qui ont des besoins,

          des attentes et c'est ce qu'on essaie de partager

          avec les associations et les associations, bien

          entendu, le partagent avec leurs membres, pour que

          nous, à ce moment-là, on puisse arriver à quelque

          chose de concret. Je vous dirai que ce n'est pas

          facile mais je trouve qu'ensemble, on a fait des

          choses et on arrive à des choses concrètes à

          l'intérieur de ça.

 173  Q.  Monsieur Jobin, j'aimerais que vous me spécifiez le

          rôle de votre unité, l'unité Grandes entreprises, en

          ce qui concerne la prévision des ventes?

      R.  Donc, c'est sûr qu'étant une unité support donc,

          j'aide les délégués commerciaux du côté des

          prévisions des ventes dans le sens que mon unité à

          moi, j'ai certains économistes qui travaillent pour

          moi, à ce moment-là, nous, on fait le premier travail

          au niveau des prévisions des ventes et quand on a

          fait un échantillonnage assez marqué, on a quand même

          une bonne connaissance de notre clientèle parce

          qu'également, on fait quand même certaines études de

          marché en cours d'année, on essaie de bien connaître

          notre clientèle dans lequel on doit faire nos

          prévisions, on établit les prévisions. Et ça, on les
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          fait vers le mois d'avril, c'est la première

          prévision qu'on fait et par la suite, on révise cette

          prévision-là au mois d'août. Et également, nous en

          faisons une troisième et cette révision-là, elle est

          faite vers la fin septembre, début octobre.

          Donc, quand on arrive à la finale, donc, à la finale

          au mois d'octobre, à ce moment-là, on remet aux

          délégués commerciaux, vers la fin du mois d'août,

          début septembre, notre prévision que nous, on estime

          pour chacun des clients pour lesquels ils

          représentent.

          Chaque délégué, à ce moment-là, regarde cette

          prévision-là et le délégué, par la suite, rentre en

          contact avec son client pour discuter, à ce moment-

          là, de la prévision que nous lui avons remise, à

          savoir si c'est réaliste, si ce n'est pas réaliste.

          Si le client, à ce moment-là, s'attend de baisser sa

          production, si le client, à ce moment-là, a d'autres

          problèmes internes, à ce moment-là, c'est la période

          où il peut échanger avec le délégué commercial. Mais

          je veux juste rappeler tantôt quand je vous ai dit

          une relation privilégiée, c'est important, c'est que

          ça se fait durant, également toute l'année. Ce n'est

          pas rendu au mois de septembre donc, le délégué, à ce

          moment-là, est capable de voir si effectivement, il y

          a des problèmes avec le client et de nous en faire
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          part et nous, quand on fait notre prévision, à ce

          moment-là, on s'ajuste en conséquence.

          Juste pour vous donner un exemple, puis je peux citer

          le cas Magnola, c'est un client qu'en début d'année,

          quand on avait fait nos prévisions, c'était des

          prévisions quand même assez optimistes et en cours de

          route, à ce moment-là, le délégué commercial avec le

          client nous ont fait part, à ce moment-là, des

          problématiques qu'ils avaient, qu'ils rencontraient

          et nous avons rajusté par la suite notre prévision et

          ça, je pourrais vous en donner d'autres là, il y en a

          d'autres dans ces cas-là mais c'est un cas que je

          voulais soulever pour vous montrer que ça se fait pas

          nécessairement toujours à une période donnée, c'est

          une évolution dans le temps pour voir avec notre

          clientèle où on s'en va et vers quoi, pour nous,

          d'être sûrs parce que compte tenu également

          maintenant de l'importance de l'approvisionnement,

          vous allez comprendre, à ce moment-là, que les

          prévisions sont encore beaucoup plus importantes

          qu'elles étaient autrefois à l'intérieur d'Hydro-

          Québec. Donc, on lui accorde encore beaucoup plus

          d'importance.

          L'autre chose que je peux également ajouter à

          l'intérieur de ça, c'est que nos délégués commerciaux

          ont un objectif personnel sur la prévision, sur la
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          précision des prévisions de ventes. Ça aussi, c'est

          un élément important. Donc, ils ont intérêt, à ce

          moment-là, à aller chercher la bonne information pour

          la satisfaction à l'intérieur.

          Donc, ce que je veux également dire, c'est que la

          conclusion de l'exercice qu'on a fait au mois de, fin

          septembre, début octobre, si je la compare à la

          prévision que j'avais au mois d'août ou celle que

          j'avais également au mois d'avril, il y a rien, à ce

          moment-là, à l'intérieur de cette prévision-là qui me

          laissait présager, à ce moment-là, que j'avais des

          clients, à ce moment-là, qui étaient en difficulté ou

          qu'il y aurait des fermetures d'usine qui pourraient

          se produire à l'intérieur de ça.

          Donc, quand on le regarde, avec l'information, comme

          je vous dis, qu'on disposait et de la relation qu'on

          avait, il n'y a rien qui est ressorti à l'intérieur

          de ça.

 174  Q.  Dans les cas de... Vous aviez un commentaire à

          ajouter, Monsieur Jobin?

          (16 h 30)

      R.  Oui. Puis l'autre élément qui est important aussi de

          rattacher à la prévision de ventes, c'est, nous

          avons, à l'intérieur de notre règlement tarifaire, un

          tarif qui s'appelle un tarif de maintien de charge.
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          Ce tarif de maintien de charge est offert à nos

          clients qui sont temporairement en difficultés

          financières et ça leur permet de profiter de

          réductions de prix, bien entendu à la condition que

          le client soit un client au tarif L.

          Il faut que le client nous démontre hors de tout

          doute qu'il éprouve des difficultés financières, il

          faut qu'il nous prouve qu'il obtient des réductions

          de prix non remboursables de ses autres fournisseurs

          et collaborateurs puis qu'il nous démontre également

          que les mesures sont mises en place pour améliorer la

          rentabilité de l'entreprise.

          Donc ça, c'est important parce que quand on voit

          qu'un client est en mauvaise situation financière, on

          peut l'aider à ce moment-là via notre tarif de

          maintien de charge. En deux mille trois (2003), au

          moment où on se parle, on a un client qui s'est

          prévalu du tarif de maintien de charge, son cas est à

          l'étude présentement, et on va voir par la suite si

          on peut lui accorder ou non cet exercice-là de tarif

          de maintien de charge.

          En conclusion, ma grande conclusion, suite... je vous

          devance un peu, hein?

          Me ÉRIC FRASER :
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          Ça va.

      R.  Suite à ces différentes interventions auprès des

          clients puis de nos associations, Hydro-Québec n'a

          reçu aucun signal qui nous démontrait que ses

          demandes de hausses tarifaires entraîneraient des

          fermetures ou des déménagements d'usines ailleurs au

          Canada ou aux États-Unis.

          Également, nos partenariats de qualité, qui sont le

          résultat de notre relation avec notre clientèle, au

          moment où on se parle, la cote de satisfaction, elle

          est de neuf sur dix (9/10). Donc quand je regarde ça,

          ainsi de suite, la relation, tout ça, conclusion : je

          ne vous dis pas qu'il n'y a pas des clients qui n'ont

          pas de difficultés, mais je pense qu'en général,

          quand on regarde nos prévisions, ainsi de suite, il

          n'y a rien qui nous laissait présager ça.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors je vous remercie, Monsieur Jobin. Le témoin est

          disponible pour être contre-interrogé, le cas

          échéant.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a des personnes qui aimeraient poser

          des questions à monsieur Jobin?
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          Me GUY SARAULT :

          Oui, Monsieur le Président, j'aimerais bien avoir

          peut-être dix, quinze minutes pour discuter avec mes

          clients avant?

          LE PRÉSIDENT :

          O.K., il est quatre heures trente (4 h 30), on

          reprend à cinq heures moins quart (4 h 45)?

          Me GUY SARAULT :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Peut-être que vous pouvez, on peut distribuer des

          engagements?

          Me ÉRIC FRASER :

          Avec grand plaisir.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Monsieur le Président, je vais en profiter pour

          annoncer que j'ai ici une dizaine de copies du

          communiqué que le Conseil du patronat a déposé à la

          Régie. Ça sera mis sur le site comme toute autre

          observation qu'on a reçue.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors...
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          LE PRÉSIDENT :

          Oui, oui, allons-y.

          Me ÉRIC FRASER :

          O.K. Réponse à l'engagement numéro 11, qui est

          déposée sous HQD-13, document 6.11.

          HQD-13, Doc. 6.11 : Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 11

          Réponse à l'engagement numéro 17, sous HQD-13,

          document 6.17.

          HQD-13, Doc. 6.17 : Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 17

          Donc 17, c'est fait, oui. Il y a également

          l'engagement 25, soit HQD-13...

          LE PRÉSIDENT :

          Vous êtes plus rapide que la greffière un peu, là, je

          pense. On est encore à 17.

          Me ÉRIC FRASER :

          On pourra les distribuer à la pause, on va faire,

          pour les fins des notes, on va les déposer

          officiellement. Donc engagement numéro 25, sous HQD-

          13, document 6.25.
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          HQD-13, Doc. 6.25 : Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 25

          Engagement numéro 26, HQD-13, document 6.26.

          HQD-13, Doc. 6.26 : Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 26

          Et pour terminer, on dépose réponse à l'engagement

          numéro 32, sous HQD-13, document 6.32.

          HQD-13, Doc. 6.32 : Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 32

          Pour accompagner le tout - on croirait à la

          présentation d'un menu - suite à l'engagement 17, qui

          je crois était une question de monsieur Frayne, nous

          avons également procédé à la mise à jour de deux

          pièces. Donc nous déposons HQD-6, document 11, révisé

          en date d'aujourd'hui; c'est une pièce qui s'intitule

          « Impact tarifaire sur cinq ans de l'ensemble des

          additions prévues ».

          HQD-14, Doc. 11

          (Rév. 2003-11-25) : Document intitulé « Impact

                              tarifaire sur cinq ans de

                              l'ensemble des additions prévues
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          Toujours dans le prolongement de l'engagement 17,

          nous déposons la pièce HQD-11, document 1.4, révisé

          en date d'aujourd'hui, et il s'agit de la réponse

          d'Hydro-Québec Distribution à la demande de

          renseignements no 2 de la Régie.

          HQD-11, Doc. 1.4

          (Rév. 2000-11-25) : Document intitulé « Réponses

                              d'Hydro-Québec Distribution à la

                              demande de renseignements no 2 de

                              la Régie »

          Alors ça complète le dépôt des engagements. Comme je

          vous disais ce matin, il nous reste deux engagements

          et tous les efforts sont faits pour les déposer dans

          les meilleurs délais. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. On va reprendre dans une dizaine de minutes, à

          quarante-cinq (45). Merci.

          PAUSE

          DISCUSSION

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Monsieur le Président, bonjour. André Turmel pour la

          Coalition. Pendant qu'on attend notre confrère,
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          maître Sarault, évidemment, quand on dépose des

          engagements qu'on a demandés, on les regarde, on les

          relit pour s'assurer que l'engagement qu'on demandait

          a été rempli consciencieusement. Jusqu'à maintenant,

          je dois avouer que Hydro-Québec a une bonne moyenne.

          Mais, là, nous avons deux problèmes à l'égard de deux

          engagements qui viennent de nous être déposés.

          Le premier donc c'est l'engagement numéro 25. Et ça

          va peut-être résulter en un autre engagement, parce

          que je comprends que le panel n'est pas là, puis on

          ne demandera pas à monsieur qui est présent, là.

          Donc, je vous mets dans le contexte. L'engagement 25,

          nous avions demandé à Hydro-Québec d'indiquer quels

          étaient les coûts de manière capitalisée pour les

          investissements, pour les projets majeurs, bien

          supérieurs à dix millions (10 M$) ainsi que les

          projets de moins de dix millions (10 M$).

          Et lorsqu'on le regarde, bon, les montants quatre-

          vingt-trois millions (83 M$) et un point sept million

          (1,7 M$), et que l'on fait, on prend le taux

          d'intérêt à huit pour cent (8 %), on arrive plus ou

          moins à un montant de six à sept millions (6-7 M$).

          Et quand on regarde ça avec la pièce HQD-5 document 1

          page 7 qui fait état des coûts capitalisés, il y en a

          pour seize millions (16 M$) selon la preuve d'Hydro-

          Québec, il nous manque comme un sept, huit, neuf
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          millions (9 M$) d'investissements que l'on ne

          comprend pas, là. Alors, peut-être qu'on nous

          explique. En conséquence, il y a cent millions

          (100 M$) où on ne fait pas le lien.

          Me ÉRIC FRASER :

          Moi, j'ai une offre de service personnalisée. On

          pourrait rencontrer, on a des gens d'Hydro-Québec qui

          peuvent répondre à la question tout de suite.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Parfait.

          Me ÉRIC FRASER :

          Bien, tout de suite, à la pause ou en discussion de

          corridor, bien entendu.

          LE PRÉSIDENT :

          Je suis tout à fait favorable aux offres

          personnalisées, par ailleurs, il serait bon si la

          réponse est d'intérêt collectif que ce soit

          communiqué à l'ensemble.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, oui.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien, on est prêts à s'asseoir avec les gens d'Hydro-
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          Québec. Peut-être que ce sera le cas pour le deuxième

          engagement, cette fois-ci... Donc, là, nous parlions

          de l'engagement numéro 25. Maintenant, l'engagement

          numéro 11 qui lui-même est un scénario issu d'une

          discussion de, pas de corridor, mais les gens se sont

          assis, notre expert, notre analyse, et je pense,

          monsieur Bastien et ses collègues, et on nous a

          fourni ce qu'on voulait, mais en partie seulement.

          Parce que l'engagement numéro 11 prend, nous est

          fourni sur la base des ventes présumées à cent

          soixante-quinze mille quatre cent soixante

          gigawattheures (175 460 GWh). Mais, nous, si vous

          vous souvenez du tableau, l'engagement 3 et 4, on

          voulait le même tableau mais à partir de cent

          soixante-cinq térawattheures (165 TWh), cent

          soixante-six térawattheures (166 TWh) selon

          l'évolution des ventes, là. Qui allait se rendre

          jusqu'à cent soixante-quinze (175)?

          Bref, là, on nous a comme fourni que la fin de la

          résultante, mais il nous manque comme les neuf

          dixième de l'information. Alors, nous, ce qu'on

          souhaiterait avoir, c'est à partir de l'engagement 3

          et 4 qui avait été fourni les mêmes informations. Et

          en plus, si on pouvait... on pourra le faire, on

          pourra le calculer à la mitaine, mais on nous fournit

          un tableau et on ne fait pas les sommations à la fin.
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          Évidemment, si ça peut être refait, ça serait

          évidemment plus rapide pour nous.

          Me ÉRIC FRASER :

          Ce qu'on me dit, c'est que l'engagement 10 faisait la

          partie du travail sous différents scénarios, donc qui

          répondait à la première interrogation de maître

          Turmel. En ce qui concerne les additions, bien, on va

          sortir une calculatrice, là.

          LE PRÉSIDENT :

          Donc, regardez, peut-être que la rencontre

          personnalisée pourrait traiter les deux engagements.

          Puis après ça, pendant ce temps-là, on pourrait

          entendre les questions de maître Sarault puis, après

          ça, on pourrait revenir si...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord.

          LE PRÉSIDENT :

          Qu'est-ce que vous pensez de ça?

          Me ÉRIC FRASER :

          Très bonne idée.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Excellent! Merci.
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          Me GUY SARAULT :

          Maître Fraser...

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, un instant.

          Me GUY SARAULT :

          ... si on peut avoir l'attention pleine et entière du

          procureur autant que du client.

          Me ÉRIC FRASER :

          Vous êtes bien bon.

          Me GUY SARAULT :

          On peut commencer?

          LE PRÉSIDENT :

          Allez-y, Maître Sarault!

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me GUY SARAULT :

 175  Q.  Bonjour, Monsieur Jobin. Mon nom est Guy Sarault, je

          suis le procureur de l'AQCIE et du CIFQ que vous

          connaissez bien, je l'espère.

      R.  Oui.

 176  Q.  Est-ce que vous étiez présent, Monsieur Jobin, lors

          de l'audition d'hier?

      R.  Non, je n'étais pas ici.

 177  Q.  Est-ce que vous avez pu prendre connaissance de la
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          preuve qui a été déposée par l'AQCIE et le CIFQ?

      R.  J'ai pris connaissance effectivement des documents.

 178  Q.  De quels documents avez-vous pris connaissance?

      R.  Des documents qui étaient les documents qui ont été

          déposés, les lectures à ce moment-là.

 179  Q.  Ah! vous avez la...

      R.  J'ai lu les...

 180  Q.  Est-ce que vous pouvez parler un peu plus fort s'il

          vous plaît?

      R.  Excusez! Oui, j'ai regardé, j'ai pris, j'ai regardé,

          j'ai pris connaissance des minutes qui ont été faits

          de la réunion d'hier.

 181  Q.  Alors, vous avez lu la transcription sténographique?

      R.  Oui.

 182  Q.  Et vous avez également pu prendre connaissance de la

          preuve documentaire qui a été déposée par l'AQCIE et

          le CIFQ, tant préalablement à l'audience que hier

          lors de l'audience elle-même, je parle des documents

          de présentation?

      R.  Je n'ai pas vu les... je n'ai pas eu tous les

          documents, j'ai vu seulement les minutes ici qui sont

          déposées, que j'ai pris connaissance à l'intérieur de

          ça.

 183  Q.  Donc, vous n'aviez pas pu prendre connaissance, par

          exemple, des lettres qui ont été mises en preuve, des

          lettres qui ont été déposées bien avant le début de

          l'audience, par exemple la lettre de monsieur René

          Boisvert de Silicium Bécancour?

                               - 245 -

          R-3492-2002                     THÈME 3 - ANDRÉ JOBIN

          25 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 28                      C.-int. Me Guy Sarault

      R.  Non, je n'ai pas pris connaissance de la lettre de

          Silicium Bécancour.

 184  Q.  Vous n'avez jamais pris connaissance?

      R.  Je n'ai pas pris connaissance, je ne l'ai pas vue la

          lettre.

 185  Q.  Vous ne l'avez pas vue?

      R.  Non.

 186  Q.  Avez-vous pris connaissance de la lettre de ERCO

          Worldwide?

      R.  Je n'ai pas pris connaissance de la lettre de ERCO.

 187  Q.  Est-ce que vous avez pris connaissance de la lettre

          de Tembec?

      R.  Je n'ai pas pris connaissance de la lettre de Tembec.

 188  Q.  Et après avoir lu la transcription sténographique de

          l'audience d'hier, ce que vous nous dites, vous, vous

          êtes un peu surpris parce que vous n'aviez pas eu de

          signal de la part de la Grande entreprise quant aux

          conséquences, quant au préjudice que pourraient leur

          causer les augmentations tarifaires proposées par

          Hydro-Québec?

      R.  Écoutez, en fonction des éléments que j'avais quand

          nous avons fait nos prévisions économiques de notre

          clientèle Grande entreprise, il n'y a absolument rien

          qui laissait présager à ce moment-là qu'il y avait

          des clients qui fermeraient leurs usines au cours de

          l'année deux mille quatre (2004). Donc, et même si on

          regarde nos prévisions au cours de l'année deux mille

          trois (2003), dans certains secteurs économiques au
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          Québec, il y a eu une consommation que, je vous

          dirais, plus élevée par rapport à l'année deux mille

          deux (2002) dans certains secteurs.

          Donc, quand on regarde à ce moment-là les hypothèses

          de l'année deux mille quatre (2004) en fonction, bien

          sûr, des éléments que nous connaissons, il ne faut

          pas oublier également que la relation de notre

          délégué avec le client tout au long de l'année, le

          client aussi a une responsabilité aussi avec le

          délégué, à savoir si on prévoit avoir des baisses de

          consommation ou des problèmes économiques à

          l'intérieur de l'entreprise.

          Moi, je me dis, quand on a une relation privilégiée

          d'égal à égal, à ce moment-là, bien, on devrait faire

          ressortir ces éléments-là. Moi, je peux vous dire

          qu'à la fin, quand on a fait notre dernière

          prévision, notre dernière révision de notre

          prévision, il n'y avait rien à ce moment-là qui nous

          disait qu'il allait y avoir des fermetures d'usines.

 189  Q.  Donc, pour revenir à ma question. Est-ce que je dois

          conclure que vous avez été très surpris de par les

          témoignages d'hier, vous n'en aviez jamais entendu

          parler, vous?

      R.  Je n'ai pas d'affirmation à savoir si j'ai été

          surpris ou pas. Moi, j'ai pris connaissance...

 190  Q.  Je vous le demande. Avez-vous été surpris, oui ou
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          non?

      R.  Je n'ai pas été surpris.

 191  Q.  Vous n'avez pas été surpris?

      R.  Je n'ai pas été surpris du tout.

 192  Q.  Bon.

      R.  Je n'ai pas été surpris du tout.

 193  Q.  Pourquoi n'avez-vous pas été surpris? Vous vous y

          attendiez?

      R.  Je m'attendais absolument à rien. Je vous dis,

          connaissant le domaine des prévisions, en ayant,

          connaissant bien où mes clients s'en allaient, je

          n'étais pas surpris. Les commentaires étaient là.

          C'est un commentaire parmi tant d'autres à

          l'intérieur de ça. Pour moi, ça n'a rien changé.

 194  Q.  Est-ce que c'était la première fois que vous les

          entendiez ou que vous les lisiez ces commentaires-là?

      R.  Les commentaires, c'est sûr que certains clients, il

          faut bien comprendre que des clients, si on veut

          prendre le cas de Silicium Bécancour

          particulièrement, ce client-là est en difficultés

          financières depuis plusieurs années. Donc, à chaque

          année, quand on fait ses prévisions de ventes, il y a

          toujours des éléments à ce moment-là qui ressortent à

          l'intérieur de ça, parce que ce client-là a certaines

          difficultés. Donc, on les connaît. Il y a certains

          clients, entre autres, que, oui, on le sait à

          l'intérieur de ça.

 195  Q.  Vous aviez dit tantôt « aucun signal », c'était...
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      R.  Non, mais aucun...

 196  Q.  ... le beau fixe, c'était blanc.

      R.  Aucun signal en fonction d'autres éléments qu'on ne

          connaissait pas. Et dans le cas de Silicium

          Bécancour, il n'y a rien qui nous dit que, l'année

          prochaine, ce client-là va fermer son usine à

          l'intérieur de ça, il n'y a absolument rien.

 197  Q.  Êtes-vous en mesure, vous, Monsieur Jobin, de, parce

          que vous avez dit que vous avez fait vos propres

          études, et caetera, que vous avez du personnel, des

          gens à votre service, êtes-vous en mesure de

          contredire la preuve qui a été apportée par Silicium

          Bécancour hier quant aux conséquences que

          l'augmentation va produire à l'égard de cette

          entreprise-là en particulier?

      R.  Je ne suis pas en mesure de contredire ce que lui a

          fait. Ce que je suis en mesure de dire avec

          l'information dont je disposais, avec l'information

          dont j'avais, il n'y avait rien qui dénotait une

          fermeture d'usine dans le cas de Silicium Bécancour

          par rapport à une hausse tarifaire.

 198  Q.  Mais la réponse, c'est que vous n'êtes pas en mesure

          de contredire ce qui a été mis en preuve hier?

      R.  Silicium Bécancour fait une affirmation à l'intérieur

          de ça, comme un autre client pourrait faire ce genre

          d'affirmation-là.

 199  Q.  Êtes-vous en mesure de contredire ce qui a été mis en

          preuve par la société ERCO Worldwide? Vous avez lu la
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          preuve hier.

      R.  Oui.

 200  Q.  Quant aux conséquences que pourrait avoir votre

          augmentation sur des transferts possibles de

          production ailleurs au Canada?

      R.  Non, mais...

 201  Q.  Oui ou non?

      R.  Non.

 202  Q.  Êtes-vous en mesure de contredire ce qui est contenu

          dans la lettre que Tembec a adressée à votre

          entreprise en réponse à la vôtre du quatorze (14)

          août deux mille trois (2003)?

      R.  Non.

 203  Q.  Vous avez mentionné... De cette lettre du

          quatorze (14) août, est-ce que vous en avez un

          exemplaire avec vous?

      R.  La lettre du quatorze (14) août?

 204  Q.  Où vous avez dit qu'il y a une lettre qui a été

          envoyée aux clients.

      R.  Ah! la lettre qui a été envoyée aux clients.

          (17 h)

          Oui.

 205  Q.  Vous l'avez, est-ce que vous pourriez, s'il vous

          plaît - il y a seulement une page?

      R.  Oui, il y a seulement qu'une page.

 206  Q.  Peut-être que soit on pourrait la distribuer ou vous

          pourriez nous en faire la lecture?

      R.  Je peux vous en faire la lecture. Donc la lettre,
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          c'était une demande de hausses de tarifs à la Régie

          de l'énergie :

                         Nous désirons vous informer que Hydro-

                         Québec vient de déposer auprès de la

                         Régie de l'énergie une demande de

                         hausses de tarifs de 3 % à compter du

                         1er octobre 2003 et une de 2,98 % à

                         compter du 1er avril 2004.

                         Ces demandes combinées à une réduction

                         de nos coûts d'exploitation

                         s'inscrivent à l'intérieur d'objectifs

                         clairs, maintes fois énoncés par la

                         Direction, soit atteindre un niveau de

                         rentabilité dans un avenir rapproché

                         pour le Distributeur; maintenir la

                         qualité du service au niveau actuel;

                         demeurer compétitifs malgré les

                         hausses de tarifs demandées.

                         Depuis 1997, l'équipe Grandes

                         Entreprises s'est engagée dans une

                         démarche de partenariat de qualité et

                         entend poursuivre dans cette voie.

                         Nous jugeons donc important de vous

                         informer le plus rapidement possible

                         concernant ces demandes de hausses
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                         tarifaires.

                         Nous vous invitons à communiquer avec

                         votre délégué commercial qui demeure à

                         votre disposition pour vous rencontrer

                         et répondre à vos questions.

                         Nous vous prions, Madame, Monsieur,

                         d'accepter nos meilleures salutations.

          C'était la lettre qui a été envoyée à nos clients.

          Me GUY SARAULT :

          Et pour compléter le dossier, je vous demanderais de

          la produire, on peut en faire un engagement, Maître

          Fraser?

          Me ÉRIC FRASER :

          Pas de problème.

          Me GUY SARAULT :

          Elle est déjà là. Elle a juste une page.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Vous n'avez rien qu'à la produire comme pièce.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, on va la produire comme pièce, elle est déjà là.
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          Me GUY SARAULT :

          Elle est déjà là.

          Me ÉRIC FRASER :

          Donc ça va devenir HQD...

          Me GUY SARAULT :

          On le verra en temps et lieu.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, je ne pourrais pas la coter.

          Me GUY SARAULT :

 207  Q.  Alors comme vous l'avez dit, vous invitiez vos

          clients - ça, ça a été envoyé aux clients de la

          Grande, VGE, Ventes Grandes Entreprises?

      R.  Oui.

 208  Q.  Les clients industriels du tarif L, n'est-ce pas?

      R.  C'est ça, oui, tous les clients.

 209  Q.  Alors vous les invitiez à communiquer avec Hydro-

          Québec, est-ce que, comme question de fait, il y en a

          qui ont communiqué avec Hydro-Québec?

      R.  Oui, il y en a qui ont communiqué avec Hydro-Québec.

 210  Q.  Et c'était pour vous faire des félicitations, pour

          vous dire qu'ils étaient heureux?

      R.  Ce n'était pas pour nous faire des félicitations, je

          pense que les clients voulaient comprendre c'était

          quoi les hausses tarifaires, c'était quoi le
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          raisonnement que Hydro-Québec avait fait. Et on

          expliquait, à ce moment-là, le raisonnement; il y

          avait des questions et réponses qui avaient été

          préparées par notre Force commerciale pour être en

          mesure, à ce moment-là, d'expliquer à la clientèle le

          pourquoi des hausses tarifaires que Hydro-Québec

          demandait. C'est sûr que quand on fait des hausses

          tarifaires, il y a jamais personne qui va prendre ça

          avec un grand sourire à l'intérieur de ça.

 211  Q.  Est-ce que vous avez reçu des lettres de certains

          clients industriels qui vous avisaient que les

          augmentations que vous proposez leur causaient un

          préjudice?

      R.  Écoutez, ça, je ne suis pas en mesure de vous

          répondre, il faudrait que je valide à ce moment-là.

          Ça, je pourrai valider, à ce moment-là, si oui,

          effectivement, il y a eu des lettres qui sont

          arrivées concernant des plaintes des clients à

          l'intérieur de ça.

 212  Q.  Vous venez témoigner aujourd'hui, Monsieur Jobin,

          pour nous dire que vous n'avez pas eu de signaux,

          chez Hydro-Québec, que vous n'étiez pas en mesure de

          prévoir que des clients auraient un préjudice.

          Pourtant, vous nous dites que peut-être il y en a qui

          ont répondu à votre lettre du quatorze (14) août,

          vous n'avez pas pris connaissance des lettres avant

          de venir témoigner ici aujourd'hui?

      R.  Attention! Attention! Quand les clients nous ont
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          appelés, Maître Sarault, les gens nous ont demandé

          des explications concernant la hausse tarifaire. Les

          gens ne nous ont pas dit que ces gens-là mettaient en

          péril leur entreprise à l'intérieur de ça, les gens

          voulaient avoir des explications sur quoi Hydro-

          Québec, on s'était basés pour faire des hausses

          tarifaires à l'intérieur de ça. C'est ça qu'ils

          voulaient savoir.

 213  Q.  Ah oui? Je vous ai parlé tout à l'heure d'une lettre

          de Tembec?

      R.  Oui.

 214  Q.  Vous m'avez dit que vous ne l'avez pas, vous n'en

          avez pas pris connaissance, c'est ça?

      R.  Je n'ai pas, je ne peux pas vous dire que je, je ne

          l'ai pas vue, la lettre, donc je ne suis pas en

          mesure de porter un jugement sur la lettre.

          Me GUY SARAULT :

          Oui, peut-être montrer cette lettre de Tembec au

          témoin, c'est AQCIE/CIFQ numéro 5. Je ne l'ai pas

          avec moi, je l'ai sur ordinateur mais je ne l'ai pas

          avec moi.

          Me ÉRIC FRASER :

          Peut-être pendant que le témoin prend connaissance de

          la lettre, il ne faudrait pas perdre en perspective

          la nature du témoignage qui a été fait, donc monsieur

          Jobin a mis en perspective les relations des clients
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          Grandes Entreprises avec l'unité Grandes Entreprises,

          la mise en perspective...

          Me GUY SARAULT :

          Objection à cette intervention.

          LE PRÉSIDENT :

          Je ne comprends pas.

          Me GUY SARAULT :

          Absolument! Vous n'avez pas d'affaire à venir en aide

          à votre témoin en plein milieu d'un contre-

          interrogatoire.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je ne viens pas en aide, je mets en perspective un

          témoignage.

          Me GUY SARAULT :

          Vous le ferez en argumentation.

          M. ANDRÉ JOBIN :

      R.  Oui.

 215  Q.  Est-ce qu'il est exact, Monsieur Jobin, que cette

          lettre a été adressée à Hydro-Québec en réponse à la

          lettre du quatorze (14) août, c'est marqué dans le

          premier paragraphe?

      R.  Oui.
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 216  Q.  Est-ce qu'il n'est pas exact que cette lettre-là

          annonce que votre augmentation va causer un préjudice

          financier réel à l'usine de Tembec dont il est

          question?

      R.  C'est ce qui est mentionné dans la lettre.

 217  Q.  Et vous n'avez pas pris connaissance de cette lettre-

          là, ça ne vous intéressait pas?

      R.  Je vous répondrai à ça, Maître Sarault, quand nous

          avons fait nos prévisions, je reviens à notre

          processus de prévisions à l'intérieur de ça, quand le

          délégué commercial, par la suite, a rencontré ce

          client-là, Tembec, je n'étais pas présent lors de

          cette rencontre-là, moi, ce que je peux vous dire,

          c'est qu'il n'y a rien qui m'a été mentionné à

          l'effet d'une fermeture d'usine au cours de l'année

          deux mille quatre (2004) ou que cette entreprise-là

          diminuerait sa charge ou transférerait quoi que ce

          soit à l'intérieur de ça. Le client peut avoir...

 218  Q.  Qu'est-ce qu'il vous dit ici, dans cette lettre-là?

      R.  Il peut le mentionner dans sa lettre du vingt-trois

          (23) septembre mais quand nous, nous avons revu nos

          prévisions des ventes à l'intérieur de ça, il n'y a

          rien qui est ressorti à l'intérieur de ça de la part

          que ce client-là aurait des problèmes au cours de

          l'année deux mille quatre (2004).

 219  Q.  Avant de venir témoigner ici, avez-vous demandé à vos

          représentants commerciaux s'ils avaient reçu des

          réponses aux lettres du quatorze (14) août, et dans
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          l'affirmative, demandé d'en prendre connaissance?

      R.  Je n'ai pas vu toutes les lettres que...

 220  Q.  Avez-vous demandé s'ils avaient eu des réponses, et

          dans l'affirmative, avez-vous demandé d'en prendre

          connaissance?

      R.  Je n'ai pas eu le temps de consulter aucuns délégués

          commerciaux avant de venir ici à la Régie de

          l'énergie.

 221  Q.  Donc depuis le quatorze (14) août dernier, vous

          n'avez pas eu le temps de parler une seule fois à vos

          délégués commerciaux pour savoir si vous aviez eu des

          réponses à cette fameuse consultation?

      R.  Ce n'est pas la question que vous m'avez posée. Je

          reviens à la question que vous m'avez posée, vous

          m'avez demandé hier si j'avais eu le temps...

 222  Q.  Avant - avant de venir ici. Le quatorze (14) août,

          c'est avant.

      R.  Bien hier, je n'ai pas eu le temps de consulter

          aucuns délégués commerciaux.

 223  Q.  Puis nulle part entre le quatorze (14) août puis

          hier, vous avez demandé s'il y avait eu des réponses?

      R.  Il y a eu des rencontres, il y a eu des rencontres

          qui se sont faites avec les délégués commerciaux. Les

          délégués commerciaux étaient régulièrement en

          discussion avec les clients, ils nous faisaient part,

          à ce moment-là, des commentaires qu'ils recevaient de

          la part de nos clients Grandes Entreprises.

 224  Q.  Est-ce que ces commentaires-là étaient positifs?
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      R.  Il y avait certains commentaires qui étaient

          positifs.

 225  Q.  Positifs?

      R.  Oui, Monsieur!

 226  Q.  Il y en a qui se sont montrés heureux?

      R.  Oui, Monsieur! il y en a qui étaient positifs; il y

          en a d'autres qui étaient négatifs.

          Me GUY SARAULT :

          Je vais vous demander, Monsieur Jobin, de produire

          les autres lettres, ou autres documents, de quelque

          nature, que vous avez reçus de la clientèle

          industrielle en rapport avec les augmentations

          proposées, incluant évidemment celles qui ont été

          reçues en réponse à votre lettre du quatorze (14)

          août mais s'il y en a eu d'autres, je vais vous

          demander de les produire également. On en fera un

          engagement. Parce que je vous suggère qu'il y en a eu

          d'autres.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est bon, engagement 37.

          ENGAGEMENT 37 :     Produire copie de tous les

                              documents reçus par Hydro-Québec

                              de la clientèle Grandes

                              Entreprises relativement aux

                              augmentations de tarifs demandées
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                              par Hydro-Québec ou

                              spécifiquement en réponse à la

                              lettre du 14 août 2003

          Me GUY SARAULT :

 227  Q.  Vous avez mentionné, lors de votre témoignage, que

          vous avez eu une tournée provinciale en octobre deux

          mille trois (2003). Y avez-vous participé, vous,

          personnellement?

      R.  Malheureusement, je n'ai pu être présent dans aucune

          des rencontres de tournée provinciale.

 228  Q.  Est-ce qu'on vous a fait rapport de l'atmosphère qui

          a prévalu lors de cette tournée provinciale - je

          pense qu'il y a eu quatre rencontres?

      R.  Oui, il y a eu quatre rencontres, effectivement.

 229  Q.  Je vais vous lire un témoignage de monsieur René

          Boisvert d'hier, de Silicium Bécancour, à la page 145

          et 146 du volume 27, et je cite :

                         Au niveau de notre réaction aux

                         demandes de hausses, je peux vous dire

                         que j'ai participé personnellement à

                         deux des quatre réunions de la tournée

                         provinciale d'Hydro-Québec avec ses

                         clients industriels puis que j'ai

                         exprimé de façon très, très claire mon

                         désaccord quant au processus, et que

                         je n'étais pas le seul client, à ce
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                         moment-là, qui a exprimé cette

                         position-là.

          Est-ce que vos gens qui ont participé à cette tournée

          provinciale sont en mesure de venir nous dire si

          monsieur Boisvert a adéquatement décrit l'atmosphère

          qui prévalait lors de cette tournée provinciale?

      R.  Écoutez, dans toutes les rencontres, je pense qu'il y

          a au niveau d'une tournée provinciale, je pense que

          c'est l'endroit où les clients peuvent s'exprimer. Le

          but d'ailleurs des rencontres, il est pour ça. Donc

          monsieur Boisvert s'exprime lors de ces rencontres-

          là, c'est tout à fait correct, tout à fait légitime à

          l'intérieur de ça.

          Mais il ne faudrait pas, je pense, mêler les choses à

          l'intérieur de ça quand monsieur Boisvert fait des

          commentaires lors de ces tournées provinciales-là et,

          par la suite, quand on vient puis qu'on regarde, au

          niveau de son entreprise par la suite, au niveau de

          ses prévisions pour l'année suivante et subséquente à

          l'intérieur de ça, je pense que c'est des exercices

          quand même un peu différents à l'intérieur de ça, en

          autant que je suis concerné.

 230  Q.  Donc en autant que vous êtes concerné, quand il dit :

                         ... je n'étais pas le seul client, à

                         ce moment-là, qui a exprimé cette
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                         position-là.

          est-ce que vous êtes en train de nous dire qu'il

          mentait?

      R.  Je n'ai pas dit, non, vous n'avez pas bien compris.

          Ce que je vous ai répondu, Monsieur Sarault, Maître

          Sarault, c'est que je vous ai dit que les rencontres

          de tournée provinciale étaient l'endroit où les

          clients pouvait s'exprimer à l'intérieur de ça. Je

          n'ai jamais dit que ce que dit monsieur Boisvert

          n'était pas exact. Je n'étais pas là donc je ne peux

          pas faire référence à ce que monsieur Boisvert a dit

          ou n'a pas dit. Ce que je peux vous dire par exemple,

          c'est que les tournées provinciales, c'est l'endroit

          où nos clients peuvent s'exprimer.

 231  Q.  Est-ce qu'il n'est pas exact, d'après les rapports

          que vous avez reçus de vos propres représentants qui

          ont assisté à cette tournée provinciale-là, que la

          réaction des clients industriels était extrêmement

          négative et qu'il y en a un grand nombre qui vous ont

          fait part du préjudice que leur causaient les

          augmentations que vous proposez - oui ou non?

      R.  Bien, je ne peux pas répondre, je n'étais pas là.

 232  Q.  Vous n'avez pas eu de rapports de vos gens, vous en

          avez mentionné, vous avez dit : « Il y a eu des

          tournées provinciales... »

      R.  J'ai entendu, j'ai entendu des choses qui ont été

          dites mais je n'étais pas là, donc je ne peux pas
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          porter un jugement sur quelque chose dont je n'étais

          pas présent.

 233  Q.  Lors de leur témoignage d'hier, monsieur Boisvert et

          monsieur Yank ont également parlé tous les deux des

          consultations qu'ils ont eues avec vos représentants

          VGE sur leurs prévisions de consommation.

      R.  Oui.

 234  Q.  Je vais vous citer un extrait du témoignage de

          monsieur Boisvert, à la page 146, à compter de la

          ligne 7, et je cite :

                         La conversation téléphonique que j'ai

                         eue, ou ce qu'on appelle la

                         consultation, pour moi, au fil des

                         années, ça a toujours été plus quelque

                         chose de technique, à savoir s'il y

                         avait des arrêts de production prévus

                         pour entretien.

                         Q. Donc il n'était pas question, à

                         l'occasion de cette conversation-là,

                         de discuter des impacts, des hausses

                         tarifaires proposées sur votre demande

                         à court, moyen ou long terme?

                         R. Non, pas du tout. Ce n'était pas la

                         place pour avoir ces discussions-là.

                         Q. Vous souvenez-vous qui vous a

                         appelé pour cette consultation

                         téléphonique de septembre, octobre?
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                         R. C'est mon conseiller commercial.

                         Q. Votre conseiller commercial

                         représentant...

                         R. Oui.

                         Q. ... Grande Entreprise?

                         R. Oui.

          (17 h 15)

          D'après vous, les relations régulières entre vos

          délégués commerciaux...

      R.  Oui.

 235  Q.  ... est-ce que vous êtes en mesure de contredire ce

          que monsieur Boisvert a rapporté hier?

      R.  Je ne contredis rien. Ce que je peux juste vous dire,

          c'est que même quand vous parlez de technique, quand

          vous parlez de technique, que vous me dites que vous

          allez arrêter une machine à l'intérieur de votre

          entreprise, ça l'a directement un lien au niveau

          économique à ce moment-là, au niveau de la

          consommation des clients. Donc, dans le cadre des

          relations que le délégué commercial avait, entre

          autres, avec Silicium Bécancour, je connais bien le

          délégué, et je peux vous dire une chose, il se

          discutait tout le temps avec ces gens-là pas

          seulement du technique à l'intérieur de ça.

 236  Q.  Donc, vous êtes en train de me dire que quand

          monsieur Boisvert a témoigné hier qu'il n'était pas

          question à l'occasion de cette conversation-là de
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          discuter des impacts, des hausses tarifaires

          proposées sur sa demande à court, moyen ou long

          terme, il a menti?

      R.  Je ne dis pas qu'il a menti. Quand je vous dis, vous

          me parlez de technique, moi, je peux vous dire que,

          technique, pour moi, ça veut dire économique aussi.

 237  Q.  Je vais venir à monsieur Yank maintenant. À la page

          160 de la transcription sténographique d'hier,

          question.

                         Q.  Au niveau de la consultation au

                         sujet de votre prévision de

                         consommation en deux mille quatre

                         (2004), est-ce qu'il a été question de

                         l'impact? D'abord, est-ce que vous

                         avez eu une consultation? Qui vous a

                         appelé, quand?

                         R.  Oui, notre représentant technique

                         ou de vente d'Hydro-Québec, mais

                         toujours sur un plan opérationnel.

                         « Allez-vous avoir des arrêts? » Mais

                         vraiment pas des discussions sur le

                         plan économique ou quel est votre taux

                         d'opérations, si on augmentait les

                         tarifs, par exemple, aucune discussion

                         dans ce sens.

          Êtes-vous en mesure de contredire ce que monsieur
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          Yank a témoigné hier?

      R.  Je vous réponds exactement ce que je vous ai répondu

          dans l'autre cas. Quand on parle de volet

          opérationnel, quand vous parlez d'arrêt d'usine,

          quand vous parlez... vous touchez directement le

          volet économique, vous touchez le volet production à

          l'intérieur, et c'est ce que nous avons besoin pour

          faire nos prévisions des ventes à l'intérieur de

          Grande entreprise.

 238  Q.  Donc, vous n'êtes pas en mesure de contredire ce

          qu'il y a là?

      R.  Je contredis rien.

 239  Q.  Bon.

      R.  Ce que je vous dis, les éléments, les éléments qu'on

          a besoin, ça touche l'opérationnel à l'intérieur de

          ça; on veut savoir ce qui se passe dans l'usine pour

          nous permettre de faire une prévision adéquate pour

          les clients qui sont sous notre responsabilité.

 240  Q.  Vous avez également parlé des partenariats qualité.

          Hier, monsieur Boisvert a dit, à la page 147, parlant

          des partenariats qualité, et je cite. Ma question

          était à la page 146, ligne 25.

                         Q.  Et vous avez parlé des discussions

                         avec Hydro-Québec dans le cadre du

                         partenariat qualité, je pense, ou

                         partenariat en général?

                         R.  Le partenariat qualité touche tout
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                         un paquet d'aspects reliés à la

                         relation entre le client et Hydro-

                         Québec. Le dernier partenariat à avoir

                         eu lieu avec notre usine date

                         cependant de deux mille (2000), je

                         crois.

      R.  Oui.

 241  Q.  Est-ce qu'on doit conclure que monsieur Boisvert est

          un des malchanceux qui n'a pas été visité en deux

          mille deux (2002)?

      R.  Non, il n'est pas malchanceux parce qu'il y en avait

          un de prévu pour le deux (2) décembre. Et d'un commun

          accord avec monsieur Boisvert, le partenariat qualité

          a été reporté à une date subséquente compte tenu de

          l'absence de monsieur André Boulanger pour des

          raisons personnelles.

 242  Q.  Or, il est exact donc que, dans le cas de Silicium

          Bécancour, le dernier partenariat qualité a eu lieu

          en deux mille (2000)?

      R.  Je ne peux pas confirmer qu'il a eu lieu en deux

          mille (2000). Je pourrais le valider. Mais je peux

          vous dire qu'il y en avait un de prévu, par exemple,

          pour le deux (2) décembre deux mille trois (2003).

 243  Q.  Monsieur Carl Yank, quant à lui, à la page 159,

          parlant des partenariats qualité, dit, et je cite :

                         R.  Je pense que je vais refléter
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                         très, très similaire à monsieur

                         Boisvert dans le sens que sur le plan

                         du projet ou du partenariat qualité -

                         la dernière communication et échanges

                         datent de deux, trois ans sinon plus

                         trois ans que deux - oui, des échanges

                         techniques, oui des échanges sur le

                         plan opérationnel. On aurait aimé, par

                         contre, avoir des discussions sur les

                         impacts économiques, elles n'ont pas

                         eu lieu. Au contraire, on s'est vu

                         obligatoirement de mettre ça dans une

                         lettre, pratiquement, les

                         augmentations qu'ils nous faisaient

                         faire, c'est, de même, écrire des

                         lettres à Hydro-Québec pour dire : ça

                         n'a pas de bon sens ce genre

                         d'augmentation-là.

          Fin de la citation.

      R.  O.K.

 244  Q.  Est-ce qu'il est exact que, dans le cas de Erco

          Worldwide, le dernier partenariat qualité remonterait

          également à il y a trois ans?

      R.  Il faudrait que je valide pour voir si ça remonte

          également à v'là trois ans. Mais ce que je peux vous

          dire, par exemple, dans le cas de monsieur Erco, il a

          eu droit d'avoir une rencontre privilégiée avec
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          Richard Aubry v'là environ deux semaines avec son

          délégué commercial pour discuter de différents sujets

          à l'intérieur de ça. Donc, il n'avait peut-être pas

          eu, comme vous dites, de partenariat qualité qui date

          à l'intérieur de, qui date de l'année deux mille

          (2000), mais il a eu droit d'avoir une rencontre à sa

          demande à ce moment-là avec la haute direction

          d'Hydro-Québec.

 245  Q.  Avez-vous eu, vous, un rapport quant au résultat de

          cette rencontre?

      R.  Écoutez, je n'étais pas présent lors de cette

          rencontre-là, mais il y a eu une rencontre à

          l'intérieur de ça. Ça, je peux vous le dire.

 246  Q.  Est-ce qu'il n'est pas exact que, lors de cette

          rencontre, il y a eu des discussions sur

          l'augmentation tarifaire proposée?

      R.  Il faudrait que je valide. Je n'étais pas présent

          lors de cette rencontre-là.

          Me ÉRIC FRASER :

          Le témoin n'était pas présent à cette rencontre-là.

          Me GUY SARAULT :

          Le témoin fait référence à des rencontres. Il a l'air

          à être au courant. Mais lorsque vient le temps...

          LE TÉMOIN :

          Non, non.
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          Me GUY SARAULT :

          ... de lui demander s'il a eu des rapports, là, il ne

          sait plus rien.

          LE TÉMOIN :

      R.  Ce n'est pas que je dis que je ne sais plus rien.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Sarault, je pense...

          Me GUY SARAULT :

 247  Q.  Que savez-vous de cette rencontre, du contenu de

          cette rencontre selon les rapports que vous en avez

          eus?

      R.  Écoutez...

 248  Q.  De la réaction du client.

      R.  Écoutez, je ne suis pas en mesure de vous le dire, je

          n'étais pas présent. La chose que je sais, c'est

          qu'il y a eu une rencontre. Ça, je peux l'affirmer

          qu'il y a eu une rencontre. Si on veut avoir plus de

          détails, à ce moment-là, il faudrait que j'aille voir

          à ce moment-là le but de la rencontre.

 249  Q.  Vous êtes venu ici pour témoigner principalement, je

          vous le rappelle que, selon vous, il n'y a eu aucun

          signal émanant de la grande industrie quant au

          préjudice que lui causait l'augmentation proposée.

          C'est ça qu'on vérifie ensemble.

      R.  Oui.
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 250  Q.  Je vous rappellerai.

          Me ÉRIC FRASER :

          Là, je me permettrais juste de préciser les propos.

          Monsieur Jobin a dit qu'il n'y a eu aucun signal dans

          le cadre de leur... des rencontres des délégués

          commerciaux par rapport à la prévision de la demande.

          Et ce qu'il a dit en conclusion, et, ça, je suis

          affirmatif là-dessus, c'est que, selon les

          informations qu'Hydro-Québec a reçues sur la

          prévision de la demande, il n'y avait aucun signal

          là-dedans.

          Monsieur Jobin n'a jamais dit qu'il avait reçu, qu'il

          n'avait jamais reçu de commentaires négatifs ou quoi

          que ce soit. Il a dit que l'information technique qui

          avait été reçue ne lui permettait pas de dégager une

          conclusion sur une... une conclusion économique sur

          l'entreprise pour l'année deux mille quatre (2004).

          Me GUY SARAULT :

          Je m'objecte vigoureusement à ça. On laissera la

          transcription parler d'elle-même. Et je pense que

          maître Fraser vient une fois de plus témoigner pour

          venir en aide à son témoin.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Là, pas cette fois-ci.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Je ne viens pas en aide à mon témoin. Je viens

          simplement repréciser vos propos qui, vos propos qui

          inféraient des choses que le témoin n'avait pas dit.

          Me GUY SARAULT :

 251  Q.  On va passer à un autre sujet. Vous avez parlé, vous

          avez donné comme exemple des ajustements qui peuvent

          être effectués aux prévisions de consommation des

          clients dans le cadre des échanges qu'ils ont avec

          vos représentants commerciaux. Vous avez donné

          l'exemple de Magnola. Est-ce qu'il n'est pas exact,

          Monsieur Jobin, que les prévisions à la baisse de

          Magnola, parce qu'elles sont à la baisse, on est

          d'accord...

      R.  Oui.

 252  Q.  ... ont absolument rien à voir avec les augmentations

          tarifaires que vous proposez, et que c'est plutôt

          attribuable à la fermeture graduelle de cette usine-

          là qui n'est plus concurrentielle dans le marché du

          magnésium?

      R.  Écoutez, je reprends l'argument de tantôt que maître

          Turmel a pris, dans le sens que, moi, je suis là pour

          regarder les prévisions économiques de la clientèle

          Grande entreprise. Et quand ce client-là décide de

          baisser sa consommation d'énergie, à ce moment-là, je

          la reflète à ce moment-là à l'intérieur de mes

          prévisions économiques.
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 253  Q.  Alors, la réponse à ma question concernant Magnola,

          c'est quoi?

      R.  Je viens de vous répondre. C'est une prévision

          économique. À ce moment-là, ce client-là a décidé de

          fermer ses portes ou presque, à l'intérieur de ça. Et

          je suis d'accord avec vous que ça a peut-être rien à

          voir avec la hausse de tarif.

 254  Q.  C'était ma question.

      R.  Mais, au niveau prévisions économiques, moi, j'ai

          reflété à l'intérieur de mes prévisions la réalité de

          ce qui se passe à l'intérieur de notre direction.

 255  Q.  Vous avez parlé du tarif de maintien de charge comme

          étant un outil à la disposition d'Hydro-Québec pour

          venir en aide.

      R.  Oui.

 256  Q.  N'est-ce pas? Est-ce qu'on est d'accord que ce tarif

          de maintien de charge, ce n'est pas un don qui est

          effectué par Hydro-Québec, que toutes les concessions

          tarifaires ou concessions financières qui sont faites

          aux clients sont remboursables par le client à Hydro-

          Québec?

      R.  Elles ne sont pas du tout remboursables par le

          client. Je m'excuse. Parce que le client, si on lui

          accorde un certain rabais, à ce moment-là, le client

          bénéficie de ce rabais-là pour un maximum de deux

          ans.

 257  Q.  Est-ce qu'il n'est pas exact que ce n'est pas un

          outil qui est à la disposition d'Hydro-Québec pour
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          venir en aide, par exemple, à une entreprise qui,

          jugeant que les augmentations tarifaires sont trop

          élevées, décide de déplacer sa production, ses

          investissements en capital ailleurs?

      R.  Ce que, nous, on regarde quand on fait un tarif de

          maintien de charge, Maître Sarault, le client,

          tantôt, comme je vous ai expliqué, doit nous faire la

          preuve hors de tout doute que ses créanciers à ce

          moment-là ont consenti aussi à un rabais à

          l'intérieur des achats ou de tout son équipement

          qu'il a besoin pour pouvoir fonctionner. Et, nous, on

          fait une analyse en fonction de tous ces éléments-là.

          Et, par la suite, Hydro-Québec accorde un certain

          rabais sur sa facture d'électricité.

 258  Q.  Donc, ce serait un outil dont dispose Hydro-Québec

          pour des entreprises qui sont soit en proposition

          concordataire?

      R.  Non, pas nécessairement, pas nécessairement.

 259  Q.  Ce serait un exemple.

      R.  D'ailleurs, pour Silicium Bécancour, un moment donné,

          ça a été abordé de regarder la possibilité d'avoir un

          tarif de maintien de charge. Il était là.

 260  Q.  Mais est-ce qu'il n'est pas exact qu'une entreprise

          qui se rend en proposition concordataire, ou en

          faillite, ou en arrangement en vertu de la Loi sur

          les arrangements entre les compagnies et leurs

          créanciers, ce serait des cas qui, typiquement,

          tomberaient sous l'application de cet outil?
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      R.  Pas nécessairement, pas nécessairement.

 261  Q.  Les exemples que je vous donne, ce serait des cas qui

          pourraient se qualifier pour ça?

      R.  Parce que, moi, je peux vous dire que, à partir du

          moment qu'il tombe... qu'il est concordataire, à ce

          moment-là, je ne suis pas sûr à ce moment-là que ce

          client-là, on lui accorderait un tarif de maintien de

          charge. C'est avant qu'on arrive à cette solution-là.

 262  Q.  Maintenant...

      R.  On est là pour l'aider et non pas pour qu'elle puisse

          fermer ses portes.

 263  Q.  Maintenant, toujours au niveau des réactions de la

          Grande entreprise qui ont pu être portées à votre

          connaissance. Est-ce que vous avez pu prendre

          connaissance du mémoire qui a été déposé par les deux

          associations que je représente à l'occasion de la

          demande provisoire qui a été présentée au mois d'août

          ou septembre dernier par Hydro-Québec?

      R.  Si je l'ai lu? J'en ai tellement lu que... juste

          m'assurer que... Écoutez, il faudrait que je regarde

          le document, je ne peux pas répondre comme ça. Il

          faudrait que je regarde le document.

 264  Q.  C'est un mémoire dans lequel les clients industriels

          faisaient état du préjudice que leur causaient les

          augmentations tarifaires proposées par Hydro-Québec

          en raison notamment de ce qu'on a appelé un mauvais

          timing en raison du conflit du bois d'oeuvre,

          l'augmentation du dollar, ça vous revient?
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      R.  Oui, oui, ça me revient.

 265  Q.  Ça, ce n'était pas un signal, d'après vous?

      R.  Écoutez, oui, mais c'est des éléments, ce sont des

          éléments, Maître Sarault, qui sont là et ce n'est pas

          nouveau : à chaque année, il y a des éléments au

          niveau de l'économie qui fait en sorte que certains

          clients ont plus de difficultés que d'autres, ça fait

          partie, c'est courant, ça, à l'intérieur.

          Et quand on arrive à l'intérieur de finaliser la

          situation économique pour notre clientèle pour la

          prochaine année, on retourne vers nos clients, on les

          consulte. Ils ont une part de responsabilité à

          l'intérieur de ça, à savoir que si, effectivement,

          ils ont des difficultés, bien qu'ils nous le disent à

          l'intérieur de ça et on pourra voir, à ce moment-là,

          qu'est-ce qu'on peut faire avec cette clientèle-là.

          On en a des, écoutez, c'est ce qu'on fait

          régulièrement avec les associations, quand on se

          consulte pour faire des options tarifaires pour aider

          certaines catégories de clientèles. Mais le client

          aussi a une responsabilité de nous la transférer, il

          ne faut pas que Hydro-Québec prenne toute la

          responsabilité aussi sur son épaule.

 266  Q.  Parlons-en des rencontres avec des associations où

          vous auriez eu, justement, l'opportunité d'avoir leur

          son de cloche.
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      R.  Oui.

 267  Q.  Est-ce qu'il n'est pas exact que le trois (3)

          septembre dernier, vous avez, vous personnellement,

          participé à une rencontre à laquelle assistaient les

          représentants de l'AQCIE et du CIFQ, de même que

          André Boulanger, votre président?

      R.  Oui, oui.

 268  Q.  Est-ce que vous vous souvenez des discussions qui ont

          eu lieu à l'occasion de cette rencontre?

      R.  Écoutez, les associations ont fait part à monsieur

          Boulanger de leurs préoccupations concernant la

          hausse tarifaire.

 269  Q.  Est-ce qu'il n'est pas exact que lors de cette

          rencontre, que monsieur Boulanger a dit - quote,

          unquote - aux associations que je représente que

          cette augmentation était une commande de

          l'actionnaire, le gouvernement du Québec?

      R.  Écoutez, je pense que, je ne me souviens pas d'avoir,

          je ne me souviens pas d'avoir entendu cette phrase-là

          comme ça, comme, présentée comme ça, là.

 270  Q.  Vous ne vous souvenez pas. Est-ce qu'il est possible

          qu'il ait dit ça?

          Me ÉRIC FRASER :

          Je m'objecte. Ce n'est pas pertinent.

          Me GUY SARAULT :

          Ah non?
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          Me ÉRIC FRASER :

          Non, ce n'est pas pertinent.

          Me GUY SARAULT :

          Je m'excuse mais c'est tout à fait pertinent, la

          question a été demandée, tant verbalement que par

          écrit. On veut savoir si c'est une initiative

          d'Hydro-Québec ou si c'est une initiative du

          gouvernement. Il y a de la preuve qui a été faite, le

          discours du budget de monsieur Séguin, et beaucoup

          d'autres éléments. Et moi, je suggère au témoin que,

          effectivement, monsieur Boulanger a dit ça à

          l'occasion de cette rencontre-là, peut-être qu'il ne

          s'en souvient pas, lui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Bien, je réitère : ce n'est pas pertinent à la preuve

          au dossier, ce n'est pas pertinent au coût de

          service, ce n'est pas pertinent à savoir si les

          hausses respectent la loi ou non.

          Me GUY SARAULT :

          Alors est-ce que l'objection est maintenue ou

          rejetée? Moi, je vous soumets que c'est drôlement

          pertinent.

          Avant que vous preniez votre décision, si vous me

          permettez, il y a eu, Monsieur le Président, il y a
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          eu plusieurs questions à cet effet qui ont été

          demandées à monsieur Boulanger lors de sa comparution

          ici et je ne me souviens pas d'avoir entendu

          d'objection. Alors s'il y a eu, si c'était

          objectable, il y a renonciation depuis longtemps.

          Me ÉRIC FRASER :

          Bien, je vais faire comme mon confrère, il n'avait

          qu'à être là lorsqu'André Boulanger était là, il

          aurait pu poser sa question et je me serais objecté.

          Me GUY SARAULT :

          Je l'ai entendu d'autres procureurs.

          LE PRÉSIDENT :

          En tout cas, de l'avis du Banc, on ne voit pas trop

          la pertinence non plus.

          Me GUY SARAULT :

          Ah non?

          LE PRÉSIDENT :

          Et on vous suggère peut-être de relire les notes

          sténographiques; moi, je pense - c'est ma mémoire -

          mais je pense qu'il n'y a pas eu d'objection. Puis

          monsieur Boulanger, ce matin-là, ce premier vendredi

          matin, il s'est prononcé là-dessus.
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          Me GUY SARAULT :

          Oui, et là, je suis en train de confronter quelqu'un

          qui a participé à une rencontre à laquelle monsieur

          Boulanger était présent. Et, justement, moi, j'ai un

          client à côté de moi qui a ça dans ses notes

          personnelles, à l'occasion de la rencontre, peut-être

          qu'on pourrait lui demander de venir en témoigner

          aussi? Alors je pense c'est drôlement pertinent à ce

          que monsieur Boulanger est venu témoigner ici.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Écoutez, Maître Sarault, je pense que si c'est au

          niveau de la crédibilité des témoins, c'est

          pertinent. Mais si c'est au niveau de savoir si

          c'est, la commande vient de la Direction d'Hydro-

          Québec ou bien de l'actionnaire, ça change quoi au

          bout de la ligne, parce qu'il y a ou pas un déficit à

          combler?

          Il me semble que la question, je comprends que ça

          fait partie du décor, tout le monde en a parlé plus

          ou moins, mais est-ce que, pour nous, qui avons à

          décider, que ça vienne du gouvernement ou bien que ça

          vienne de la Haute Direction, l'important, c'est :

          est-ce qu'il y a un revenu requis déficitaire ou pas?

          Parce que même si ça venait du gouvernement, puis

          qu'il n'y ait pas de revenu déficitaire, le revenu
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          requis déficitaire, on dirait : « Hydro, c'est

          intéressant, votre affaire, mais... »

          Me ÉRIC FRASER :

          Voilà!

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais là, je me dis : on est dans un débat, si vous

          voulez poser vos questions eu égard à, parce qu'il y

          a beaucoup de vos questions qui ont trait à la

          crédibilité du témoin, ça, c'est pertinent.

          Me GUY SARAULT :

          Maître Patoine, écoutez, avec respect, je pense que

          c'est excessivement délicat, ce que vous venez de

          dire là, parce qu'il ne faut pas oublier que le

          gouvernement du Québec est à la fois actionnaire

          d'Hydro-Québec mais aussi le gouvernement qui, vous

          êtes un tribunal administratif, n'est-ce pas, et

          nous, je pense - on l'a déjà plaidé lors de la

          demande provisoire - nous sommes très, très soucieux

          de l'indépendance du Tribunal par rapport au

          gouvernement du Québec.

          Et le fait qu'il y ait eu ou non une directive

          émanant du gouvernement du Québec à l'effet qu'il y

          ait des augmentations de tarifs peut avoir une

          connotation à l'égard d'un tribunal administratif qui
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          est sous sa juridiction. Et il y a un pouvoir, qui

          existe dans la Loi sur la Régie de l'énergie, du

          gouvernement du Québec d'émettre des directives.

          Et si c'était le souhait du gouvernement du Québec

          que Hydro-Québec ait des augmentations et que celles-

          ci soient approuvées par la Régie de l'énergie, la

          façon de le faire était d'émettre une directive en

          bonne et due forme adressée à la Régie de l'énergie

          et non pas de le faire en coulisses.

          Alors je pense que dans ce sens-là, compte tenu que

          nous sommes devant un tribunal administratif sous la

          juridiction du gouvernement du Québec, que notre

          question a toute sa pertinence.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais, Maître Sarault, êtes-vous d'accord avec moi que

          la Direction d'Hydro-Québec peut avoir toutes sortes

          de conversations avec son actionnaire et que ça ne

          nous concerne pas. Ce qui nous concerne, c'est est-ce

          que, selon les règles de l'art, il y a lieu

          d'accorder des augmentations tarifaires ou pas? Nous,

          on n'a pas reçu de directive de la part du

          gouvernement...

          Me GUY SARAULT :

          Oui, et ce que nous vous soumettons, si c'était le
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          souhait du gouvernement, c'était d'en émettre une

          mais pas de le faire en coulisses.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Non, mais ils ont le droit, on ne peut pas, on régit

          Hydro-Québec mais pas les relations qu'ils ont avec

          leur actionnaire. Je veux dire, si l'actionnaire veut

          s'adresser à nous, il peut émettre une directive

          comme vous venez de le faire, de le dire, mais on n'a

          pas reçu de directive, nous.

          Me GUY SARAULT :

          Nous le savons.

          LE PRÉSIDENT :

          Et puis moi, je suis affirmatif qu'on a juste à aller

          voir dans les notes sténographiques du premier matin,

          monsieur Boulanger a bien dit que Hydro-Québec n'a

          reçu aucune directive du gouvernement, écrite, qu'il

          avait lu la même chose que tout le monde dans les

          journaux.

          Me ÉRIC FRASER :

          Et j'ajouterais que si mon confrère cherche une

          directive - parce que là, il semble chercher le

          complot - mais la directive, elle se retrouve dans le

          décret. Le décret énonce tout ce qu'il faut pour

          qu'on puisse se présenter pour une hausse tarifaire
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          et on présente un dossier qui, selon ma prétention,

          permet une hausse tarifaire.

          Là, je ne sais vraiment pas où il s'en va et ce n'est

          pas le bon forum pour faire des débats politico...

          trois petits points, je ne sais quoi, les mots ne me

          viennent pas.

          Me GUY SARAULT :

          Juste pour conclure là-dessus, je rappellerais à mon

          confrère que tout ce que dit le décret, c'est de

          relever Hydro-Québec de son obligation de maintenir

          un gel tarifaire et nulle autre chose, ça ne dit pas

          à Hydro-Québec d'aller demander des augmentations

          immédiatement à la Régie. Pas du tout.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais ça ne l'empêche pas.

          Me GUY SARAULT :

          Ça ne l'empêche pas mais ça ne lui dit pas d'aller le

          faire, ça, c'est...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Non.

          Me GUY SARAULT :

          Ils se sont précipités le lendemain du décret pour
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          venir demander une augmentation pour le premier (1er)

          octobre deux mille trois (2003)!

          Me ÉRIC FRASER :

          Bien oui, il fallait faire vite sinon on ne l'aurait

          jamais eue.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Ça, écoutez, écoutez, là, ça, ça reste votre

          interprétation de chacun des côtés de la médaille sur

          les propos qui ont été inscrits dans le décret. Vous

          avez le droit de prétendre ce que vous prétendez et

          maître Sarault peut prétendre aussi ce qu'il veut, ça

          sera à nous de décider s'il y a lieu là-dessus, mais

          pour l'instant, ce n'est pas un enjeu.

          Me GUY SARAULT :

          En tout cas, on va passer à d'autres choses, là.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Vous l'argumenterez plus tard.

          Me GUY SARAULT :

 271  Q.  Vous souvenez-vous à l'occasion de cette réunion du

          trois (3) septembre à laquelle vous avez

          personnellement participé...

      R.  Oui.

 272  Q.  ... que les clients industriels vous ont informé que
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          pour eux, cette augmentation proposée représentait un

          choc tarifaire?

      R.  Je me souviens qu'ils l'ont mentionné, oui,

          effectivement.

 273  Q.  Est-ce que vous vous souvenez, par exemple, qu'il y

          avait un monsieur Frits De Kiewit de Abitibi-Consol

          qui était présent à cette réunion-là?

      R.  Oui.

 274  Q.  Est-ce que vous souvenez que monsieur Frits De Kiewit

          d'Abitibi-Consol vous a dit que pour sa compagnie,

          cette augmentation, les augmentations proposées

          représentaient une augmentation de treize millions de

          dollars (13 M$) que sa compagnie ne pouvait pas

          absorber?

      R.  Je ne me souviens pas du montant, je ne pourrais pas

          affirmer le montant de treize millions de dollars

          (13 M$), je sais qu'il avait été question pour cette

          entreprisse, qu'il y avait un choc, qu'il y avait

          effectivement un important, un manque à gagner pour

          l'entreprise, effectivement.

 275  Q.  Est-ce que vous vous souvenez s'il y avait un

          monsieur Daniel Brière qui était présent pour une

          compagnie qui s'appelle Kruger?

      R.  Oui, je me souviens.

 276  Q.  Est-ce que vous vous souvenez si monsieur Brière vous

          a dit que pour sa compagnie, ça représentait des

          augmentations excédant six millions de dollars (6 M$)

          qui pour lui aussi causait un préjudice réel?
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      R.  Je ne peux confirmer le montant mais effectivement,

          il y a eu une discussion, à ce moment-là, à l'effet

          que pour cette entreprise-là, que ça représentait un

          impact à l'intérieur de l'entreprise.

 277  Q.  Vous souvenez-vous s'il y avait un monsieur Michael

          Mazarello de présent?

      R.  Oui, je m'en souviens.

 278  Q.  Vous souvenez-vous de la teneur des propos de

          monsieur Mazarello quant aux conséquences

          d'augmentations pour son entreprise?

      R.  Vous allez me faire un plaisir de me rappeler!

 279  Q.  Qu'il vous disait, lui aussi, que ça causait un

          préjudice grave à l'entreprise Pionneer?

      R.  Oui.

 280  Q.  Vous vous souvenez de ça?

      R.  Oui, oui, je me souviens très bien.

 281  Q.  Vous souvenez-vous qu'il y avait un monsieur Serge

          Bergeron de la compagnie QIT Fer et Titane?

      R.  Oui.

 282  Q.  Vous souvenez-vous que monsieur Bergeron vous a dit

          que lui aussi, ça causait un préjudice grave à son

          entreprise?

      R.  Oui.

 283  Q.  Vous souvenez-vous que monsieur René Boisvert était

          également à cette rencontre?

      R.  Oui.

 284  Q.  Et vous souvenez-vous que monsieur René Boisvert a

          tenu, à l'occasion de cette rencontre, des propos
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          sensiblement similaires à ceux qu'il a tenus hier ici

          à la Régie?

      R.  Oui, je ne nie pas ça.

 285  Q.  Et vous venez nous dire que pour vous, il n'y avait

          pas de signal de la part de la clientèle Grandes

          entreprises?

      R.  Moi, je vous ramène à la discussion que j'ai eue

          tantôt avec vous, Maître Sarault, il y a des clients,

          oui, ils peuvent faire part de leurs problématiques à

          l'intérieur de ça.

          Moi, de mon côté, quand j'arrive au niveau de mes

          prévisions de ventes et je vous ramène encore sur ce

          sujet-là, je regarde mes prévisions de ventes en

          fonction de ce qui se passe au niveau économique, en

          fonction aussi de la relation que notre délégué

          commercial a avec ces clients-là.

          Je vous le répète, le client aussi a une

          responsabilité vis-à-vis notre délégué aussi, s'il y

          a des problèmes, de lui en faire part.

          Et moi, quand j'ai refait ma prévision, on va rester

          calme, au mois d'octobre, je n'ai rien à ce moment-

          là, qui notait, à ce moment-là, que je devais

          modifier ma prévision des ventes pour l'année deux

          mille quatre (2004).

 286  Q.  Malgré tout ce que vous aviez entendu?
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      R.  Écoutez, j'y vais avec des faits, Monsieur Sarault.

          Moi, si on me confirme que la production de

          l'entreprise va être la même l'année prochaine, je ne

          vois pas pourquoi, à ce moment-là, que je diminuerais

          mes prévisions de ventes si le client ne me le dit

          pas.

          Me GUY SARAULT :

          Ça va. Alors, ça conlut mes questions. Je vous

          remercie, Monsieur Jobin.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous remercie, Maître Sarault. Est-ce qu'il y a

          d'autres intervenants? Oui? Maître Turmel.

          (17 h 45)

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL,

          Représentant de la FCEI/UMQ :

 287  Q.  Bonjour, André Turmel, FCEi/UMQ.

          Avant que je ne pose une ou deux questions au

          témoins, j'aimerais juste clarifier un point avec la

          Régie. Tout à l'heure, le procureur de la Régie,

          suite hier, on avait parlé du Conseil du patronat,

          nous a remis copie d'un communiqué de presse daté du

          mardi dix-huit (18) novembre dans lequel le CPQ

          réagissait et je comprends, Monsieur le Président

          qu'au retour de la pose, vous nous avez mentionné

          que, bon, ce document aurait été demeuré quelque part
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          dans l'administration. Dans un premier temps,

          j'aimerais demander, parce qu'évidemment, nous

          n'avons qu'un communiqué qui, évidemment, à voir le

          site du CPQ, c'est le communiqué tel qu'il apparaît,

          nous n'avons pas de lettre de transmission alors, je

          ne sais pas si, en tout cas, on pourra le transmettre

          là, dans un premier temps.

          Mais un deuxième temps, je constate que, je vais vous

          dire où je m'en vais, je vais m'objecter au dépôt de

          ce document-là parce que quand l'on regarde le

          règlement sur la procédure de la Régie à l'article 10

          et 11 :

                         Tout intéressé qui ne désire pas

                         obtenir le statut d'intervenant mais

                         qui voudrait faire valoir certains

                         éléments relativement à une question

                         débattue devant la Régie peut déposer

                         auprès de celle-ci des observations

                         écrites; ces observations doivent être

                         accompagnées d'une description de la

                         nature, de son intérêt et de tout

                         renseignement pertinent qui explique

                         ou appuie ces observations. Une copie

                         de celles-ci doivent être envoyées aux

                         participants...
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      Je vous suggère que nous n'avons rien reçu,

                         ... et qui peuvent... les participants

                         qui peuvent y répondre de la manière

                         prévue à l'article 3.

          Je constate aussi que ce document-là, qui est daté du

          mardi dix-huit (18) novembre, bon, fait état de

          certains points alors que nous avions déjà débuté nos

          travaux; de mémoire, il n'est pas, et j'ai cherché

          rapidement dans les décisions de la Régie lorsqu'on

          reconnaît les intervenants, j'ai dû remonter à la

          décision Phase 1 et il était dit que pour les

          observations, la Régie y mettrait une date, je ne

          sais pas si la Régie a mis une date sur les

          observations mais je vous soumets qu'habituellement,

          celles-ci, me semble, habituellement les observations

          doivent être présentées avant le début de l'audience

          et donc, pour tous ces motifs, je m'objecte au dépôt

          de ce document purement et simplement.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel, en fait la personne qui, le Conseil du

          patronat avait communiqué avec la Régie quelques

          jours avant la date là, que vous mentionnez sur la

          lettre, je ne l'ai plus devant moi là, et puis le

          directeur de l'information à la Régie avait donné,

          transmis des informations au Conseil du patronat.
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          Malheureusement, il n'est pas ici aujourd'hui le

          directeur de l'information, à la Régie, je ne peux

          rien valider, je ne peux pas vous dire qu'est-ce qui

          s'est passé. On va communiquer avec lui là, dans les

          prochains jours puis lundi, lorsqu'on va se voir pour

          les plaidoiries, on va vous dire le traitement qu'on

          accorde à cette requête-là.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord, on le clarifiera ça lundi...

          LE PRÉSIDENT :

          On va préciser...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          ... mais je veux simplement que l'on inscrive mon

          objection, que l'on débattra ou clarifiera lundi mais

          nous nous opposons...

          LE PRÉSIDENT :

          On en prend note puis je vais répondre.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          ... avec force et détail là-dessus et comme je ne

          sais pas l'issue de l'objection qui sera débattue

          lundi quand on plaidera, j'ai une seule question à

          poser au témoin.

 288  Q.  Monsieur...
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          M. ANDRÉ JOBIN :

      R.  Jobin.

 289  Q.  Jobin, pardon, savez-vous si Hydro-Québec est membre

          du CPQ?

      R.  Je ne pourrais pas vous répondre.

 290  Q.  Bon. Alors, je demanderais un engagement qu'on

          vérifie, à savoir si Hydro-Québec est membre du CPQ

          et qu'on nous le donne. Et évidemment, le cas

          échéant, ça deviendra pertinent ou pas, selon la

          teneur du traitement à l'objection.

          LE PRÉSIDENT :

          Parfait. 38, c'est l'engagement 38.

          ENGAGEMENT HDQ-38 : Vérifier si Hydro-Québec est

                              membre du CPQ (demandé par

                              FCEI/UMQ).

 291  Q.  Et pendant que j'y pense, j'oubliais, une question

          purement de clarification, le tarif maintien de

          charge, je comprends que c'est pour le tarif L?

      R.  Seulement que pour la clientèle du tarif L.

 292  Q.  Une telle nature, un tel tarif, existe-t-il pour les

          tarif G et M?

      R.  Non.

 293  Q.  Pardon? Non?

      R.  Non.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Merci. Pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. Est-ce qu'il y a d'autres

          intervenants qui veulent poser des questions à

          monsieur Jobin? Maître Lassonde, est-ce que vous avez

          des questions?

          Me RICHARD LASSONDE :

          Non, non, je n'ai pas de questions, Monsieur le

          Président.

          INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

 294  Q.  Moi, j'aurais peut-être une petite question qui est

          d'ordre purement quantitatif. Il y en a combien de

          délégués commerciaux à Hydro-Québec?

      R.  Pour la clientèle pour laquelle, la clientèle Grandes

          entreprises, pour notre clientèle chez nous, on a, je

          ne veux me tromper, dix-huit (18) délégués

          commerciaux qui s'occupent des deux cent cinquante

          (250) clients.

 295  Q.  Donc, dix-huit (18)...

      R.  Ça fait environ une douzaine, en gros là, ça fait

          environ douze (12) à quinze (15) clients par délégué

          commercial. Donc, c'est pour ça que je vous dis au

          départ quand je vous ai expliqué, quand je vous ai

          expliqué la relation privilégiée que ces gens-là ont,
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          ils ont un délégué commercial qui leur est attitré

          donc, ils peuvent se rencontrer plus régulièrement,

          discuter ensemble tout au long de l'année, à ce

          moment-là, justement pour permettre d'avoir, à ce

          moment-là, cette relation-là qu'on a avec la

          clientèle.

 296  Q.  Merci Monsieur Jobin.

          INTERROGÉ PAR Me ANTHONY FRAYNE :

 297  Q.  J'aimerais peut-être une question suite à ça.

      R.  Oui.

 298  Q.  A qui est-ce qu'ils se rapportent, ces délégués

          commerciaux?

      R.  Ces délégués commerciaux-là, il y a trois chefs

          ventes que nous avons chez nous, c'est séparé en

          trois secteurs et il y a trois chefs ventes donc, les

          délégués commerciaux se rapportent à ces gens-là.

 299  Q.  Et ces chefs se rapportent à vous ou?

      R.  Non, les délégués commerciaux ne se rapportent pas à

          moi. Les délégués commerciaux se rapportent, nous

          avons à l'intérieur de la direction principale

          Grandes entreprises, vous avez Richard Aubry qui est

          le directeur principal, vous avez trois unités de

          ventes qui sont gérées par trois chefs, vous avez mon

          unité à moi qui est une unité support et vous avez

          une direction qui est une direction Développement

          industriel qui est gérée, à ce moment-là, par une

          autre personne. Les délégués commerciaux se
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          rapportent aux trois chefs ventes, O.K.

 300  Q.  Je comprends....

      R.  ... par secteur de marché.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser, est-ce que vous libérez monsieur, on

          peut libérer monsieur Jobin, est-ce que votre contre-

          preuve est terminée?

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, ma contre-preuve est terminée, je n'ai pas de

          questions supplémentaires pour le témoin.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Maître Fraser. Maître Turmel, oui, le résultat

          de votre rencontre particulière ou?

          DISCUSSION

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je ne l'ai pas eue, et évidemment tous les gens

          étaient occupés. J'essaie de trouver une façon, c'est

          pas, je ne veux pas vous retenir indûment mais les

          gens doivent assurément se parler pour voir, pour

          effectivement voir si les engagements sont conformes
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          ou pas là, ça fait que peut-être nous donner cinq

          minutes pour éviter de revenir demain ou de faire ça

          par écrit, ou bien le faire par écrit mais je veux

          m'éviter de devoir tomber dans un « dead-end » ou un

          cul-de-sac.

          LE PRÉSIDENT :

          On est mieux de prendre quelques minutes

          immédiatement là...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Ça ne sera pas long.

          LE PRÉSIDENT :

          ... si un moment donné, si il n'y a pas possibilité

          là, vous allez le voir rapidement, je suis d'accord.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Merci.

          (17 h 55)

          LE PRÉSIDENT :

          Je veux dire, on n'est pas là pour... vous êtes-vous

          entendus?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors il y avait deux engagements, 11 et 25. Bien là,

          j'ai deux fois l'engagement numéro 11, ça va bien. Je

          comprends que Hydro-Québec, sur un des engagements,
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          est prêt à avancer quelques informations?

          Me ÉRIC FRASER :

          O.K., sur l'engagement 26.

          LE PRÉSIDENT :

          Je pense c'est 11 et 25, là, si vous embarquez sur

          26...

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est 25? Bon, excusez-moi. Non, 25, il n'y a pas de

          problème, c'est 26 qui...

          LE PRÉSIDENT :

          Comme moi, vous avez noté 25...

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est probable, là, mais, sur 26, on nous demande, il

          y a un tableau qui se retrouve à la page 4 de

          l'engagement 26 puis il y a un tableau, on voit deux

          mille un (2001), deux mille deux (2002), deux mille

          trois (2003), on nous demande d'y ajouter deux mille

          quatre (2004), ce sera fait, déposé dans les

          meilleurs délais.

          L'engagement 11, il n'y a pas d'entente, Hydro-Québec

          considère avoir répondu à la demande de FCEI et n'a

          pas l'intention de répondre plus. Il ne faut pas
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          oublier que cet engagement-là doit être lu en

          conjonction avec les engagements 3 et 4, et 10, et

          qu'on a déjà fourni beaucoup d'information là-dessus

          et qu'on ne voit vraiment pas la nécessité...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Évidemment, à six heures (6 h) le soir, tout le monde

          est fatigué et ça peut, je comprends, les gens sont

          un peu exaspérés mais il faut comprendre que nous,

          nous représentons nos clients qui, pour chaque point

          de pourcentage, c'est quatre-vingt millions (80 M$)

          qui n'iront pas dans leurs poches, alors je, ceci

          étant dit - quatre-vingt millions de dollars (80 M$)

          qui n'iront, qui iront ou pas dans leurs poches selon

          ce que la Régie décidera. Alors donnez-moi juste une

          minute pour voir avec monsieur, mon analyste. Un

          instant.

          Alors simplement, c'est que, donc ce qui a été fourni

          à l'engagement numéro 11, je le répète, on nous a

          fourni l'information pour les ventes à cent soixante-

          quinze mille quatre cent soixante gigawattheures

          (175 460 GWh), et évidemment, quand on regardait

          l'engagement 3 et 4, Hydro-Québec elle-même

          détaillait, à partir de cent soixante-cinq (165),

          cent soixante-six (166), et elle descendait, et ça,

          jusqu'à cent soixante-quinze (175).
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          Il semblerait que Hydro-Québec nous dise : « Bien,

          vous avez juste à faire le calcul, c'est... »,

          comment vous dites ça, « ... c'est au pro rata, ou

          linéaire. » Ça, c'est ce que un des analystes dit

          mais qui n'est pas nécessairement en preuve et nous,

          c'est ce qu'on veut, c'est ce qu'on cherche à

          démontrer ou pas, qu'il y a eu ou non une linéarité

          ou pas.

          Ce n'est pas pour, entre guillemets, « faire

          travailler plus », non, c'est parce qu'on essaie de

          prouver certains points.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais si l'avocat d'Hydro-Québec admettait que c'était

          linéaire, ça réglerait le problème.

          Me ÉRIC FRASER :

          J'allais justement faire ça. On proposait de répondre

          par écrit. Effectivement, c'est linéaire.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Alors vous avez votre réponse.

                               - 300 -

          R-3492-2002                                DISCUSSION

          25 novembre 2003

          Volume 28

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, écoutez, on va faire avec ce qu'on aura.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Donc l'engagement 26, il y a un complément pour

          l'année deux mille quatre (2004)?

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Le 11, bien, vous avez obtenu votre réponse. Bon, ça

          clôt nos débats d'aujourd'hui. On reprend lundi

          prochain; lundi prochain, c'est les plaidoiries. On

          apprécierait énormément - puis j'espère que les gens

          vont en prendre connaissance de nos directives de fin

          de journée - recevoir un plan d'argumentation soit

          vendredi ou lundi tout au moins pour nous permettre

          de bien suivre votre pensée. Oui, Maître Fraser?

          Me ÉRIC FRASER :

          On peut le garantir pour lundi, pas vendredi.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K., lundi, sur place, il n'y a pas de problème.

          Bien, je vous remercie beaucoup.

          AJOURNEMENT
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